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Introduction 

 

Le règlement (CE) n° 1100/2007 du 18 septembre 2007 (dit règlement « anguille ») institue des mesures de 
ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀrticle 2-3 de ce règlement, un plan de gestion 
ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όtD!ύ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜ мс ŦŞǾǊƛŜǊ 
2010. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ pression de pêche sur cette 
ŜǎǇŝŎŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜǳƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ǎŀ 
croissance. Des opérations de repeuplement peuvent également contribuer à la reconstitution de ce stock. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
fixés en ce sens (réductions par rapport aux années de référence 2004-2008) : 

¶ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŎƳ ŘŜ сл҈ Ŝƴ нлмр όпл ҈ Ŝƴ нлмнύΦ  

¶ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ŘŜ сл҈ Ŝƴ нлмр όол҈ 
en 2012). 

¶ une réduction de la mortalité liée aux autres causes anthropiques de 75% en 2018 (30 % en 2012 et 50% 
en 2015). 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs concernés est nécessaire pour atteindre ces objectifs. Les différents acteurs 
professionnels (marins-pêcheurs, pêcheurs professionnels en eau douce, hydro-électriciens, etc.) et associatifs 
(associations grands migrateurs, association pour le repeuǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƛƭƻǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻnal que par des initiatives plus 
locales. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭŀ 
Commission européenne en application du règlement 1100/2007. Il a pour objectif de faire le bilan des actions 
ƳŜƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ tD!Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлму Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ǊŀǇǇƻǊǘΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
(échappement des anguilles argentées, réduction de la mortalité liée à la pêche et hors pêche, niveau des captures 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŎƳύΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
travail pour le prochain rapportage.  

TouǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ 
Ŝǎǘ ŘŜ мл Ł мн ŀƴǎύΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ tD! ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ǇǊǳŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜΣ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
présentées ne peuvent intégrer les effets des premières ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD!Φ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
75% de réduction de la mortalité liée aux autres causes anthropiques prévu dans le plan de gestion. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ ƴϲммллκнллтΣ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1. la détermination de la biomasse d'anguilles argentées s'échappant vers la mer ou quittant le territoire 
français et comparaison avec la situation pristine, 

2. la diminution de la mortalité par pêche, 
3. la diminution de la mortalité liée à des facteurs extérieurs à la pêche, 
4. le repeuplement et les autres mesures visant à la reconstitution du stock. 
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1. Détermination de la biomasse d'anguilles argentées 
s'échappant vers la mer ou quittant le territoire français et 
comparaison avec la situation pristine 

[ŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇŜǊǘƛǎŞŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘǳƭŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƳŀǊƛǘime. Les 
dispositifs de suivi, leurs résultats et les difficultés rencontrées sont présentés dans ce chapitre. 

Quelques définitions : 

B0 (Bpristineύ Υ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ 

Bbest Υ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
stock actuel 

Bpotentielle Υ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ  

Bcurrent : bƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦D!Φ 

 

1.1 Application du modèle EDA (Eel Density Analysis) 

Le modèle EDA a été présenté dans le plan de gestion anguille. La version utilisée dans le cadre de ce rapportage est la version 
EDA 2.3.1, qui ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлно Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнмΦ  

1.1.1- Présentation du dispositif de suivi des populations, du modèle EDA et de leurs évolutions 

1.1.1.1. Dispositif de suivi des populations et monitoring (rivière index, RSA, RCS)  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tD!Σ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ dont 
la finalité est de participer au calage et à la validation du modèle EDA. Ils sont de deux types : 

¶ [Ŝǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƛƴŘŜȄ όwLύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾaluer, sur un bassin hydrographique donné, le recrutement (stade 
ŎƛǾŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀƴƎǳƛƭƭŜǘǘŜύΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎύ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ όǎǘŀŘŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜύΦ 
Les données concernant le stock en place des rivières index sont détaillées ci-après dans le cadre des 
réseaux suivi anguille (RSA). Pour les données de flux, les évaluations sont réalisées à la montaison et à 
la dévalaison par dénombrement des individus migrants lors de leur passage par un dispositif de 
contrôle de migration. La position des stations en fonctionnement ou prévues est donnée sur la carte 
ci-après (cf. Figure 1). Des mesures biométriques sont également effectuées sur tout ou partie des 
ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƳƛƎǊŀƴǘŜǎΦ Elles visent aussi 
à estimer la biomasse et le sex-ratio des anguilles dévalantes. Enfin, des opérations de « marquage - 
recapture η ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
quantifier au mieux les flux de migration. 
 

¶ 5Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ réseau de contrôle et de 
surveillance de l'état écologique des eaux (RCS) et du réseau de référence pérenne (RRP) mis en place 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтлл ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle du 
ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ stations de suivi ciblant spécifiquement 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όw{!ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ όŀǾŀƭ ŘŜǎ 
bassins) et/ou en lien avec les rivières index. Au total, plus de 400 stations RSA sont suivies en moyenne 
une fois tous les deux ans (entre 1 à 6 ans selon les configurations). La position des stations RCS et RSA 
est donnée sur la carte ci-après. Les mesures biométriques et les observations réalisées lors de ces 
ǇşŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎŀǇǘǳǊŞǎΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜ όǾƛŀ 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƻŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƴŀƎŜƻƛǊŜǎ ǇŜŎǘƻǊŀƭŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 
sanitaire. Cela permet d'évalǳŜǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ wLΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ζ recrutement 
- stock en place - échappement » et à la validation du modèle EDA. 
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Figure 1 : Cartes de localisation des rivières index et des réseaux RCS et RSA 
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¶ Etat d'avancement des outils de monitoring 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ tD! Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ wL ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ¦D!Φ bŜǳŦ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦D! Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
ŀōƻǳǘƛΣ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ мύΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ tD!Σ ǳn effort 
important a été engagé pour la mise en place de dispositifs de suivi de la dévalaison, très peu de sites en étant 
équipés jusque-ƭŁΦ [Ŝ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ ǎŜǇǘ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
techniques, le dispositiŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŀŎǘƛǾŞ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΦ {ǳǊ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ ƭŜ wƘƾƴŜΣ 
ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ƴΩƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉŀǎ 
abouti en raison notamment de la taille de ces cours ŘΩŜŀǳΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƻǴ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
régulier des anguilles argentées en lien avec la pêcherie professionnelle est effectué (voir 1.2.5-). 

 

Des RSA ont été mis en place dans toutes les UGA prévues dans le PGA ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ¦D! !Ǌǘƻis-Picardie (cf. 
¢ŀōƭŜŀǳ нύΦ  IƻǊǎ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ wŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ мллф ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
opérateurs (association migrateurs, fédération de pêche, établissement public territorial de bassin, OFB, bureau 
d'étude, etc.), ces opérations renseignent plus particulièrement sur les structures en taille des populations 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
populations. Par ailleurs, elles ont contribué à définir un RSA dans certaines UGA. Le Tableau 3 présente la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD!Σ selon les UGA et leur appartenance 
ou non à un réseau. 
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MONITORING ANGUILLE 

RIVIERES INDEX 
SUIVI DE LA MONTAISON SUIVI DE LA DEVALAISON 

UGA Rivière Type milieu Opérateur Station 
Distance à 
la mer  
(km) 

Début de 
série de 
données 

Station 
Distance à 
la mer  
(km) 

Début de 
série de 
données 

Rhin-Meuse 
(RMS) 

Rhin 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

SAUMON-RHIN 
(EDF) 

Gambsheim 700,0 2006 Projet (Kembs) non finalisé 

Artois-Picardie 
(ARP) 

Somme 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

FDAAPPMA 80 Abbeville 29,5 2010 

Anguillère de 
Cléry-sur-
Somme 

142,0 

2010 

Arrêt en 
2013 

Anguillère de 
 Eclusiers Vaux 

128,0 2013 

Seine-Normandie 
(SEN) 

Bresle 
Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

ONEMA Eu 4,0 1994 
Beauchamps 
(Lieu-Dieu) 

17,0 1982 

Bretagne 
(BRE) 

Frémur de 
Lancieux 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

BGM - MNHN 
FISHPASS 

Bois Joli 5,5 1997 Pont-es-Omnes 4,5 1996 

Vilaine 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

IAV Arzal 10,0 1996 Arzal 10,0 2013 

Loire-Côtiers 
vendéens-Sèvre 
niortaise 
(LCVS) 

Sèvre 
Niortaise 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

Marais atlantiques 

PNR 
du Marais Poitevin 

Enfreneaux 
(Portes des Cinq 
Abbés et du 
Contreboth de 
Vix) 

23,0 1984 

Moulin 
Bégerolles 

83,5 2013 

Moulin Pissot 80,5 2014 

 

 

Tableau 1 Υ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ rivières index  

Dispositifs antérieurs au PGA Dispositifs mis en place depuis le PGA  
 
Dispositifs non finalisés 
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Garonne-Dordogne- 
Charente-Seudre-

Leyre 
(GDC) 

Dronne 

 
 Bassin fluvial 

< 1000 km² 

EPIDOR 

(MIGADO) 
Montfourat 93,0 

suivi 
ponctuel 
depuis 
2016 

Renamon 181,0 2012 

Poltrot 143,0 2012 

Montfourat 93,0 2012 

Canal des 
Etangs 

Bassin semi-fermé 

atlantique 

MIGADO, 
fédération de 

pêche 
départementale, 

IRSTEA 

Pas de Bouc 6,0 2009 Batejin 18,0 2018 

Adour-/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers 
(ADR) 

Courant de 
Soustons 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

MIGRADOUR 
Barrage de 
Soustons 

6,0 2012 
Pêcherie de 
Soustons 

6,0 2012 

Rhône-
Méditerranée 

(RMD) 

Etang de 
Vaccarès 

Lagune 
méditerranéenne 

MRM 
(Tour du Valat) 

La Fourcade 0,2 2004 Projet non finalisé 

Rhône 
Bassin fluvial 
 > 1000 km² 

MRM 
(CNR) 

Beaucaire 68,0 2005 Projet non finalisé 

Corse 
Golo 

Lagune de 
Viduglia 

Bassin fluvial 
 < 1000 km² 

 Projets non finalisés Projets non finalisés 

 

 

¢ŀōƭŜŀǳ м όǎǳƛǘŜύ Υ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƛƴŘŜȄ 

Dispositifs antérieurs au PGA Dispositifs mis en place depuis le PGA  
 
Dispositifs non finalisés 
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UGA 
Stations 
DCE 
(RCS + RRP) 

Stations RSA Autres stations 
prospectées 
ponctuellement 
entre 2010 et 
2022 

Complément 
au RCS 

Associées à une 
Rivière Index 

RMS  

RHIN - MEUSE 

119 
(23 + 96) 

0 0 0 

ARP  

ARTOIS-PICARDIE 

50 
(3 + 47) 

60 
(1 fois/ 3 ans) 

50 
(1 fois/ 3 ans) 

98 

SEN 

SEINE-NORMANDIE 

263 
(44 + 219) 

70 
(1 fois/an) 

10 
(1 fois/an) 

85 

BRE 

BRETAGNE 

98 
(6 + 92) 

0 
Frémur : 35 (1 fois/an) 
Vilaine : 19 (1 fois/ 1 ou 2 
ans) 

428 

LCVS 

LOIRE & COTIERS 
VENDEENS 

376 
(46 + 330) 

0 
30 
(1 fois/3ans) 

277 

GDC 

GARONNE DORDOGNE 

290  

(12 + 278) 

60 
(1 fois/ 2 ans) 

Dronne : 0 

Canal des Etangs :  

3 depuis 2010,  
10 depuis 2018 

70 

ADR 

ADOUR 

70 
(13 + 57) 

45 
(1 fois/ 3 ans) 

11 + 4 (*) 
(1 fois/an) 

0 

RMD 

RHONE MEDITERRANEE 

466 
(80 + 386) 

0 2 (**)  0 

CORSE 
29   

(5 + 24) 
0 0 0 

TOTAL 
1761 
(232 + 1529) 

235 171 
958 

406 

 

(*) 4 étangs prospectés par pêche au verveux (4 campagnes/an) 

(**) 2 capetchades dans la lagune du Vaccarès (1 semaine/mois d'avril à juin et de septembre à novembre) 

Tableau 2 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD! Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ¦D! όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳrs, 
fédération de pêche, établissement public territorial de bassin, OFB, bureau d'étude, etc.)
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1.1.1.2. Présentation du modèle EDA 2.3.1 (Eel Density Analysis)1 

EDA2 est un outil de modélisation qui permet de prédire les densités d'anguilles jaunes à partir des 
résultats de pêches électriques et d'en déduire l'échappement historique ou actuel d'anguilles 
argentées. A partir de la version 2.1, le modèle EDA se base sur une base de données spatialisée (le 

réseau hydrographique théorique3 wI¢ύ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ Lbw!9Φ 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭϥŀǇǇǊƻŎƘŜ 95! Ŝǘ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ 

1) Relier les densités d'anguilles jaunes observées lors des pêches électriques à différents paramètres 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ : 

- les données de suivi spécifique anguille (RSA), 
- les données de pêches non spécifiques, issues majoritairement du RCS et sauvegardées dans 

ASPE (Application de Saisie des données Piscicoles et Environnementales). 
 
 Pour minimiser les biais, des données ont été écartées :  

- certaines opérations de pêche comportant de fortes densités de jeunes anguilles à plusieurs 
centaines de kilomètres de la mer avec une variation soudaine de densité, 

- les opérations de pêche sur les secteurs de déversement des opérations de repeuplement, 
- les stations de pêche dont la longueur excède 3000 mètres, 
- les stations influencées par des relâchés suite à saisies (Adour) ou des relâchés suite à 

expériences (Loire). 
Finalement, pour la France, ce sont 45814 opérations de pêche (impliquant différents protocoles), 
réalisées de 1985 à 2023 et réparties sur 14674 stations qui sont prises en compte. Le modèle EDA 
2.3.1 prend également en compte des données issues de pêches en Espagne et au Portugal réalisées 
entre 1985 et 2018 (respectivement 15130 et 969 opérations) pour améliorer la qualité des 
prédictions. 

Le modèle utilisé (EDA 2.3.1) est une version améliorée par rapport aux rapportage 2015 (EDA 2.2) et 
2018 (EDA 2.2.1), notamment sur la robustesse des prédictions estimées avec la possibilité de disposer 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ōƛƻƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘées de 2015 
à 2023 ont été ajoutées au jeu de données. Enfin, cette version du modèle prend en considération la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ƭŀŎǎ 
et systèmes lagunaires. Pour chaque type de surfaces en eau autre que les rivières, une productivité 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 95! нΦоΦм 
avec les observations/estimations issues du réseau de rivières index. Cet ajustement a été réalisé sur 
ƭŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ 

Le modèle utilisé est un modèle delta-gamma (modèle delta de présence-absence combiné à un 
modèle gamma de densité). Après exploration de différentes variables pour chacun des 2 modèles, les 
variables explicatives suivantes ont été sélectionnées :  

ï protocoles de pêche électrique utilisés ; 
ï variables temporelles et spatiales : année, mois, UGA ; 
ï caractéristiques environnementales : altitude, distance à la mer, température moyenne de 

juillet ; 
ï pressioƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Υ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ όŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŀƭύ ; 
ï classes de tailles. 

 
1 Raitif J., Briand C. et Beaulaton L, in prep. Eel density analysis (EDA 2.3.1). Escapement of silver eels (Anguilla anguille) from 
French rivers. Rapport OFB-INRAE-Institut Agro-UPPA, Eaux et Vilaine. 
2 Jouanin C., Briand C., Beaulaton L. et Lambert P., 2011. Eel Density Analysis (EDA 2.x). Un modèle statistique pour estimer 
ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ό!ƴƎǳƛƭƭŀ ŀƴƎǳƛƭƭŀύ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Rapport Onema-Irstea, 107p  

3 Pella H., Lejot J., Lamouroux N., Snelder T. (in press). The theoretical hydrographical network (RHT) for France and its 
environmental attributes. Géomorphologie : Relief, Processus, Environnement. 
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2) Extrapoler les densités d'anguilles jaunes dans chaque tronçon du réseau hydrographique en 

appliquant le modèle statistique calibré à l'étape 1 

Le ƳƻŘŝƭŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ 
(séparées par les bornes 150, 300, 450, 600 et 750 mm), pour une année donnée, à partir des 
caractéristiques propres à chaque tronçon et en considérant une méthode de pêche complète à deux 
passages sur 600m².  

 

3) Calculer l'abondance totale du stock d'anguilles jaunes en multipliant ces densités par la surface en 

eau des tronçons et en les additionnant 

Le RHT dispose de la « largeur ηΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǎǘ 
multipliée par la surface en eau du tronçon (produit de la longueur par la largeur du tronçon) pour 
ŀǾƻƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ 
évaluée par le RHT à 1122 km2, celle de surfaces en eau autres (lacs, lagons, retenues) à 5763 km². 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ 95! ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ όŎŦ 
Tableau 7 pour plus détail). 
 

4) /ŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ .potentiel en convertissant le stock estimé d'anguilles jaunes en 

anguilles argentées 

[ΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǇŀǊ ƭŀ pǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜ puis en 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ [ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ 

varient selon la classe de taille et le tronçon RHT considérés4. 

 

5) /ŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ .current et le meilleur échappement possible Bbest en prenant en compte 

les mortalités anthropiques5 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ .current et du meilleur échappement possible Bbest est conduite 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦DA. 

[ΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ .current est calculé en soustrayant les mortalités d'anguilles argentées connues 
ou estimées à la somme des échappements potentiels de chaque tronçon (Bpotentielle). Pour ce stade, 
seule une estimation des captures de pêche est disponible. Les données utilisées pourront être 
ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ 
obtenue (voir 1). 

  

 
4 Beaulaton L., Chapon PM., Briand C., 2015. Analyse des données d'argenture acquises en France. Rapport Onema-INRA-IAV  

5 Raitif J., Beaulaton L., in prep. Évaluation de la biomasse d'anguille argentée et des mortalités anthropiques en France. 
Rapport technique en application de l'article 9 du règlement CE 1100/2007. Rapport OFB-INRAE-Institut Agro-UPPA. 
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Le meilleur échappement possible Bbest ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎerait 
ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳşƳŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ǎƻƴ 

calcul, le recrutement absolu estimé par le modèle GEREM6 (Glass-eel Recruitment Estimation Model, 
présenté en 2.2.2.1.c) a été utilisé après avoir été ajusté par UGA afin de correspondre aux estimations 
ŘΩ95!Φ [Ŝǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DwL{!aΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ 
au stade civelle de 80% puis une mortalité de 0,1386 par an.  

Comme dans le précédent rapportage, il est considéré que la maturation en anguille argentée 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł мн ŀƴǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ƻǳ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ 
à 4 ans 

Les captures de la pêcherie civelière prises en compte sont donc celles estimées pour les années 1995 
à 2008 pour les pêcheurs professionnels et amateurs.  

[ŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 
respectivement entre 3 et 6 ans (1 et 2 ans pour les lagunes méditerranéennes) et entre 6 et 12 ans (2 
à 4 ans lagunes méditerranéennes).  

[ŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 95! Ŝƴ ǎƛƳǳƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜΦ 
[Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ, les marins-pêcheurs, les amateurs 
aux engins sur le domaine public fluvial et les pêcheurs de loisir sont estimées à partir des données 
disponibles sur la période 2004-2019.  

Comme pour BcurrentΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ [Ŝ 
modèle, aiƴǎƛ ŎŀƭŞΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜΣ Ŝǘ 
ainsi de calculer Bbest sur les zones couvertes par EDA. Ce modèle comporte de nombreuses limites qui 
sont décrites en 1.1.3-. 

 

  

 
6 Drouineau, H., Briand, C., Lambert, P., and Beaulaton, L. 2016. GEREM (Glass Eel Recruitment Estimation Model): A model 
to estimate glass eel recruitment at different spatial scales. Fisheries Research, 174: 68ς80. 
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¶ Application d'EDA dans les autres pays européens 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 95! ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ en Europe :  

- En 2011, dans le cadre du projet européen POSE (Pilot projects to estimate potential and 
actual escapement of silver eel), le modèle EDA 2.0 a été appliqué aux unités 
hydrographiques : "Bretagne" et "Rhône" pour la France, "Western" en Irlande, "Basque" en 
Espagne et "Anglian" en Angleterre. 

- [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ 95! нΦл ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ 7. 
-  Le projet Interreg SUDOANG (2018-нлнлύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ¦D! ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭ8. 
- 95! нΦо Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ {ǳŝŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ нлнп 
- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ ǘȅǇŜ 95! Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

de répartition pour permettrŜ ŘŜ ŎŀƭŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǎǇŀǘƛŀƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

dans sa globalité9. 
 

1.1.1.3. Estimation de la biomasse pristine B0 

Le modèle décrit ci-dessus pour estimer Bbest peut également être utilisé pour estimer la biomasse 
pristine B0Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ϦƴƻǊƳŀƭϦ Ŝǘ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл-
1979 estimés par GEREM et la mortalité naturelle ont été utilisées. 

1.1.1.4. Construction du diagramme de précaution 

Le diagramme de précaution, tel que défini par le CIEM (WKEPEMP)10, est construit à partir des 
évaluations de Bcurrent, Bbest, B0 et des mortalités anthropiques mentionnées aux paragraphes 1.1.1.2.-
5) et 1.1.1.3. 

 

1.1.2- Les conclusions issues du modèle EDA 2.3.1 

1.1.2.1. Estimation de la biomasse potentielle Bpotentielle  

1.1.2.1.a. Principaux résultats 

Les principaux résultats issus du modèles EDA 2.3.1 sont présentés dans les Tableau 3 (nombre 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎύ Ŝǘ ¢ŀōƭŜŀǳ п όōƛƻƳŀǎǎŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎύ Ŏƛ-dessous ; ainsi que dans les Figure 2 à 5 pages 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ wŀƛǘƛŦ Ŝǘ ŀƭΦмΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜ 
modèle sont données au 1.1.3. 

  

 
7 5Ŝ 9ȅǘƻ 9ΦΣ .ǊƛŀƴŘ /ΦΣ tƻƻƭŜ wΦΣ hΩ[ŜŀǊȅ /ΦΣ YŜƭƭȅ CΦ ; 2016. Application of EDA (v2.0) to Ireland : prediction of silver eel Anguilla 
anguilla escapement. Irish Fisheries Investigation No 27 
8 Briand, C., Mateo, M., Drouineau, H., Maria, K., Estibaliz, D., and Beaulaton, L. 2022. Eel Density Analysis (EDA 2.3). 
Escapement of silver eels (Anguilla anguilla) from French, Spanish and Portuguese rivers. report. AZTI. 
ps://hal.science/POLE_MIGRATEURS_AMPHIHALINS/hal-03590458. 

9 ICES (2023). Report of the Workshop on the Development of a Spatial Database and Model for Eels (WKSMEEL). Browse 

ICES content by Type. Report. https://doi.org/10.17895/ices.pub.24648135.v1 
10 ICES. 2013. Report of the Joint EIFAAC/ICES Working Group on Eels (WGEEL), 18ς22 March 2013 in Sukarietta, Spain, 4ς
10 September 2013 in Copenhagen, Denmark. ICES CM 2013/ACOM:18.  

https://doi.org/10.17895/ices.pub.24648135.v1
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UGA 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Adour 

324  
 [301.6-
356.1] 

325.3  
 [302.6-356.6] 

328.4  
 [304.6-360.1] 

332.6  
 [306.8-366.3] 

335.4  
 [307.6-371.5] 

336.1  
 [306.3-375] 

Artois-
Picardie 

85.5  
 [78.1-97.2] 

87.5  
 [79.5-99.4] 

88.6  
 [80.8-100.3] 

89.1  
 [81.2-100.9] 

88.7  
 [80.8-100.1] 

87.6  
 [80-98.7] 

Bretagne 

571.6  
 [484.3-
694.9] 

578.4 [486.4-
699.4] 

585.7  
 [491-712.4] 

591.1  
 [491.5-722.2] 

593.8  
 [490.6-728.6] 

588.2  
 [485.5-732.1] 

Corse 

798.5  
 [596.2-
1123.9] 

813.2  
 [605.2-
1156.9] 

814.8  
 [610.4-
1188.2] 

807.9  
 [600-1187.7] 

795.8  
 [586.3-
1169.4] 

772.7  
 [566.8-
1146.8] 

Garonne 
783.6  

 [683.4-923] 
781.7  

 [685.4-915.4] 
785.9  

 [690.7-930.5] 
791.1  

 [690.2-939.5] 
793.4  

 [687.9-948.6] 
787.9  

 [678.8-949.1] 

Loire 

777.5  
 [676.2-
915.5] 

780.3  
 [680.1-911.5] 

788.1  
 [685.7-923.7] 

798.8  
 [692.5-942.9] 

806.5  
 [693.3-954.7] 

801.7  
 [682.5-957.7] 

Meuse 
0.4  

 [0.3-0.6] 
0.3  

 [0.2-0.5] 
0.2  

 [0.2-0.4] 
0.2  

 [0.1-0.3] 
0.1  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0.1-0.2] 

Rhin 
6.1  

 [4.3-8.7] 
4.6  

 [3.3-6.8] 
3.6  

 [2.5-5.3] 
2.8  

 [1.9-4.3] 
2.3  

 [1.5-3.6] 
1.9  

 [1.2-3] 

Rhône-
Méditerranée 

10575.6  
 [7703.3-

15624] 

10780.3  
 [7757.3-
15795.4] 

10837.8  
 [7844.6-
15882.6] 

10731.7  
 [7785.8-
15922.4] 

10584.7  
 [7656.8-
15624.8] 

10277.6  
 [7391.1-
15145.3] 

Seine-
Normandie 

360.3  
 [311.3-
432.3] 

368.3  
 [317.7-439.3] 

372.1  
 [321.1-442.1] 

373  
 [321.9-440.9] 

370  
 [317.3-439.3] 

363.1  
 [311.7-432.7] 

France 

14283.2  
 [10839-
20176.2] 

14519.9  
 [10917.7-
20381.3] 

14605.1  
 [11031.5-
20545.7] 

14518.3  
 [10971.9-
20627.3] 

14370.7  
 [10822.2-
20340.9] 

14016.9  
 [10503.9-
19840.7] 

 

UGA 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Adour 
332.2  

 [302.8-371.2] 
322.9  

 [293.9-362.1] 
308.1  

 [280.6-345.2] 
289.1  

 [264-324.2] 
267.1  

 [244.8-306.2] 
246.1  

 [226.3-286.6] 

Artois-
Picardie 

86  
 [78.5-96.3] 

83.8  
 [76.7-93.4] 

81.7  
 [74.5-90.9] 

79.2  
 [72.6-88.3] 

76.9  
 [70.7-86.1] 

75  
 [68.6-85.4] 

Bretagne 
572.4  

 [473.1-711] 
543.5  

 [450.2-673.5] 
506.3  

 [424.2-621.6] 
465.4  

 [396-564] 
424.6  

 [364.7-517.3] 
386.8  

 [333.1-476.2] 

Corse 
740.7  

 [548.9-1090.4] 

712.7  
 [522.9-
1030.3] 

677.2  
 [501.1-966.5] 

640.3  
 [465.7-933.1] 

601.2 [415.5-
906.7] 

560.9  
 [371.6-910.2] 

Garonne 
769.2  

 [660.9-923.5] 
733.1  

 [632.4-873] 
681.7  

 [594.8-803.6] 
621.9  

 [552.5-725.6] 
564.4  

 [507.5-650.6] 
511.5  

 [462.8-589.4] 
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Loire 
779.5  

 [663.1-937.6] 
740.7  

 [633.8-884.7] 
684.5  

 [591.1-808.9] 
617.8  

 [538-725.2] 
550.6  

 [486.5-642.8] 
488.2  

 [427.5-571.1] 

Meuse 
0.1  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.2] 
0.1  

 [0-0.2] 
0.1  

 [0-0.2] 

Rhin 
1.6  

 [1-2.7] 
1.5  

 [1-2.5] 
1.4  

 [0.9-2.3] 
1.5  

 [0.8-2.4] 
1.5  

 [0.8-2.7] 
1.6  

 [0.7-3.4] 

Rhône-
Méditerranée 

9972.9  
 [7104.6-
14520.4] 

9558  
 [6839-

13695.4] 

9070.2  
 [6641-

13073.8] 

8489.9  
 [6173-

12525.9] 

7898.8  
 [5602-

12271.7] 

7387.5  
 [4925.7-
12274.6] 

Seine-
Normandie 

354.3  
 [304.6-422] 

344.9  
 [295.8-407.2] 

335.1  
 [289.1-395.4] 

325.9  
 [282.4-383.6] 

317.5  
 [275.8-379.4] 

310.4  
 [265-381.1] 

France 

13608.9  
 [10137.6-
19075.4] 

13041.2  
 [9745.6-
18022.3] 

12346.3  
 [9397.3-
17108.3] 

11531.1  
 [8745.1-
16272.4] 

10702.6  
 [7968.3-
15763.7] 

9968.1  
 [7081.3-
15578.2] 

Tableau 3 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ¦D! Řǳ ƴƻƳōǊŜ όŜƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎύ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ǇŀǊ 95! ŜƴǘǊŜ 
2010 et 2021, avec intervalle de confiance à 95%. 

UGA 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Adour 
47  

 [45.2-49.3] 
47.4  

 [45.4-49.7] 
47.5  

 [45.6-50] 
47.5  

 [45.5-50.1] 
47.3  

 [45-50] 
46.9  

 [44.5-49.6] 

Artois-
Picardie 

16.9  
 [15.9-18.2] 

17.3  
 [16.3-18.6] 

17.7  
 [16.6-19] 

17.9  
 [16.8-19.2] 

17.9  
 [16.9-19.3] 

17.8  
 [16.8-19.1] 

Bretagne 
76.3  

 [68.9-86.9] 
77  

 [69.2-87.4] 
77.5  

 [69.3-88.1] 
77.7  

 [69.2-88.8] 
77.4  

 [68.8-89.1] 
76.4  

 [67.6-88.7] 

Corse 
85.6  

 [69-112.9] 
86.7  

 [69.5-115.8] 
86.9  

 [69.9-118.7] 
86.2  

 [68.9-118.4] 
84.5  

 [67.2-116.6] 
82.3  

 [65.1-113.4] 

Garonne 

127.7  
 [118.8-
139.8] 

127.8  
 [119.1-139.3] 

128.1  
 [119.3-141.2] 

128.3  
 [119-141.7] 

127.6  
 [118.2-142] 

126  
 [116.1-140.3] 

Loire 

176.5  
 [162.1-
193.2] 

177.7  
 [164-195.2] 

179.6  
 [166.2-197.1] 

181.1  
 [166.8-198.4] 

181.4  
 [165.9-
200.5] 

179.4  
 [163.9-199.6] 

Meuse 
0.3  

 [0.2-0.4] 
0.2  

 [0.1-0.3] 
0.2  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0.1-0.2] 
0.1  

 [0.1-0.1] 

Rhin 
4.5  

 [3.2-6.4] 
3.5  

 [2.5-5.1] 
2.7  

 [1.9-4] 
2.1  

 [1.4-3.3] 
1.8  

 [1.1-2.7] 
1.5  

 [1-2.3] 

Rhône-
Méditerranée 

1145  
 [906.3-
1573.5] 

1161.4  
 [914.7-
1592.6] 

1165.5  
 [916.6-
1599.6] 

1157.5  
 [908.2-
1597.3] 

1136.4  
 [895.7-
1566.3] 

1105.4  
 [870.7-
1518.6] 

Seine-
Normandie 

72.8  
 [66.5-80.8] 

75.4  
 [68.8-83.7] 

77.8  
 [71-86] 

79.5  
 [72.5-88.2] 

80.3  
 [73.1-89.2] 

80.1  
 [72.8-89.1] 

France 

1752.7  
 [1456-
2261.4] 

1774.3  
 [1469.7-
2287.7] 

1783.5  
 [1476.5-
2303.7] 

1778  
 [1468.5-
2305.7] 

1754.7  
 [1452-
2275.8] 

1715.7  
 [1418.5-
2220.8] 
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UGA 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Adour 
46  

 [43.7-49] 
44.9  

 [42.7-47.8] 
43.4  

 [41.3-46.1] 
41.5  

 [39.6-44.4] 
39.5  

 [37.6-42.4] 
37.3  

 [35.4-40.5] 

Artois-
Picardie 

17.5  
 [16.5-18.7] 

17.1  
 [16.1-18.2] 

16.6  
 [15.7-17.7] 

16.1  
 [15.2-17.1] 

15.6  
 [14.8-16.6] 

15.1  
 [14.2-16.2] 

Bretagne 
74.3  

 [65.8-86.1] 
71  

 [63.4-81.9] 
67.1  

 [60.4-76.6] 
62.8  

 [57.1-71.2] 
58.6  

 [53.6-66.3] 
54.7  

 [50.3-62.2] 

Corse 
79  

 [63.1-108.4] 
75.8  

 [60.6-102.7] 
72.2  

 [58.2-96.5] 
68.5  

 [54.6-92.1] 
64.5  

 [50.2-89.2] 
60.6  

 [45.9-88.6] 

Garonne 
122.6  

 [113.1-136] 
117.5  

 [108.5-129.4] 
110.8  

 [103.3-121.5] 
103.6  

 [97.4-112.5] 
96.4  

 [91.1-104] 
89.7  

 [84.9-96.4] 

Loire 
175.2  

 [159.5-194.8] 
167.6  

 [153.3-185.2] 
157.7  

 [145.1-173.4] 
146.3  

 [135-159.8] 
134.4  

 [123.7-146.4] 
122.7  

 [111.8-134.1] 

Meuse 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.1] 
0.1  

 [0-0.1] 

Rhin 
1.3  

 [0.8-2.1] 
1.2  

 [0.8-1.9] 
1.1  

 [0.7-1.8] 
1.1  

 [0.7-1.9] 
1.2  

 [0.6-2.1] 
1.3  

 [0.6-2.7] 

Rhône-
Méditerranée 

1070.2  
 [840.2-
1455.6] 

1027  
 [809-1373.3] 

977.9  
 [783.3-
1313.4] 

919.2  
 [736.8-
1247.1] 

862.1  
 [683.3-
1216.4] 

811.1  
 [624-1202.6] 

Seine-
Normandie 

79.1  
 [71.7-88] 

77.2  
 [70-86.2] 

75  
 [68.2-83.4] 

72.6  
 [66.3-80.3] 

70.2  
 [64.3-78.2] 

68.2  
 [61.8-77] 

France 

1665.3  
 [1374.5-
2138.7] 

1599.5  
 [1324.5-
2026.7] 

1521.9  
 [1276.3-
1930.5] 

1431.8  
 [1202.7-
1826.5] 

1342.5  
 [1119.3-
1761.8] 

1260.6  
 [1028.9-
1720.4] 

Tableau 4 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ¦D! ŘŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜǎ όǘƻƴƴŜǎύ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ǇŀǊ 95! ŜƴǘǊŜ 
2010 et 2021, avec intervalle de confiance à 95%. 
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Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ǇŀǊ 95! нΦоΦм Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлнм όŜƴ Ƙŀǳǘύ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭ 
pour la classe de taille 300-450mm (en bas). Les anguilles sont présentes sur une bonne partie du territoire mais 
la présence en forte densité reste confinée aux zones côtières.  

Total 300-450mm 
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Figure 3 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎύ ŘΩŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ǇŀǊ 95! нΦоΦмΣ ŀǾŜŎ 
intervalle de confiance à 95%.  

 

Pour 2021 et les zones EDA 2.3.1, on obtient une première estimation de Bpotentielle à 10 millions 
d'anguilles argentées potentielles (intervalle de confiance : 5,1 ς 15,6 millions), soit 1261 tonnes 
(intervalle de confiance : 1029 ς 1720 t).  

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tD! Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ tƭǳǎ 
ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ όtȅǊŞƴŞŜǎΣ !ƭǇŜǎΣ WǳǊŀΣ aŀǎǎƛŦ 
Central) compte tenu de leur localisation (forte altitude, distance à la mer élevée) présentent les densités les 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
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1.1.2.1.b. Comparaison avec les résultats des précédents rapports 

Par rapport aux précédents rapports, le modèle a été calibré avec les mêmes équations, sans ajouter 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
sont : un jeu de données plus important pour ce rapport, une prise en compte des surfaces en eau hors 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎκǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
rivières index. 
 
Les différences entre les quatre versions d'EDA sont synthétisées dans le Tableau 5. 
 

Modèle EDA 1.3. EDA 2.1. EDA 2.2. EDA 2.2.1 EDA 2.3.1 

Document 
utilisant ce 

modèle 
PGA 2010 

Rapport 2012 
sur le PGA 

Rapport 2015 
sur le PGA 

Rapport 2018 
sur le PGA 

Ce rapport 

Variables  
anthropiques 

Non Oui Oui Oui Oui 

Différents 
protocoles de 

pêche électrique 
Non Non Oui Oui Oui 

Classes de tailles Non Non Oui Oui Oui 

¢ŀǳȄ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜ 
et masse 

moyenne des 
argentées 
variables 

Non Non Oui Oui Oui 

Système 
descriptif des 
cours d'eau 

BD_Carthage® 
v3 

RHT RHT RHT 
RHT et BD 
Topage 

Largeur 

Estimée 
d'après les 

pêches 
électriques 

Fournie par le 
RHT 

Fournie par le 
RHT 

Fournie par le 
RHT 

Fournie par le 
RHT et BD 
Topage 

Surface estimée 
(km²) 

6727 km² 2 114 km² 2 114 km² 2 114 km² 

1122km² 
(rivière) 

5763 km² 
(autres) 

 

Bpotentielle 2007 
(millions) 

15 3,2 2,3 2,3 13.3 

Tableau 5 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘΩ95! ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tD! Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 
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1.1.2.2. /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

Un réseau de rivières index a été mis en place dans le cadre du PGA et renseigne sur la productivité en 
anguille argentées de bassins de différentes tailles (cf. Tableau 1).  

! ŎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎΩŀŘƧƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǊƛŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
Loire (cf. 1.2.5-), Bages-{ƛƎŜŀƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ 95!Σ 
au point kilométrique de la station de contrôle, est calculée en faisant la somme des productions 
estimées sur le tronçon de la station et des productions estimées sur les tronçons situés en amont. 
/ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŘΩ95! 
Ŝǘ ŀǳȄ ǎǳƛǾƛǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǘƻǳǘ ƭΩƘiver dans les Rivière Index et pêcheries (saison de dévalaison). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƴŘŜȄ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Şǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŜǎǘƛƳŞǎΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ dispositifs 
de piégeage, soit corrigés par la surface réelle en eau, lorsque le réseau du RHT la sous-estime. 

[Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƛƴŘŜȄ 
(et deux lagunes) ont été utilisées dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 95!Φ /ŜǘǘŜ 
ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳǘǊŜǎ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ όƭŀƎǳƴŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ŦƭŜǳǾŜǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ces observations 
et les prédictions du modèle EDA.  

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩ95! όŎŦ CƛƎǳǊŜ п Ŝǘ 
¢ŀōƭŜŀǳ сύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŝƭŜΦ {ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ 
observations et prédictions est plus ou moins notable selon les rivières index. Les prédictions du 
modèle EDA sont relativement bien alignées avec les tendances des observations, tout type de milieu 
confondu, notamment sur Bages-Sigean, Dronne, Loire, Vilaine, Somme et Soustons. Sur le Frémur, 
bien que la tendance à la baisse soit respectée, le modèle EDA semble surestimer la quantité 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŘŞǾŀƭŀƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ 
ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 95! ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ 
aux estimations produites dans le cadre du suivi. 

Néanmoins, ces comparaisons montrent que dans la majorité des cas les ordres de grandeur et les 
tendances prédites par EDA 2.3.1 sont bien alignés avec les estimations produites dans le cadre des 
suivis des rivières index, validant ainsi la pertinence de ce modèle. 
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Figure 4 : Comparaison des observations sur site et des prédictions EDA 2.3 pour chaque UGA. Les prédictions sont 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ мфур Ł нлнм ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ł фр҈Φ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ƴƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƛƴŘŜȄΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊƻǳƎŜǎ όǳƴ ǇŀǊ ǎƛǘŜύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
estimations rŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƛƴŘŜȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 95! нΦоΦмΦ 
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Sites Année 
Estimations N 
 par comptage 

Estimations N  
 par EDA avec IC95% 

Bages Sigean 2015 1120000 908951 [664980-1342511] 

Dronne Monfourat 

2012 9082 9143 [8469-9913] 

2013 8466 9158 [8493-9938] 

2014 5504 9123 [8457-9925] 

2015 5504 8998 [8337-9791] 

Dronne Poltrot 

2011 2489 2625 [2299-3035] 

2012 1917 2648 [2318-3062] 

2013 781 2666 [2327-3082] 

2014 951 2653 [2319-3077] 

2015 1082 2604 [2271-3012] 

Dronne Renamon 

2013 383 624 [526-737] 

2014 435 616 [519-731] 

2015 383 599 [506-715] 

Etang de l'Or 2015 180000 21456 [19957-22783] 

Frémur 

1996 661 1098 [990-1125] 

1997 822 1043 [920-1089] 

1998 657 987 [859-1055] 

1999 1261 941 [809-1025] 

2000 752 906 [777-998] 

2001 375 883 [758-976] 

2002 369 869 [752-959] 

2003 567 866 [754-946] 

2004 319 869 [762-936] 

2005 493 876 [777-929] 

2006 496 886 [793-925] 

2007 450 894 [810-921] 

2008 445 899 [826-916] 

2009 305 898 [834-911] 

2010 209 895 [840-905] 

2011 109 888 [842-897] 

2012 606 879 [841-888] 

2013 220 868 [833-878] 

2014 170 856 [824-866] 

2015 300 842 [810-852] 
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2016 74 828 [796-838] 

2017 423 813 [781-822] 

2018 28 798 [767-807] 

2019 176 782 [751-791] 

2020 362 766 [734-775] 

2021 324 750 [718-759] 

     

Loire 

2001 318495 218577 [201234-237590] 

2002 317791 210169 [194486-229277] 

2003 365285 201682 [186167-219391] 

2004 135568 193235 [178647-210110] 

2008 159913 173044 [159512-187468] 

2012 129738 175680 [162783-190383] 

2015 130000 173966 [160478-189376] 

2017 119363 163265 [149697-176794] 

2018 111158 154949 [142130-167375] 

2019 107628 145074 [132934-156908] 

Sèvre Niortaise 

2013 4000 4677 [4302-5108] 

2014 16000 4670 [4278-5091] 

2015 15000 4625 [4224-5035] 

2016 8500 4535 [4150-4930] 

2017 14000 4394 [4015-4778] 

2018 8000 4203 [3843-4577] 

2019 10500 3975 [3614-4338] 

2020 11878 3714 [3357-4068] 

2021 9717 3432 [3054-3793] 

Somme 
2013 1250 1349 [1098-1643] 

2015 1800 1429 [1158-1738] 

Soustons 

2011 8661 10914 [10640-11879] 

2012 7461 10780 [10458-11828] 

2013 7612 10663 [10271-11889] 

2014 8304 10545 [10092-11929] 

2015 10000 10380 [9883-11847] 

2016 9112 10125 [9664-11554] 

2017 12007 9788 [9420-11019] 

2018 10759 9402 [9172-10325] 

2021 5625 8544 [8504-8637] 
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Vilaine 

2012 129999 94566 [87266-103927] 

2013 148906 94713 [87267-104420] 

2014 119730 94504 [86665-104724] 

2015 115000 93526 [85570-104248] 

2016 106358 91432 [83601-101809] 

2017 50700 87958 [80999-97554] 

2018 61778 83333 [77138-91743] 

2019 100548 78033 [72744-85241] 

2020 52199 72748 [67926-79073] 

Tableau 6 Υ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇǊŞŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 95! (avec IC95%) et estimations selon les 
comptages sur les Rivière Index 
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1.1.3- Analyse critique du modèle EDA 2.3.1 

Depuis la version 2.3 du modèle EDA, de nombreuses améliorations ont été mises en place. 
Notamment la prise en compte de plusieurs types de surfaces en eau (RHT et BD Topage), plus 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ ! ŎŜƭŀΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŜǎǘƛƳŜǊ 
séparément la « productivité » en anguilles argentées selon le type de milieu considéré. Nous avons 
vu précédemment que la concordance entre prédiction et observation sur les rivières index était de ce 
fait relativement correct même si certaines lacunes persistent en termes de prédictions des tendances 
ou des ordres de grandeurs. 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊents stades/tailles a également été amélioré dans les 
versions 2.3 et 2.3.1, permettant ainsi de présenter des intervalles de confiance à chaque étape et quel 
ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ bƻǘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ, ne 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜƭǘŀκƎŀƳƳŀ όǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ 
ŘŜƴǎƛǘŞύΦ [Ŝǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŜȄŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ 
évaluées du fait de certains choix techniques de modélisation. Ce point pourrait donner lieu à de 
futures évolutions. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 95! нΦо ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ нлмрΦ Plusieurs 
Ŝǎǎŀƛǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
prédictions par la suite. Cette étape pourrait être améliorée dans une future version, en prenant en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊƻōǳǎǘŜǎΦ 

[ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ м ŘΩ95! όмΦмΦмΦмΦмΦм-1.1.1.2) a conduit à retirer du jeu de 
ŘƻƴƴŞŜǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ¦D! wƘƛƴ Ŝǘ aŜǳǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
de repeuplement en anguiƭƭŜǎΣ Ŝƴ мфуфΣ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ {ŀƴŘƻȊ Ł 
Schweizerhalle ŘŜ мфусΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ¦D! ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
ǇŀǊǘƛŜΣ ǘǊŝǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘǎ potentiels 
produits par EDA pour ces deux UGA sont donc très biaisés et sous-estiment vraisemblablement la 
ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘǎΦ vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ¦D! ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŝǎ 
ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴŜ 
influence négligeable sur les résultats nationaux. Les résultats de ces deux UGA sont donc fournis ici 
par soucis de complétude. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ tD! нлмрΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ :  

- Les données utilisées par EDA proviennent uniquement de pêche électrique dont l'efficacité est 
limitée dans les milieux profonds (indice d'abondance uniquement). 

- [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ wIΦ [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ȋƻnes 
ŎƾǘƛŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ όŎŀǊ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
RHT ou la BD Topage) 

- 95! ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ 
ne prend pas en compte la présence de passes à anguilles. Les ouvrages équipés ont donc une 
transparence migratoire plus importante que celle qui est théoriquement décrite, conduisant à 
une sous-estimation des effectifs. Le modèle aurait été plus performant en intégrant 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǎ ǎur les ouvrages, cependant le renseignement concernant cet 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ.  

- La représentativité peut être évaluée en comparant les informations disponibles avec le réseau 
total RHT. Des iƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ т ҈ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ όŘŜ пΣп 
à 14,3 % en fonction des UGA) ce qui correspond à 10,9 % du linéaire (de 7 à 25 % en fonction 
des UGA) et à 16,3 % de la superficie des bassins versant (10,7 à 31,3 % en fonction des UGA). 
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- [Ŝǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
qui ne sont plus disponibles suite aux destructions des zones humides, ne sont pas pris en 
compte dans le modèle. 

1.1.4- 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ effectif Bcurrent, du meilleur échappement possible Bbest, de la biomasse 
pristine B0, des mortalités anthropiques et établissement du diagramme de précaution 

Les principaux résultats relatifs aux zones couvertes par le modèle EDA 2.3.1, sont représentés dans 
les figures 4 à 7. Les données utilisées (Bcurrent, Bbest, B0 et mortalités anthropiques) sont présentées en 
ŀƴƴŜȄŜ мΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ wŀƛǘƛŦ Ŝǘ .Ŝŀǳƭŀǘƻƴ5. 

Pour la période 2016-2021 (respectivement 2010-2015) en ajoutant aux estimations EDA 2.3.1 les 
estimations pour les autres zones), les biomasses Bcurrent, Bbest et B0 sont respectivement estimées à 
13.6 (15.7) ; 37.2(61.7) et 328 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ 
prises en compte est estimé à 1.2 (1.5).  

[Ŝ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 
pourcentage de la biomasse pristine (B/B0, en abscisses) et la mortalité anthropique tout au long du 
cycle de vie (Вὃ en ordonnées). La taille des cercles est proportionnelle à la biomasse potentielle 
ό.ōŜǎǘύΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜǊŎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ¦D! ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

biomasse (40%B0) et de mortalité cumulée (maximum 0,9211). La zone verte indique que le stock de 
ƭΩ¦D! ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ Ŝǘ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  

Le diagramme de précaution (Figure 6) ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎΩŞǘŀƴǘ 
ŞŎƘŀǇǇŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнмΦ /Ŝǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
de gestion, une simulation a été réalisée afin de mieux représenter les résultats des mesures mises en 
place (figure 7). Cette simulation présente donc les situations projetées pour une population 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ 
mortalités réduites conformément au PGA (- 60% pour les pêches à tous les stades et -75% pour la 
mortalité à la montaison).  

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¦D! ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǊŀƴƎŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 
orange correspond à une biomasse inférieure à 40% de la biomasse pristine mais avec une 

mortalité suffisamment faible pour contribuer à la reconstitution du stock. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ notamment : 

- La non-ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ŝƴ мΦмΦмΦн-5) et 1.1.1.3 
(faute de données disponibles), notamment : pollution, réduction des zones humides, 
prédation, maladie. Cela conduit à sous-ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǳƭƭŜǎ 
devrait donc être décalé vers le haut dans le digramme de précaution. 

- [ŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƴǎƛǘŞ-dépendante. En cas de densité-ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
des mortalités et la biomasse pristine seraient surestimés conduisant à un déplacement des 
bulles vers le bas et la droite dans le diagramme de précaution. 

- De nombreuses incertitudes sur le niveau réel des mortalités naturelles et anthropiques. 
  

 
11 Ce niveau de mortalité permet de laisser échapper 40% de Bbest. Lorsque le niveau de recrutement est suffisant, ce niveau 
ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл҈ ŘŜ .0. Cependant lorsque le recrutement est plus faible 
ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ όōƛŜƴύ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł лΦфн 
ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл҈ ŘŜ .0, ou à déŦŀǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ŞŎƘŀǇǇŜǊ ǳƴŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
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¶ Décomposition de la mortalité anthropique en situation actuelle 

 

 

¶ Décomposition de la mortalité anthropique en situation projetée avec une 
r®duction de la mortalit® conforme au PGA sur une g®n®ration dôanguilles (-60% 
pêche civelles, - 60% pêche jaunes (professionnelle/récréative), -60% pêche 
anguilles argentées, -75% mortalité à la montaison) 

 

 Figure 5 : Décomposition de la mortalité anthropique par source et pour chaque UGA dans la situation 2016-
2021 (en haut) et une simulation présentant la situation pour une même population qui aurait subi, sur une 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ tD! όŜƴ ōŀǎύΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ƴƻƛǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 
mortalité cumulée de 0.9211. 
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Figure 6 : Diagramme de précaution (WKEPEMP) pour la France pour la période 2016-2021, reflétant la gestion 
passée. Seules les mortalités quantifiées sont figurées. Voir 1.1.1.1.1.3 et 1.1.2 pour une description des limites 
des données utilisées, notamment pour les UGA Rhin et Meuse. 
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Figure 7 : Diagramme de précaution (WKEPEMP) pour la France pour la période 2016-нлнм ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǎǳōƛΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ des 
mortalités conformes au PGA  (-60% pêche civelles,- 60% pêche jaunes, -60% pêche anguilles argentées, -75% 
mortalité à la montaison). Seules les mortalités quantifiées sont figurées. Voir 1.1.1.1.1.3 et 1.1.2 pour une 
description des limites des données utilisées, notamment pour les UGA Rhin et Meuse. 

 

1.2. !ǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ 
milieu dulcicole (recrutement et échappement)  

1.2.1- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ 95A  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ aŜǊ Řǳ 
Nord a été réalisée par le Forum des Marais Atlantiques (FMA 2015), ces résultats restant encore à 
ŀŦŦƛƴŜǊΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘise et aux données disponibles dans la littérature 
relative à la productivité de ces milieux en anguilles argentées, une première évaluation de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊύ ŀǾŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴƻƴ 
couverts par EDA 2.2.1 et est repris ici.  

La synthèse de ces estimations par type de milieu est présentée dans le Tableau 7. Etant parfois difficile 
de séparer la production potentielle de la production effective en anguilles argentées, la production 
effective a été privilégiée autant que possible. Ces chiffres doivent être considérés comme donnant 
des ordres de grandeur.  
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[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ 95! нΦоΦм ǎŜǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł 
нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ όоср ǘƻƴƴŜǎύ ǇƻǳǊ une surface estimée de 2 242 km².  

[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 95! нΦо 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ 
EDA. 

    Production en anguilles argentées  

 Milieux 
Surface 
en eau 
(km²) 

kg/ha tonnes nb/ha nb 
Poids 
moye
n (g) 

Milieux 
non 
couverts 
par  

EDA2.3.1 

Zones humides littorales des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord 

Marais 

Marais doux 254 5,8 148 40,8 1 035 723 143 

Marais saumâtres 185 8,8 161 61,3 1 130 154 143 

Total marais 439 7,1 309 49,4 2 165 877 143 

Milieux 
salés 

Zones côtières 1 171 0,3 29 1,5 175 691 167 

Estuaire de la 
Gironde 

389 0,3 10 1,5 58 290 167 

Golfe du 
Morbihan et 
Bassin ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ 

243 0,7 17 4,3 104 066 163 

Total milieux salés 1 803 0,3 56 1,9 338 047 166 

Total Milieux non couverts 
par EDA2.3.1 

2 242 1,6 365 11,2 2 500 000 146 

Milieux 
couverts 
par EDA 
2.3.1 

 

 

Rivières 1122 2,5 278 11,6 1 300 000 213 

Estuaires (hors Gironde), 
Lacs, retenues, lagunes 

5763 1,7 986 15,1 8 700 000 113 

Total EDA 2.3.1 6885 1,8 1264 14,5 10 000 000 126 

TOTAL GENERAL 9127 1,8 1629 13,7 12 500 000 130 

Tableau 7 : Estimation de la production en anguilles argentées par type de milieux pour les zones humides 
littorales des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord (non couverts par EDA 2.3.1) et les zones EDA 2.3.1 
(année 2021). 
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1.2.2- Lagunes méditerranéennes 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
accélérée de géniteurs (ou anguilles argentées). Les lagunes méditerranéennes sont désormais 
ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞǾŀƭǳŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ нΦо ŘΩ95!Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
complémentaires sont conduits dans ces écosystèmes.  

 

ü Projet FLUX porté par le CEFREM depuis 2018 sur la lagune de Bages-Sigean 
(Aude) : Suivi de la dynamique du recrutement des civelles et de lô®chappement 
des anguilles argentées en milieu lagunaire. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place, sur la lagune atelier de Bages-Sigean, de dispositifs de suivis automatisés et continus. Ces 
suivis ont été réalisés quotidiennement pendant la première année du projet pour identifier les 
périodes princƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ 
Řƛǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎƻƴŀǊ 
multifaisceaux ARIS d'octobre à avril et le suivi du recrutement à ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƛŝƎŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎ όCƭƻǘŀƴƎǎύ 
d'octobre à mars. Ces deux dispositifs, associés à la relève des paramètres environnementaux (débit, 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǎŀƭƛƴƛǘŞΣ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻǊŎŜ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ Řǳ ǾŜƴǘύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
données inédites ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ όǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŀōƻƴŘŀƴŎŜύ 
ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴƛǎƳŜǎ όŦŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des deux suivis sur la même lagune devrait permettre à long terme de relieǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 
ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀinsi potentiellement de prédire, selon les années, les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 

ü Suivi de la dynamique de lôanguille dans lôEtang du Vaccar¯s (Camargue, 

Bouches du Rhône)  

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффоΣ ƭŀ ¢ƻǳǊ Řǳ ±ŀƭŀǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne à différentes stations du système lagunaire du Vaccarès. Ce suivi a déjà permis de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ±ŀŎŎŀǊŝǎ όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 
proportion ƳŃƭŜκŦŜƳŜƭƭŜΣ ǇŀǊŀǎƛǘƛǎƳŜύΦ 5ΩƻŎǘƻōǊŜ нлм6 à mai 2021, le recrutement et la dévalaison de 
ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘŜǎ {ŀƭƛƴǎ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ 
ό9a{/ύΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлмм ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
restauratiƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ±ŀŎŎŀǊŝǎ όen savoir plus). Ce 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŜƭǘŀ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
période estivale pendant laquelle ces étangs sont en partie asséchés ou hypersalés. 

De 2020 à 2021, une méta-ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des données existantes a été réalisée dans le but de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŘŜƭǘŀΦ /ŜǘǘŜ 
étude a également pris en compte les données issus des passes-pièges localisées au niveau du canal 
ŘΩ!ǊƭŜǎ Ł CƻǎΣ ƭΩǳƴŜ Ł ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ tƻǊǘ aŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳƛǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Řǳ ±ƛƎǳŜƛǊŀǘΦ ! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ōŀȅŞǎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ 
variations temporelles (année, mois) et spatiales (inter-sites) du recrutement en civelles ont été 
analysées et les influences de facteurs environnementaux ont été testées pour une meilleure 
compréhension de la dynamique temporelle de la migration des civelles dans le Delta. 
 
 
 
 

https://tourduvalat.org/actions/gestion-adaptative-etangs-marais-salins-de-camargue/
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ü Plan de sauvegarde du vaccarès et mise en place du projet COLAGANG sur les 

marais de Grandes Cabanes (Camargue, Bouches-du-Rhône) 

Situé sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer, au sein du périmètre du Parc naturel régional de 
Camargue, le domaine des Grandes Cabanes Sud (473 hectares) acquis par le Conservatoire du littoral 
Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhC.ύΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлму ƻƴǘ 
ǊŞǾŞƭŞ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇŜƴǎŜǊ Ł ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vase clos, les anguilles ne pouvant sortir du système et ainsi rejoindre la mer pour se reproduire.  

[ΩŞǘŀƴƎ Řǳ ±ŀŎŎŀǊŝǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ 
qualité pour améliorer son état de ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ 
±ŀŎŎŀǊŝǎΣ ǇƻǊǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ {btb Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ǇƻƳǇŀƎŜΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ Ŝƴ нлнмΣ ƭΩhC. 
Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /bw ό/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜύΣ ƻƴǘ ƭŀƴŎŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
gravitairement des Grandes Cabanes Sud afin de répondre à ces enjeux biologiques et hydrauliques. 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнн ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ //9ϧ/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
techniquement et financièrement des scénarii de reconnexion du site des Grandes Cabanes Sud à 
ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ Vaccarès. Elle a été co-ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC. Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ 
ό!9wa/ύΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлно ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ //9ϧ/Σ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DL[ ¢tΦ  [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ о ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭΩ!9wa/Σ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜ ό/bwύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
de financement des infrastructures de transports (AFIFT). Les interventions ont été multiples : création 
de buses, de vanƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀƴŀƭΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǇŜǘǎ 
anti-ǊŜǘƻǳǊΣ ŜǘŎΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ 
facilités et plus facilement gérés. 

En parallèle de ces travaux, des suivis des déplacements des anguilles européennes produites par deux 
ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ Řǳ ±ŀŎŎŀǊŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /h[!D!bD ό;ǘǳŘŜ 
de la COnnectivité écologique intra-LAGunaire - suivis des déplacements des ANGuilles européennes 
ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ±ŀŎŎŀǊŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнр Ŝǎǘ 
ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC. Ŝǘ [ŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭŀǘΦ 9ƭƭŜ ŀ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

- Connaître le devenir des anguilles dans les bassins poldérisés 
- Evaluer la réussite de la reconnexion du site des Grandes Cabanes Sud 
- Etudier la dynamique de dévalaison : période, synchronisme et facteurs environnementaux 
impliqués 

! ƭΩŞǘŞ нлноΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ /ŀōŀƴŜǎ {ǳŘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŜǎ Ŏƻƴǘƛƴuités 
ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ 
littoral va permettre de favoriser les déplacements des Anguilles et de contribuer à la restauration de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ±ŀŎŎŀǊŝǎΦ 
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1.2.3 Marais des façades Atlantique, Manche et Mer du Nord  

[Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
jeunes anguilles. Des actions sont entreprises pour mieux connaître ces milieux et estimer leur 
productivité : 
 
Des suivis intégrés au réseau RSA et à la rivière Index Sèvre Niortaise, sont régulièrement effectués 
(notamment dans le Marais Poitevin, et les marais de Brière et du Brivet).  
 
LOGRAMI a mis en place plusieurs études et plusieurs méthodes pour évaluer le recrutement des 
ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ 9ƴ нлмтΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŦƭƻǘǘŀƴƎǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ 
au sein de deux marais pour suivre les anguilles de moins de 190 mm. Cela a permis de compléter les 
suivis historiques des anguilles jaunes réalisées avec des nasses depuis 2009. Depuis 2022, plusieurs 
ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜΣ ŀǾŜŎ 
pour objectif de déterminer la production du marais avant, après travaux de réhabilitation et de 
proposer une nouvelle méthode de gestion. Des suivis aux nasses ont eu lieu en 2022 et 2023, pour 
ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population avec un nouveau ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 9ƴ нлнп Ŝǘ нлнрΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
de chaussettes pour déterminer le flux entrant de civelles dans ces marais. Et, dans les prochaines 
ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜs argentées et leur 
ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƻŎǘƻǊŀƭ 
de 2001 (Baisez A.) sont mis en place pour établir un diagnostic au sein du Marais du Payré. 
 
Des progrès significatifs ont été obtenus sur la caractérisation de la qualité des habitats aquatiques en 
marais (milieux récepteurs des anguilles), notamment par deux approches complémentaires :  
 

o [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ όŎƻƭƻƴƴŜ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴvasement structure du lit, hydrophytes, végétation hélophyte et rivulaire) et de 
ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞ όŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳύ 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŎŀǊŀŎtérisations sont 
menées sur les marais entre Loire et Gironde (réalisées entre autres par FMA, les syndicats de 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭΩhC.Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎύΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ р Ł с ŀƴǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎtion de PPG marais, ceci par les maîtres 
ŘΨƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όƳƻŘŝƭŜ //¢t !9[.ύΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ [Ŝ CƻǊǳƳ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ όǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ !aabύ 
et le Cabinet Hydroconcept. Leǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ Ca! Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!9[.Φ 

o La seconde approche évalue directement le niveau trophique du milieu aquatique. Il renseigne 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜύΣ ŘŜ ōƛƻƎŞƻŎƘƛƳƛŜ 
(caractère digesteur du milieu) et d'hydraulique (régimes et niveaux de confinements). 
[ΩέƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎέ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмф ǇŀǊ 
un consortium académique sous coordination du Forum des Marais atlantiques, soutenu par 
les AgencŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ !ŘƻǳǊ-Garonne. Cet outil a rejoint dès 2019 les boîtes à 
outils de suivi-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ƴƛǎ Ł 
disposition des gestionnaires de marais côtiers. Il est déployé sur une dizaine de bassins 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŘŜ [ŀ DƛǊƻƴŘŜ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ [Ŝǎ 
références sont consultables sur le site internet LIGERO.  

 
¦ƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ όŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
une méthode commune, qui pourra être proposée aux geǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ aŀƴŎƘŜκaŜǊ Řǳ bƻǊŘΦ 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ǎŜ poursuit également. 
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 tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ 

deux projets complémentaires sont en cours : 

o Sur les marais intertidaux, un protocole de suivi « fonctions écologiques des prés salés pour 
ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜ η ŀ ŞǘŞ ǘŜǎǘŞ Ŝƴ нлмс-2017 sur une dizaine de sites des façades Manche-
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ LƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ 
partenariat associant le réseau des Réserves Naturelles de France (RbCύΣ ƭΩhC.Σ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ 
ŘΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 9ǾƻƭǳǘƛǾŜ ό/9C9 κ /bw{-EPHE), le MNHN et la Cellule de Suivi du 
[ƛǘǘƻǊŀƭ bƻǊƳŀƴŘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. 

o Sur les marais endigués, Le Forum des Marais Atlantiques avŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
!Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
normalisation des protocoles de pêches scientifiques. Les protocoles existants, en France et 
en Europe, ont été recensés. Sur chacun des deux bassins, un collectif scientifique et expert a 
édité deux guides prenant en compte les spécificités des milieux aquatiques de ces marais 
côtiers et arrière littoraux pour permettre de conduire des suivis des peuplements piscicoles, 
de manière standardisée. 

 

1.2.4 Milieux estuariens profonds 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ нΦнΦмΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 95! Ŝǎǘ ŎŀƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘΦ 9ƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ǳƴŜ ζ efficacité 
relative » des différentes méthodes de pêche, et permet donc la calibration du modèle suivant les 
facteurs déterminant les variations de densité (distance à la mer, largeur), y compris en milieu profond. 
De plus depuis la version 2.3, EDA prend en compte différent type de milieux, notamment à travers la 
BD topage et effectue un calibrage de la productivité des différents milieux à partir des données des 
ǎƛǘŜǎ ƛƴŘŜȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ {Ŝǳƭ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ 95!Φ 
 

1.2.4.1 /ŀǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Dƛronde 

¦ƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŀǇǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмл Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ όDƛǊƻƴŘŜΣ DŀǊƻƴƴŜΣ 5ƻǊŘƻƎƴŜύ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« migrateurs Garonne Dordogne » (MIGADO), les pêcheurs professionnels (marins et fluviaux) et 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ !ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр҈Σ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ12 
ont mis en évidence ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ des anguilles capturées dans ce type de milieux. Des données 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩargenture, aux taux de croissance (36,5 mm/an en moyenne) et à la prévalence de 
pathologies externes identifiées ont également été acquises. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴ ŜȄǘǊŀƛǊŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜ Ŝƴ Ǉlace en milieux profonds.  

  

 
12 Lauronce V., Bouyssonnie W., Seuve A., 2013, tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ 
Garonne-Dordogne-Gironde Suivis 2012, MIGADO, 50 p 
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1.2.5 {ǳƛǾƛǎ ƳŜƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦D! Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ό/hD9thaLύ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ Lƭǎ 
mettent en place des Plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) - qui fixent, pour 5 ans, 
les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des 
ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
bassins respectifs (UGA). Ces plans intègrent, entre autres, les déclinaisons locales du plan national de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ  

Les associations « migrateurs », avec leurs partenaires, réalisent une grande partie des suivis locaux 
ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ [ŀ CƛƎǳǊŜ у ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
de compétences de ces associations.  

 

Figure 8 : Territoires de compétences des associations migrateurs en France. Source : Association MIGADO 

 

Quelques exemples de suivis sont détaillés ci-après :" 

1° UGA Artois-Picardie (ARP) 

Les suivis menés dans le bassin consistent en : 

¶ un suivi de la montaison sur la rivière index Somme, grâce à une passe-piège installée au 
niveau du barrage des six moulins à Abbeville ; 

¶ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƴŘŜȄ {ƻƳƳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł 9ŎƭǳǎƛŜǊ-
±ŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ŘŜǎ 
chaussées-barrages, ou systèmes de vannages destinés à réguler le niveau des étangs par 
lesquels transite la Somme. Depuis 2018, une automatisation de la gestion des vannes de la 
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƛŝƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ-tenu de la présence 
ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŞǾŀƭŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜau des chaussées barrage, un 
ǎǳƛǾƛ wCL5 ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмтΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘΩ9ŎƭǳǎƛŜǊ-Vaux et au contrôle de franchissement au niveau de 15 antennes réparties 
ǎǳǊ нн ƪƳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ9ŎƭǳǎƛŜǊ-Vaux.  
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¶ Un suivi par télémétrie acoustique depuis 2020 vient enrichir le dispositif, avec deux 
hydrophones positionnés en aval du suivi RFID, permettant un suivi complémentaire sur 60 
km. 

¶ un suivi par pêches électriques. Sur les départements du Nord et du Pas-de-Calais, le suivi est 
organisé de manière tournante par sous-bassin sur des périodes triennales. A noter que le suivi 
ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нлму ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ 5Ŝƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ǎŀƭƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 

Enfin, quatre stations de vidéo-comptage sont installées sur le bassin Artois-Picardie et fournissent 
entre autres des données sur la migration des anguilles. Leurs caractéristiques sont les suivantes : 

¶ station de Mourlinghen sur la Liane, suivie depuis 2016 ; 

¶ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻǳǊƛŜȊ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ нлнн Τ 

¶ station de Long suivie depuis 2018, et du Pendu à Amiens suivie depuis 2020 sur la Somme. 
   

3° UGA Seine-Normandie (SEN) 

Les suivis menés dans le bassin consistent en : 

¶ un suivi de la montaison sur deux fleuves, le premier sur le fleuve index Bresle (en place depuis 
1994) et le second sur la Seine au niveau du barrage de Poses (depuis 2014). 

¶ un suivi par pêches électriques. 

La carte ci-dessoǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-
Normandie (2021) : 
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 4° UGA Bretagne (BRE) 

Recrutement estuarien et fluvial  

Des stations de contrôle des migrations sont installées afin de suivre les flux de migration des poissons 
ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
bassins versants bretons. On en dénombre 14 dont 9 fonctionnent actuellement : 

 

Localisation des stations de comptage des anguilles en montaison (Source : BGM) 

Par ailleurs, un réseau de suivi du recrutement estuarien a été mis en place en 2014 pour suivre les 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǊŜǘƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ нм stations prospectées par pêche électrique : 
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{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ 

5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ōǊŜǘƻƴǎ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ Ƴarais littoraux sont menés là où 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ  

5°  UGA Rhône-Méditerranée (RMD) 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée 
permettent de : 

ω ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ όŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ŀǳȄ ǇŀǎǎŜǎ-
ǇƛŝƎŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ 
en anguilles récemment arrivées dans le système) ; 

ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ±ŀŎŎŀǊŝǎ-
étangs impériaux en Camargue (Grau de la Fourcade) avec un suivi complémentaire mis en place 
depuis décembre 2018 sur la lagune de Bages-Sigean (« flottangs ») ; 

ω ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǎǎŜǎ ǇƛŝƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǘǘŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ; 

ω ŀǾŜŎ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ !ƴƎǳƛƭƭŜ όw{!ύ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Lƭ 
ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ му ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎΦ 

 
Un ǎǳƛǾƛ Řǳ ŦƭǳȄ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŘŞǾŀƭŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ wƘƾƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŀǳ ŦƛƭŜǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ƎǳƛŘŜŀǳ η ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ 
le fleuve Loire. En parallèle, un projet doit être mené à partir de 2024 pour tester une ou plusieurs 
caméras acoustiques destinées à compter les anguilles dévalantes à proximité des berges (la portée 
ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŦƭŜǳǾŜύ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ-écluse 
de Beaucaire, aménagement le plus aval du fleuve, à 60 km de la mer. 
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2. Diminution de la mortalité par pêche  

2.1. aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
limite de salure des eaux (cf. page 36 du plan de gestion anguille) : 

¶ 9ƴ ŀǾŀƭΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
pêche maritime. La pêche professionnelle y est exclusivement pratiquée par des marins-pêcheurs 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ Ŏƻǘƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 
des Invalides de la Marine (ENIM). Ils doivent armer des navires disposant des titres de sécurité et des 
titres de navigation maritime exigés par le code des transports. Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŀ ǇşŎƘŜ 
maritime de loisir peut y être pratiquée sur un navire de plaisance à usage personnel dans le cadre de 
la réglementation prévue par le code des transports et dans les limites définies par les dispositions 
pertinentes du code rural et de la pêche maritime. 

¶ 9ƴ ŀƳƻƴǘΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ Ǉêche professionnelle est exercée exclusivement par les membres des 
associations agréées départementales et interdépartementales des pêcheurs professionnels en eau 
douce, réunissant : 

- des pêcheurs professionnels fluviaux, 

- des marins-ǇşŎƘŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴe licence spécifique, uniquement entre la limite de salure 
des eaux et la limite de l'inscription maritime (amont du premier obstacle à la navigation des 
navires de mer). 

La pêche de loisir ne peut être exercée que par les membres des associations agréées pour la pêche et 
la protection du milieu aquatique (AAPPMA) et des associations départementales agréées de pêcheurs 
amateurs aux engins et aux filets sur le domaine public (ADAPAEF). 

Il faut préciser que les dispositions du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ 
poissons migrateurs entre la limite de salure des eaux et les limites transversales de la mer (zone 
ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜύ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ 
réservent, dans cet espace estuarien considéré comme de nature maritime, la compétence au Préfet 
compétent en matière de pêche maritime et non au Préfet compétent en matière de pêche en eau 
douce dans divers domaines comme la définition des dates de relève décadaire des engins de pêche 
pour la capture des poissons migrateurs hors civelle. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όtD!ύ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
européenne le 16 février 2010, le décret du 22 septembre 2010 relatif à la gestion et à la pêche de 
ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǳƴƛŦƛŞ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 
migrateurs. 

En effet, les dispositions de ce décret encadrent directement au niveau de la réglementation 
nationale : 

- ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ; 

- le principe de lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ł 
ǘƻǳǎ ǎǘŀŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 
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/Ŝ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘ ŀǇǇŜƭƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘion afin de préciser 
les mesures de gestion portant principalement sur les domaines suivants : 

- ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
douze centimètres (civelle) ; 

- la définition de dates annuelles ou pƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 
ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ; 

- ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ 

 

Depuis 2012, ces trois domaines font bien ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
annuelles ou pluriannuelles sur lesquelles nous reviendrons ci-après. 

Enfin, les dispositions du décret précité du 22 septembre 2010 ont été codifiées selon la distinction 
globale entre pêche en eau ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǇşŎƘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
réglementation de la capture des espèces migratrices : 

- au sein des articles R. 436-65-1 et suivaƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ 
ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ; 

- au sein des articles R.922-45 et suivants du code rural et de la pêche maritime concernant la 
ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ Ŝaux. 

 

2.1.1 aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

 

2.1.1.1. Restrictions géographiques apportées à la pratique de la pêche (par stade biologique) 

5Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ό¦D!ύ ƻƴǘ ŞǘŞ délimitées dans les volets locaux du plan de gestion 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ фΦ [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ces neuf zones géographiques. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǾŀǊƛŜ 
selon chaque façade maritime et bassins-versants associés, et pour chacune de ces façades maritimes 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳément aux dispositions du 
PGA par le décret du 22 septembre 2010 précité. Elles figurent désormais au sein des articles R.436-
65-3 à R.436-65-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ wΦфнн-48 à R.922-50 du code rural et de la 
pêche maritime. Elles sont reprises dans le tableau 8. 
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Pêche professionnelle 

maritime 
Pêche professionnelle en eau douce Pêche de loisir 

Civelle 
(anguille de 

moins de 
12 cm) 

Pêche limitée aux façades 
Atlantique et Manche / mer 

du Nord 

tşŎƘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł 
leurs affluents et sous-affluents, et 
ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ 
située sur les façades Atlantique et 

Manche est / mer du Nord 

Pêche interdite en zone 
maritime Atlantique et 

Méditerranée depuis 2023, 
interdiction étendue aux 

zones fluviales en 
Méditerranée depuis 2024 

Anguille 
jaune 

Pêche autorisée sur toutes 
les façades maritimes 

Pêche autorisée sur tous les cours 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-

affluents, et sur tous les canaux 
dont les embouchures sont situées 
sur toutes les façades maritimes 

Anguille 
argentée 

Pêche limitée à la façade 
méditerranéenne 

tşŎƘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Loire (LCVS), Bretagne (BRE) et 
Rhône-Méditerranée (RMD) 

Tableau 8 : Limitations géographiques ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

 

Il convient de préciser que les pêcheurs professionnels maritimes sont autorisés à pêcher dans un 
périmètre restreint. Ce dernier est spécifié sur leur licence professionnelle et correspond à un bassin 
ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 
ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ aŀƴŎƘŜ κ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
qui donne accès à un bassin maritime professƛƻƴƴŜƭ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜύ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
méditerranéenne.  

/Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ¦D!Φ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ne peut pas être relative à des bassins situés dans des UGA distinctes. 
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2.1.1.2. Restrictions des périodes de pêche 

Les mesures prévues dans le PGA en matière de réduction des périodes de pêche ont été mises en 
ǆǳǾǊŜΦ /ƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦфнн-45 et suivants du code rural et de la pêche maritime 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ à ses différents stades biologiques 
ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǇŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴguille jaune en zone maritime ont été modifiées 
en 2023 puis 2024 afin de les mettre en conformité avec les mesures européennes relatives à la pêche 
ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ  

5ΩŀōƻǊŘ Ł ƭΩŀǳƴŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ ƴϲнлноκмфп Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘΣ ǇƻǳǊ нлноΣ ƭes 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǘƻŎƪǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǘΣ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘΣ ǇƻǳǊ 
2023 et 2024, de telles possibilités de pêche pƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜΦ 5ΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ƳŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳ ŘŜ 
о Ł с Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мн ŎƳ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Atlantique 
comme Méditerranée, en cohérence avec les schémas de migration. Ce même règlement a fixé pour 
la façade Atlantique une interdiction de 6 mois de la pêche à la civelle, devant couvrir obligatoirement 
la période du 1er janvier au 31 mars 2024, et ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘǳǊŀƴǘ 
deux mois sur cette même période dont un mois uniquement aux fins de repeuplement.  

 

2.1.1.2.a. Sur les façades Atlantique et Manche / mer du Nord en zone 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ leurs affluents et sous-
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлно ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό!ƴƎǳƛƭƭŀ 
anguilla) au stade d'anguille jaune en domaine maritime en Atlantique ainsi ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƻŎǘƻōǊŜ 
2023 portant nouvelles dates de pêche de l'anguille européenne (Anguilla anguilla) aux stades 
ŘϥŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƻǳȊŜ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
dispositions du règlement (CE) n°2023/194 du 30 janvier 2023, en tenant compte des décisions des 
ƧǳƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŞ όптнплм ϧ птннмоύ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ƳŀǊǎ нлноΦ  

Pour la campagne 2023-нлнпΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ 
oǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ¦D! Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ :  

UGA Civelle Anguille jaune Anguille argentée 

Rhin-
Meuse 

(RMS) 

Sans objet 
En fluvial : du 15 avril au 15 septembre  

En maritime : sans objet  
Pêche interdite 

Artois-
Picardie 

(ARP) 

En fluvial : pêche interdite 

En maritime :  

- jusqu'au 25 mai 2023 

- du 11 février 2024 au 25 mai 
2024 

En fluvial :  

- Du 2e samedi de mars au 15 juillet (1ère 
catégorie) / du 15 février au 15 juillet (2e 
catégorie) 

En Maritime :  

- du 15 février 2023 au 31 mai 2023 

- du 1er août 2023 au 31 août 2023 

- du 15 février 2024 au 31 mai 2024 

Pêche interdite 

Seine-
Normandie 

En fluvial : pêche interdite 

En maritime :  

En fluvial :  

- Du 2e samedi de mars au 15 juillet (1ère 
catégorie) / du 15 février au 15 juillet (2e 

Pêche interdite 
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UGA Civelle Anguille jaune Anguille argentée 

(SEN) - jusqu'au 15 avril 2023 

- du 1er janvier 2024 au 15 avril 
2024 

catégorie) 

En Maritime :  

- du 15 février 2023 au 31 mai 2023 

- du 1er août 2023 au 31 août 2023 

- du 15 février 2024 au 31 mai 2024 

Bretagne 

(BRE) 

En fluvial : pêche interdite 

En maritime :  

- jusqu'au 30 avril 2023 

- du 1er novembre au 31 
décembre 2023 

- du 1er au 31 janvier 2024 

- du 1er au 29 février 2024 pour 
les captures de repeuplement 
uniquement 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août 

En Maritime :  

- du 1er mai 2023 au 31 août 2023 

- du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 

En fluvial : du 1er 
octobre au 15 

janvier (Vilaine) 

Pêche interdite en 
zone maritime 

 

Loire Sèvre 
Niortaise, 

côtiers 
vendéens 

(LCV) 

En fluvial : du 1er décembre au 30 
avril 

En maritime :  

- jusqu'au 30 avril 2023 

- du 1er décembre 2023 au 31 
janvier 2024 pour la 
consommation  

- du 1er décembre 2023 au 31 
janvier 2024, puis du 17 février 
2024 au 29 février 2024, et du 7 
mars 2024 au 21 mars 2024 pour 
le repeuplement 

 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août excepté Loire 
(1ère catégorie) / Du 1er mai au 30 juin et 
du 1er septembre au 30 novembre pour 
secteur Loire et du 1er avril au 31 août 
pour les autres secteurs (2ème catégorie) 

En Maritime :  

- du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 

- du 1er septembre 2023 au 31 octobre 
2023 

- du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

En fluvial : 

Du 1er 
octobre au 15 

janvier 
(Erdre, lac de 

Grandlieu, 
marais de 

Mazerolles) 

Du 1er 
octobre au 15 
février (Loire) 

Pêche interdite 
dans les autres 

secteurs fluviaux 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ 

maritime 

 

Garonne 
Dordogne, 
Charente, 
Seudre, 
Leyre 

(GDC) 

En fluvial : du 15 novembre au 15 
avril 

En maritime :  

- jusqu'au 15 mars 2023 

- du 15 novembre 2023 au 15 
mars 2024 

En fluvial :  

- Du 1er mai au 3e dimanche de 
septembre pour les autres secteurs et 
ŎƛǾŜƭƛŜǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ όмŝǊŜ 
catégorie) / Du 1er mai au 30 septembre 
pour les autres secteurs et civeliers du 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ όнŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜύ 

En Maritime :  

- du 1er avril 2023 au 31 juillet 2023 

- du 1er octobre 2023 au 31 octobre 2023 

- du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Pêche interdite 
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UGA Civelle Anguille jaune Anguille argentée 

Adour, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers 

(ADR) 

En fluvial : du 1er novembre au 31 
mars 

En maritime :  

- jusqu'au 31 mars 2023 

- du 1er novembre 2023 au 31 
janvier 2024 

- du 1er au 29 février 2024 pour 
les captures destinées au 
repeuplement uniquement 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août 

En Maritime :  

- du 1er avril 2023 au 31 juillet 2023 

- du 1er octobre 2023 au 31 octobre 2023 

- du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Pêche interdite 

Ainsi :   

¶ Stade civelle :  

ϡ En zone fluviale, ces ŘŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлмо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘŜ 
pêche de l'anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres. La saison 
de pêche de la civelle a été limitée à une durée maximale de cinq mois consécutifs. Les 
ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ¦D! Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
où les districts hydrographiques les plus méridionaux sont ceux dans lesquels les civelles 
arrivent le plus tôt en zone estuarienne durant la campagne de pêche.  

ϡ En zone maritime, les dates de pêche définies sont désormais encadrées par le règlement 
(UE) 2024/257 du 10 janvier 2024 ayant introduit de nouvelles restrictions. Ainsi, pour la 
campagne 2024 ς 2025, les périodes de fermeture doivent couvrir les périodes de 
migration au stade civelle. La pêche pendant la période de migration est néanmoins 
autorisée sur une période de maximum 30 jours (dite « période consommation » ci-
ŘŜǎǎƻǳǎύΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ рл ƧƻǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 
soient dédiés uniquement au repeuplement (dite « période repeuplement »). Une période 
ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
période de migration, ou bien juste avant ou juste après.  

¶ Stade anguille jaune :  

ϡ En zone fluviale, ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ¦D! 
à une autre en fonction de la latitude et de conditions locales. Ces dates sont fixées par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Řǳ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ 
argentée. La période de pêche de l'anguille jaune a été limitée à cinq mois à partir de 2011 
(à l'exception des seuls pêcheurs du bassin d'Arcachon qui ne pêchent pas la civelle pour 
lesquels cette période de pêche a été maintenue à sept mois, cette exception étant prévue 
par le plan de gestion).  

ϡ 9ƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƴŀƛ нлнп ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne (Anguilla anguilla) aux stades d'anguille jaune en domaine maritime en 
Atlantique fixe des dates de pêche définies sont conformes aux nouvelles dispositions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ нлнпκнрт όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ол ƧƻǳǊǎ 
consécutifs ou non pendant la période de migration). Celles-ci reprennent les dates 
définies pour les différentes UGA en 2023. Ce nouvel arrêté ne contient plus la mention 
des années, ce qui garantira une meilleure lisibilité dans le temps.  

¶ Stade anguille argentée :  

ϡ En zone fluviale, les dates ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ό[ƻƛǊŜΣ 9ǊŘǊŜΣ [ŀŎ ŘŜ DǊŀƴŘƭƛŜǳΣ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ aŀȊŜǊƻƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜΣ 
±ƛƭŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¦DA Bretagne et Bas-wƘƾƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¦D! wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύΦ  
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ϡ [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
ainsi que Manche / mer du Nord.  

Dans le cadre réglementaire actuellement en vigueur la pêche est ouverte aux dates suivantes par UGA 
Ŝǘ ǇŀǊ ǎǘŀŘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ : 

UGA 

Civelle  

(en attente de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ 
nouvelles dates 
pour la saison 
2024-2025) 

Anguille jaune Anguille argentée 

Rhin-Meuse 

(RMS) 
  En fluvial : sans objet Pêche interdite 

Artois-Picardie 

(ARP) 
 

En fluvial :  

- Du 2e samedi de mars au 15 juillet 
(1ère catégorie) / du 15 février au 15 
juillet (2e catégorie) 

En Maritime :  

-du 15 février au 31 mai  

- du 1er août au 31 août 

Pêche interdite 

Seine-
Normandie 

(SEN) 

 

 

En fluvial :  

- Du 2e samedi de mars au 15 juillet 
(1ère catégorie) / du 15 février au 15 
juillet (2e catégorie) 

En Maritime :  

-du 15 février au 31 mai  

- du 1er août au 31 août 

 

Pêche interdite 

Bretagne 

(BRE) 
 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août 

En Maritime :  

-du 1er mai au 31 août  

 

En fluvial : 

Du 1er octobre au 15 janvier 
(Vilaine) 

Pêche interdite en zone 
maritime 

Loire Sèvre 
Niortaise, 

côtiers 
vendéens 

(LCVS) 

 

 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août excepté Loire 
(1ère catégorie) / Du 1er mai au 30 juin 
et du 1er septembre au 30 novembre 
pour secteur Loire et du 1er avril au 31 
août pour les autres secteurs (2ème 
catégorie) 

 

En Maritime :  

- du 1er avril au 30 juin  

En fluvial :  

Du 1er octobre au 15 
janvier (Erdre, lac de 
Grandlieu, marais de 

Mazerolles) 

Du 1er octobre au 15 
février (Loire) 

Pêche interdite dans les autres 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 

zone maritime 
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UGA 

Civelle  

(en attente de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ 
nouvelles dates 
pour la saison 
2024-2025) 

Anguille jaune Anguille argentée 

- du 1er septembre au 31 octobre 

Garonne 
Dordogne, 
Charente, 

Seudre, Leyre 

(GDC) 

 

 

En fluvial :  

- Du 1er mai au 3e dimanche de 
septembre pour les autres secteurs et 
ŎƛǾŜƭƛŜǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ όмŝǊŜ 
catégorie) / Du 1er mai au 30 septembre 
pour les autres secteurs et civeliers du 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ όнŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜύ 

En Maritime :  

- du 1er avril au 31 juillet  

- du 1er octobre au 31 octobre 

Pêche interdite 

Adour, cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

(ADR) 

 

 

En fluvial :  

- Du 1er avril au 31 août 

En Maritime :  

- du 1er avril au 31 juillet  

- du 1er septembre au 30 septembre 

Pêche interdite 

Tableau 9 Υ 5ŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ aŀƴŎƘŜ κ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ¦D! Ŝǘ ǇŀǊ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ  
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2.1.1.2.b. Sur la ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
affluents et sous-ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ 

Les dates de pêche en Méditerranée sont conformes au règlement spécifique à la pêche de certaines 
espèces en mer Méditerranée et en mer Noire du 10 janvier 2024 et au règlement 2024/259 dont les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ǎΩŀppliquent en 

domaine maritime (ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜŀǳȄ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΦ 13  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлнп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όAnguilla anguilla) 
aux stades d'anguille jaune et d'anguille argentée en Méditerranée et dans les eaux douces des bassins 
Rhône-Méditerranée et Corse tient compte de ces nouvelles dispositions. Ainsi, la réglementation en 
Méditerranée prévoit 6 mois de fermeture (consécutifs ou non entre le 1er janvier et le 30 novembre) 
dont 3 mois de janvier à mars.  

¶ La pêche de la civellŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ Ŝƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
et en fluvial. 

¶ La pêche récréative reste interdite à tous les stades de développement. 

Dans le cadre réglementaire actuellement en vigueur la pêche est ouverte aux dates suivantes par UGA 
Ŝǘ ǇŀǊ ǎǘŀŘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ : 

UGA Civelle Anguille jaune Anguille argentée 

Rhône-
Méditerranée 

(RMD) 

Pêche 
interdite 

 

En zone fluviale : du 1er avril au 30 juin et 
du 1er septembre au 31 octobre dans les 
départements 06, 11, 13, 30, 34, 66, 83 et 
84. Du 1er mai au 30 septembre dans les 
autres départements. 

En zone maritime : du 1er avril au 15 juin et 
du 15 septembre au 31 décembre. 

  

En zone fluviale : du 15 septembre au 31 
octobre uniquement dans les départements 
13 et 30.  

  

En zone maritime : du 1er janvier au 31 
mars et du 1er octobre au 31 décembre.  

 

Corse 
Pêche 

interdite 

 

En zone fluviale : du 1er mai au 30 
septembre.  

En zone maritime : du 1er avril au 30 juin et 
du 1er octobre au 31 décembre.  

 

En zone fluviale : du 15 septembre au 31 
octobre pour les départements 13 et 30, 
pêche interdite dans les autres secteurs. 

En domaine maritime : du 1er janvier au 31 
mars et du 1er octobre au 31 décembre.  

 

  

 
13  Règlement (UE) 2024/259 du Conseil du 10 janvier 2024 (ST/16832/2023/ADD/1) 
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UNITÉS DE GESTION DE L'ANGUILLE (UGA) et secteurs 
 

Périodes d'ouverture 

 
Rhône 

Méditerranée 
(région 

Occitanie) 

 
De la frontière espagnole (cap Cerbère) à la limite de la commune de Saint-
Cyprien incluse. 

 
- du 1er avril au 31 mai 
- du 1er septembre au 31 décembre 

 
De la limite de la commune de Saint-Cyprien exclue à celle des 
départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude. Etang de Canet Saint-
Nazaire et la partie de l'étang de Salses-Leucate située dans le 
département des Pyrénées-Orientales inclus. 

 
- du 1er mai au 31 juillet 
- du 1er septembre au 31 octobre 
- du 1er au 31 décembre 

 
De la limite entre les départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude 
à celle de la commune de Port-la-Nouvelle exclue. Etang de la Palme et la 
partie de l'étang de Salses-Leucate située dans le département de l'Aude 
inclus. 

 
- du 1er mai au 31 juillet 
- du 1er septembre au 31 octobre 
- du 1er au 31 décembre 

 
Le littoral de la commune de Port-la-Nouvelle. Etang de Bages et de Sigean 
inclus. 

 
- du 1er avril au 14 mai 
- du 1er au 31 juillet 
- du 16 septembre au 31 décembre 

 
De la limite de la commune de Gruissan incluse (ouverture Nord du Grau 
de l'Ayrolle) à celle des départements de l'Aude et de l'Hérault 
(embouchure de l'Aude rive droite). Les étangs de l'Ayrolle, de Gruissan et 
du Grazel inclus. 

 
- du 1er avril au 31 mai 
- du 1er septembre au 31 décembre 

 
De la limite des départements de l'Aude et de l'Hérault (embouchure de 
l'Aude rive droite) à la limite de la commune de Portiragues (tour de la 
Roque Haute) incluse. 

 
- du 1er mai au 31 juillet 
- du 1er octobre au 31 décembre 

 
De la limite de la commune de Vias incluse à la limite de la commune de 
Marseillan incluse (environ 2 kilomètres à l'Ouest de la tour de Castellas) - 
Etang de Thau exclu. 

 
Pêche interdite 

 
Le littoral et les eaux intérieures de la commune de Sète (étang de Thau 
exclu). 

 
Pêche interdite 

 
Les eaux de l'étang de Thau et d'Ingril exclusivement. 

 
- du 1er au 30 avril 
- du 1er juin au 31 juillet 
- du 1er septembre au 31 octobre 
- du 1er au 31 décembre 

 
De la limite de la commune de Frontignan inclus à la limite du département 
de l'Hérault. Etangs salés appartenant au domaine public maritime et au 
domaine public de l'Etat inclus. 

 
- du 1er avril au 14 juin 
- du 16 septembre au 31 décembre 

 
De la limite des départements de l'Hérault et du Gard (Grande-Motte 
exclue) à celle des départements du Gard et des Bouches-du-Rhône 
(embouchure du Rhône vif). 

 
- du 1er au 30 avril 
- du 1er au 30 juin 
- du 1er septembre au 31 décembre 

 

Tableau 10 Υ 5ŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇŀǊ ¦D! Ŝǘ ǇŀǊ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 
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2.1.1.3. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

[ŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ spécifique dans le cadre des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tD!Σ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŎƻŘŜǎ 
ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne, aussi bien pour la pêche professionnelle (2.1.1.3.a) que pour la pêche de loisir (2.1.1.3.b). 

2.1.1.3.a. Autorisations de pêche professionnelle 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
les façades Atlantique et Manche ς mer du Nord (§1-) et la façade méditerranéenne (§2-) 

 

ϠмΦ wŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ aŀƴŎƘŜ κ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ όǇşŎƘŜ 
maritime et fluviale) et en Méditerranée (pêche fluviale uniquement) 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ maritime est soumis, sur la façade atlantique et en Manche / 
ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
nationale dite « licence CMEA » (car relevant de la Commission Milieux Estuariens et poissons 
Amphihalins du Comité National des Pêche Maritimes et des Elevages Marins) pour la pêche dans les 
ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǘȅǇŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜnnes maritimes des espèces dites 

migratrices14. 

Cette licence annuelle, dont la validité commence concomitamment avec la saison de pêche de la 
ŎƛǾŜƭƭŜ όƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ-1), spécifie la ou les espèce(s) migratrice(s) que le détenteur est en 
droit de pêcher. Il existe donc deux autorisations distinctŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜΦ 

Ces licences sont délivrées par les comités régionaux des pêches maritimes et des élevages marins 
ό/wta9aύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 
pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) et réparti entre les comités régionaux par le biais 
de contingents régionaux. 

Le régime de cette licence est donc défini par les organisations professionnelles qui déterminent les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎΦ 
Les délibérations correspondantes sont rendues obligatoires par arrêtés du ministre chargé des pêches 
maritimes. 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble des UGA (dont 
ƭΩ¦D! wƘƾƴŜ-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
п ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΦ 

 
 

  

 
14    Arrêté du 15 septembre 1993 instituant un régime commun de licences pour la pêche dans les estuaires et la pêche des 

poissons migrateurs. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǎǇécifiques de pêche, accordés chaque année pour la pêche de la 
civelle, est présentée dans le tableau ci-dessous. 
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Evolution 
2006-2024 

Marins 
pêcheu

rs 
853 643 573 500 475 457 413 420 437 417 409 401 397 392 396 390 -54% 

Pêcheu
rs 

fluviau
x 

371 180 158 147 145 129 126 112 109 109 107 109 108 101 102 94 -75% 

Total 
122
4 

823 733 647 620 586 539 532 546 
526 

516 510 505 493 498 484 -60% 

Tableau 11 : Evolution du nombre de droits de pêche "Civelle" délivrés aux pêcheurs professionnels français sur la 
période 2006-2024 

 

 

Figure 9 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
maritimes et fluviaux entre 2006 et 2024 
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Figure 10 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳrs professionnels 
maritimes et fluviaux entre 2006 et 2024 (avec distinction entre maritime et fluvial) 

 

Autorisations délivrées par 
UGA 

Pêcheurs professionnels 
maritimes 

Pêcheurs professionnels 
fluviaux 

ARP 6 0 

SEN 8 0 

BRE 64 0 

LCVS 147 20 

GDC 142 35 

ADR 23 39 

TOTAL 390 94 

Tableau 12 : Répartition par UGA en 2024 des autorisations annuelles de pêche de la civelle délivrées aux marins-
pêcheurs et aux pêcheurs professionnels fluviaux en 2018 

 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD!Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ 
pour pêcher la civelle a diminué globalement de 60%, de 75% pour les pêcheurs fluviaux et de 54 % 
pour les licences accordées aux professionnels maritimes.  

DeǇǳƛǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ нлмуΣ Ŝƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞΦ 9ƴ 
2024, 494 licences de pêche civelle (contre 526 en 2018) et 319 licences de pêche anguille jaune 
(contre 344 en 2018) ont ainsi été délivrées sur cette façade. 

Dans le Tableau 13 sont présentés les effectifs annuels de pêcheurs professionnels, maritimes et 
ŦƭǳǾƛŀǳȄΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇşŎƘŜǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜurs fluviaux, ont également été intégrés les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇşŎƘŜǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ł ǎƻƴ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΣ ǇşŎƘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
pêcheurs maritimes sur la façade atlantique. 
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 2009 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
202
2 

2023 2024 
Evolutio
n 2006-
2024 

Anguille 
jaune 

Marins 
pêcheurs 

309 236 224 248 222 228 229 216 216 207 203 427 203 197 -36% 

Pêcheurs 
fluviaux 

169 169 172 146 143 134 135 128 134 130 130 127 129 122 -28% 

Total 478 405 396 394 365 362 364 344 350 337 333 554 332 319 -33% 

Anguille 
argentée 

Pêcheurs 
fluviaux 

44 34 34 34 33 34 34 33 34 32 32 28 26 24 -45% 

Tableau 13 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ    
et/ ou de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2024 (hors marins-pêcheurs de la façade méditerranéenne) 

 

 

Figure 11 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
maritimes et fluviaux entre 2006 et 2024 

 

UGA ARP SEN BRE LCV GDC ADR TOTAL 

Nombre de droits de pêche 
spécifiques anguille jaune 

0 4 11 49 115 18 197 

 

Tableau 14 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ¦D! ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ délivrées en 2024 aux pêcheurs 
maritimes professionnels des façades Atlantique et Manche / mer du Nord 
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UGA Nombre de droits de pêche 
spécifiques anguille jaune 

Nombre de droits de pêche 
spécifiques anguille 

argentée 

ARP 0 0 

SEN 0 0 

BRE 0 1 

LCVS 48 19 

GDC 40 0 

ADR 28 0 

RMD 3 3 

RME 3 0 

TOTAL 122 23 

Tableau 15 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ¦D! ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝƴ нлнп 
aux pêcheurs fluviaux professionnels  

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜΣ ǎŀǳŦ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ 
qui conŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΦ [Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƛōƭŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
ƧŀǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ł ǎŜǇǘ Ƴƻƛǎ 
(voir partie 0). 

Les entreprises de pêche fluviale sont également pour la plupart titulaires de droits de pêche pour 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

Année 
200
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201
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201
3 

201
4 

201
5 

201
8 

201
9 

202
0 

202
1 

202
2 

202
3 

202
4 

Evolution 
2009-2024 

Entreprises de pêche 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de pêche de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ 

la façade Atlantique et 
Manche / Mer du Nord 

756 508 486 472 428 428 42
7 

41
8 

41
2 

40
6 

40
8 

40
4 

- 47%  

Entreprises de pêche 
ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

277 217 207 189 188 164 16
6 

16
5 

15
6 

15
0 

14
4 

/  -48% 

Tableau 16 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнп 
sur les façades Atlantique et Manche / mer du Nord, et de pêche fluviale sur toutes les UGA 
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9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнпΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ aŀƴŎƘŜ κ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ пт҈Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ 
a connu une baisse similaire de 48%. Cette réduction contƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊƳŜƳŜƴǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ 
Řƻƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ-cible, est grandement responsable de la baisse du taux 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

ϠнΦ wŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ 

PouǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
méditerranéenne, les marins-pêcheurs doivent se faire délivrer une autorisation régionale de pêche 
όƻǳ !wtύ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ de région compétent en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму Řǳ tǊŞŦŜǘ 
de la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŏƻƴǘƛƴentale. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ ŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞΣ ŘƛƳƛƴǳŞǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
navires ayant bénéficié de sorties aidées pour la pêcƘŜǊƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦфнм-31 
du code rural et de la pêche maritime, les autorisations de pêche affectées à un navire ayant bénéficié 
ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀǘǘǊƛōǳŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōre 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ннс Řƻƴǘ мтп Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ рн Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Σ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ 
presque toutes ces autorisations portent tant sur le stade ŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ǉǳΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ 
ŘŜǎ ŘƛȄ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ όƴŜǳŦ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜύΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ 
au sein des façades maritimes des régions Occitanie et PACA.  

En Corse, les licences professionnelles demeurent octroyées par le Comité régional des pêches 
maritimes et des élevages marins (CRPMEM). La délibération annuelle prise par le CRPMEM de Corse 
est rendue obligatoire par arrêté préfectoral du préfet de Corse. 

Dans le cadre du contingent précité et des licences délivrées par le CRPMEM de Corse, les autorisations 
délivrées sur la façade méditerranéenne ont varié annuellement comme présenté dans le Tableau 17. 
Celui-ci ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘΣ Ŝƴ 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ /ƻǊǎŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ł ǎŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ 
même armateur possède plusieurs navires autorisés sur la pêŎƘŜǊƛŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΦ  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳe est passé de 297 en 2009 
à 194 en 2023, soit une baisse de 35% depuis 2009. Si cette tendance à la baisse est moins marquée 
que sur les façades Atlantique et Manche ς ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [ŀ 
ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ et licences délivrées est particulièrement marquée en Corse. 
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Façade méditerranéenne 2009 2012 2015 2018 
2023 

Evolution 
2009-2023 

Autorisations de pêche ς anguille 
jaune 290 264 206 218 204 -30% 

dont Occitanie 193 195 151 163 150 -22% 

dont Provence-Alpes Côte d'Azur 67 52 39 46 46 -31% 

dont Corse (licences) 30 17 16 9 8 -73% 

Autorisations de pêche ς anguille 
argentée 283 269 209 218 209 -26% 

dont Occitanie 187 188 154 165 155 -17% 

dont Provence-Alpes Côte d'Azur 66 51 39 44 46 -30% 

dont Corse (licences) 30 17 16 9 8 -73% 

Entreprises de pêche maritime 297 251 199 193 194 -35% 
dont Occitanie 

267 234 183 
144 146 

-30% 
dont Provence-Alpes Côte d'Azur 40 40 

dont Corse 30 17 16 9 8 -73% 

Tableau 17 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ όƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝƴ /ƻǊǎŜύ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ŀǊƎŜƴǘŞŜ 
ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлно Ŝƴ 
Méditerranée  

 

Les mesures de ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ [ŀ CƛƎǳǊŜ мн ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
Ŏƛōƭŀƴǘ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘκƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎes de pêche professionnelle maritime et 
ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘκƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ǘƻǳǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ пп҈ ŜƴǘǊŜ нллф 
et 2023.  

 

 

Figure 12 : Evolution du nombre d'entreprises de pêche professionnelle ciblant l'anguille jaune et/ou argentée 
toutes façades 
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2.1.1.3.b. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

{ǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ нлнпκнрфΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлнп ǊŜƭŀǘƛŦ 
aux périodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla anguilla) aux stades d'anguille jaune et 
d'anguille argentée en Méditerranée et dans les eaux douces des bassins Rhône-Méditerranée et 
Corse, la pêche de loisir de l'anguille est interdite, à tous ses stades de développement en zone 
maritime et en zone fluviale.  

{ǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ł ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ développement 
est interdite depuis 2023 (art. 13 § 7 du règlement).  

tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭŜǘǎΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмл précité. Les conditions 
de délivrance de cette autorisation ont été précisées par l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
eaux domaniales et dans les eaux non domaniales. 

2.1.1.4. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ 

Dans le cadre du PGA et des dispositions codifiées du décret du 22 septembre 2010 relatives à la pêche 
ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴt de la pêche de la 
civelle consiste en la définition réglementaire de quotas annuels de captures. 

Ces quotas sont définis, chaque année depuis la saison 2009-2010, par deux arrêtés annuels relatifs 
aux quotas attribués aux pêcheurs maritimes (arrêté relevant du Ministre en charge des pêches 
ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜύ Ŝǘ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ όŀǊǊşǘŞ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
de la pêche en eau douce). 

Ce quota est défini annuellement suite à la convocation, par les ministres en charge des pêches 
maritimes et de la pêche en eau douce, de deux instances créées par le plan national de gestion afin 
de formuler des avis et propositions relatifs au niveau pertinent de quotas de pêche de la civelle. Le 
comité scientifique et le comité socio-économique proposent des niveaux de quotas annuels établis 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳƻǘŀ ŀƴƴǳŜƭΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞΣ Ŧŀƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Υ 

¶ entre les pêcheurs professionnels maritimes et les pêcheurs professionnels fluviaux, selon un 
ratio historique 87 / 13 à la faveur des professionnels maritimes plus nombreux ; 

¶ entre les quantités de captures autorisées destinées à la consommation et celles destinées au 
repeuplement dans le respect du ratio 40 / 60 imposé par le règlement n°1100 / 2007 dit 
règlement « anguille ». 

Le quota global, ainsi affecté, est réparti par les arrêtés annuels ministériels entre les différentes UGA 
ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƭŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
assurent elles-mêmes la régulation nécessaire de cette pêche au niveau régional. Elles instaurent, pour 
ƭŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ 
qui sont généralement équitablement fixées entre leurs adhérents. Elles contribuent ainsi à réguler et 
étirer la durée de la saison de la pêche de la civelle.   

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳƻǘŀǎ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ :  

¶ des déclarations de capture des pêcheurs professionnels via le circuit décrit ci-après 
(2.1.2.1.f) ; 

¶ des achats des mareyeurs. 
 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό5D!at!ύ 
Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό59.ύ ŀǎǎǳǊŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
hebdomadaire de ces captures au moyen des sources pǊŞŎƛǘŞŜǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ŎŜ 
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ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎ 
individuelles de captures. 

Les tableaux 18 et 19 présentent donc, pour les pêcheurs maritimes puis pour les pêcheurs fluviaux, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
leurs niveaux finaux de consomƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ La Figure 13 apporte une vision globale 

sur les niveaux de quota et des captures totales de civelle (fluviaux et maritimes) entre 2018-2019 et 2023-2024. 

  

 
Quota 

consommation 
Quota 

repeuplement 
Ratio du 
quota 

Evolution 
annuelle 
du quota 

global 

Niveau de 
consommation 

du quota 
consommation 

Niveau de 
consommation 

du quota 
repeuplement 

2018-2019 22 170 33 254 40/60  
21 128,7 
(95,3%) 

22 792,5 
(68,5%) 

2019-2020 22 112 33 168 40/60 -0,26% 
20 716,3 
(93,7%) 

22 077,9 
(66,6%) 

2020-2021 20 010 30 015 40/60 -9,51% 
19 277 

(96,3%) 

24 461,4 
(81,5%) 

2021-2022 22 620 33 930 40/60 + 13,04% 
21 153,1 
(95,5%) 

27 591,6 
(81,3%) 

2022-2023 20 445 30 668 40/60 -9,61% 
19 657,8 
(96,1%) 

23 795,8 
(77,6%) 

2023-2024 22 620 33 930 40/60 +10,64% 22 142 (97,9%) 22 329 (65,8%) 

 Tableau 18 : Evolution du quota annuel de pêche de la civelle fixé aux pêcheurs maritimes et de son niveau de 
consommation (en kg) 

 

 

Figure 13 : Evolution du niveau et de la répartition du quota de pêche annuel de civelles (en kg) attribué aux 
pêcheurs professionnels maritimes 
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 Quota 
consommation 

Quota 
repeuplement 

Ratio 
du 
quota 

Evolution 
anuelle 
du quota 
annuel 

Niveau de 
consommation 
du quota 
consommation 

Niveau de 
consommation 
du quota 
repeuplement 

2018-
2019 

3 380 5 070 40/60  3 235,45 
(95,7%) 

3 107,9 (61,3) 

2019-
2020 

3 380 5 070 40/60  3 241,2 
(95,9%) 

2 492,3 (49,2) 

2020-
2021 

2 990 4 485 40/60 13,0% 2 559,6 
(85,6%) 

1 321,73 
(29,5%) 

2021-
2022 

3 380 5 070 40/60 -11,5% 3 206,74 
(94,9%) 

3 657,9 
(72,1%) 

2022-
2023 

3 055 4 582 40/60 10,6% 2 986,8 
(97,8%) 

3 379,4 
(73,8%) 

2023-
2024 

3 380 5 070 40/60 -9,6% 3 329,7 
(98,5%) 

4 791,15 
(94,5%) 

Tableau 19 : Evolution du quota annuel de pêche de la civelle fixé aux pêcheurs professionnels fluviaux et de son 
niveau de consommation, kg et % 

 

 

Figure 14 : Evolution du niveau et de la répartition du quota de pêche de civelles attribué aux professionnels 
fluviaux 
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2.1.1.5. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ 
la ressource anguille 

 

2.1.1.5.a. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƭƻǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜǊƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne 

9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмтΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD!Σ ǎƛȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƭƻǘǘŜ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻǳ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ !ǘƭŀƴǘƛǉue et Manche 
/ mer du Nord. Dans ce cadre, 245 navires sont sortis de flotte dans cette pêcherie. Entre 2009 et 2018, 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŘŜ онсΦ  

Deux plans de sortie de flotte ont également conceǊƴŞ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ 
Méditerranée continentale, en 2012-2013 et 2013-2014, concernant en tout 29 navires dont 26 dans 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ о Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Φ 9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмуΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
maritime en Méditerranée a été réduit de 84. 5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ пол ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ aŀƴŎƘŜ κ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ 
et à 200 sur la façade méditerranéenne (Corse inclue).  

Depuis 2017, aucun ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƭƻǘǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Cependant, au vu du durcissement récent des contraintes réglementaires considérées comme trop 
dures à assumer par de nombreux professionnels de la pêche, la profession a fait part de son intérêt 
pour ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΦ  

 

2.1.1.5.b. tƭŀƴǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ŀ ŞǘŞ Ŏƭƻǎ Ŧƛƴ 
2014. Les éléments concernant ce plan peuvent ainsi être consultés dans le rapportage 2015. 

 

2.1.2- Mesures de contrôle 

2.1.2.1. Obligations déclaratives et traçabilité 

En application du PGA et du décret du 22 septembre 2010 (dont les dispositions pertinentes ont été 
codifiées au sŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпос-65-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦфнн-52 du code 
rural et de la pêche maritime), des arrêtés ministériels précisent les règles relatives aux mesures de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜǊƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ celles relatives aux obligations 
déclaratives des producteurs et/ou des premiers acheteurs. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ όмύ ǉǳΩŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ŘƻǳŎŜ όнΦмΦнΦмΦōύΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ŘƻǳŎŜόнΦмΦнΦмΦŎύΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
comme les mareyeurs (2.1.2.мΦŜύΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 
consommation annuelle des quotas de civelle (2.1.2.1.f). 
 
Les dispositifs réglementaires actuellement en vigueur sont les suivants :  

¶ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му 
décembre 2013 fixant les obligations applicables aux pêcheurs professionnels en eau douce 
relatives à la tenue du carnet de pêche et à la déclaration des captures d'anguilles 
européennes; 
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¶ pour la pêche maritime, les arrêtés du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en 
matière de pêche maritime, et du 21 octobre 2019 relatif aux mesures de contrôle de la 
pêcherie professionnelle d'anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes. 
 

Dans le cadre des opérations nationales de repeuplement de civelles, les porteurs doivent transmettre 
Ł ƭŀ 55¢όaύ Ŝǘ Ł ƭΩhC. ǘŜǊǊƛǘƻrialement compétents les conditions de stabulation (lieu de stockage, 
numéro de bassin) du lot destiné au repeuplement ainsi que les fiches de pêche, ou tout autre 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛȄ ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞration 
ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ 
détenues (par lot), leur origine (notamment la ou les dates de captures) et leur devenir respectif font 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΦ [Ŝ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de vente, pour tenir informé le mareyeur des conditions de stabulations des civelles destinées au 
repeuplement. Il en sera de même pour les civelles mortes durant la stabulation qui devront relever 
Řǳ ǉǳƻǘŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴŘƛǉǳŞŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ 
conditionnement des civelles doit intervenir en caisses de polystyrène afin de faciliter les contrôles des 
alevins. Il est de la responsabilité du transporteur de garantir la survie des civelles. Toute mortalité 
devra être signalée au porteur du projet et aux services en charge du contrôle.  
 

2.1.2.1.a. Marins pêcheurs professionnels 
 

Le contrôle des professionnels maritimes porte en premier lieu sur les opérations de débarquement 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
lieux de débarquement ou points de collecte définis dans chaque UGA par le préfet compétent en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wфммϝо Řǳ /ƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ 

Les Directions départementales des territoires et de la mer (DDTM) tiennent à jour une liste 
répertoriant ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όǘƻǳǎ ǎǘŀŘŜǎύ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
dans le département. 

La liste des points de débarquement peut être complétée de points de collecte. Ce sont des lieux sur 
lesquels les premiers acheteurs (ou leurs mandataires) collectent les captures apportées par les 
pêcheurs. Ils peuvent être situés hors des points de débarquement et des établissements des premiers 
acheteurs professionnels.  

Les points de collecte sont les lieux sur lesquels les premiers acheteurs (ou leurs mandataires) 
collectent les captures apportées par les pêcheurs. Ils peuvent être situés hors des points de 
débarquement et des établissements des premiers acheteurs professionnels.  

Des points de débarquement peuvent également être reconnus comme points de collecte. 

Ces points de regroupement des premières mises sur le marché sont communs à plusieurs pêcheurs 
Ŝǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ Řǳ ǇşŎƘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ 
mareyeur auprès de la DDTM. 

Conformément au règlement (CE) 1224/2009, les capitaines de navires de pêche professionnels 
déclarent leurs captures d'anguilles dans le journal de pêche (JdP, navires de plus de 10 mètres), ou la 
fiche de pêche (FdP, navires de moins de 10 mètres). Cette déclaration doit être effectuée dès les 
premiers cent grammes pêchés pour les spécimens de moins de 12 centimètres, et du premier 
kilogramme pêché pour les spécimens de taille supérieure.  

La fiche de pêche est remplie dès le débarquement et au plus tard avant tout transport des produits 
ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ bϲ 1224/2009, il existe une tolérance, entre 
l'estimation consignée dans la déclaration de capture et les quantités présentes à bord, de 10%. Cette 
marge d'erreur ne s'applique pas dès lors que les captures ont été débarquées et pesées. 
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/Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ нп ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
fin des opérations de débarquement. 

Ces obligations de transmission particulières sont effectives, depuis la saison 2013-2014, par 
dérogation au circuit et aux délais relatifs aux obligations déclaratives communes en matière de pêche 
maritime (transmissions aux DDTM dans un délai de 48h pour les journaux de pêche et avant le 5 du 
mois pour les fiches de pêche).  

Pour les obligations déclaratives relatives aux civelles, le JdP ou la FdP sont renseignés avec le code 
FAO (ELE) suivi de « civelle » (soit « ELE-civelle ηύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞŜΣ 
le même code « ELE » doit être suivi de « jaune » ou « argentée » (soit « ELE-jaune » ou « ELE-
argentée ») depuis 2012. 

La destination « consommation » ou « repeuplement » des produits est indiquée sur la déclaration de 
ŎŀǇǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ¦D! ŘΩƻǊƛgine des captures dans le cadre 
notamment du suivi des quotas de pêche de civelle (2.1.2.1.f). A réception des FdP et des feuillets de 
JdP, FranceAgriMer appose un timbre à date et procède à un contrôle de premier niveau : lisibilité, 
complétude des renseignements, cohérence apparente des informations. FranceAgriMer saisit ensuite 
les données figurant sur ces déclarations dans les 24 heures qui suivent leur réception. 

Dès la campagne 2024-2025, le passage à la télédéclaration obligatoire pour les civelliers permettra un 
suivi en temps réel de la ressource et participe à améliorer le contrôle de la pêcherie. 

[Ŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ±L{Lh/ŀǇǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
plus rapide, et donc plus efficace, de la ressource. Actuellement, les déclarations de captures et de 
débarquement via le format papier impliquent des délais non-compressibles entre le moment du 
ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇƻǎǘŀƭΣ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 
CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛaŜǊ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 5D!at!Φ /Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ suivi de consommation des quotas, qui doit se réaliser de manière affinée pour 
ŎŜǘǘŜ ǇşŎƘŜǊƛŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ŎƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎΦ 

9ƴ ŘŞǇƭƻȅŀƴǘ ±L{Lh/ŀǇǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
déclarations sur le téléphone du professionnel et une fois validées, les données seront transmises dans 
un délai de trois heures aux outils de consultation PAGODe/RORQUALE. 

 

2.1.2.1.b. Pêcheurs professionnels en eau douce 
 

Concernant le contrôle au débarquement et lors des opérations de chargement et de déchargement 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пос-65-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ « Le débarquement des captures d'anguille par les pêcheurs professionnels est effectué selon 
les modalités déterminées par arrêté du ministre chargé de la pêche maritime et du ministre 
chargé de la pêche en eau douce, dans les seuls lieux fixés par le préfet de département. » ; 

¶ « Ces captures sont soumises à la réglementation de la pêche maritime en matière de 
transport et de première vente des poissons. ». En conséquence, la définition des points de 
collecte est donc identique pour les produits des marins pêcheurs et les produits des pêcheurs 
fluviaux. 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne par les pêcheurs en eau douce pris en application du R.436-65-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊ ŎŜǎ 
points de débarquement sont localement définis, après consultation des représentants des pêcheurs 
professionnels, au sein de listes fixées par neuf arrêtés de la compétence des préfets de département. 
Ces points de débarquements correspondent généralement aǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ 
embarcations des pêcheurs. 
Concernant les obligations déclaratives, une déclaration des captures des pêcheurs professionnels en 
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Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon de pêche 
ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 
 
/Ŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC. ǎƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇşŎƘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
/ŜǎƳƛŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC.Φ  
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŜƴŘǳ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо 
modifié précise les éléments relatifs à la tenue du carnet de pêche et il précise également les éléments 
constitutifs de la télédéclaration ainsi que les délais de transmission, pour la civelle, la télédéclaration 
doit intervenir dans les 24 heures qui suivent la capture.  
 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŀƴŎŀǊƛǎŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon web Cesmia sont :  

¶ identification du lieu de pêche (cours d'eau, lot, secteur, département) ; 

¶ effort de pêche (comprenant la date de l'effort et sans obligation le temps de pêche) ; 

¶ identification de l'engin et description de l'équipement utilisé ; 

¶ identification du pêcheur et son statut (amateur ou professionnel) ; 

¶ espèce capturée et stade 

¶ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŎƳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
 

Les données de pêche afférentes sont envoyées à la Commission européenne dans le cadre du rapport 
technique transmis en application de la directive cadre pour la collecte des données (DCF ς data 
collection framework). 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
pêcheurs en eau douce (pêcheurs professionnels et de loisir aux engins et aux filets, et les pêcheurs de 
ƭƻƛǎƛǊ ǇşŎƘŀƴǘ ƭϥŀƴƎǳƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜύ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ 
R.436-64. Les modalités de tenue des carnets de pêche sont de la compétence des Comités de gestion 
des poissons migrateurs (COGEPOMI) et donc du préfet de région afférent. Les éléments devant y 
ŦƛƎǳǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ 
нлмл ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘrée en vigueur du décret du 22 septembre 2007. 
 
tǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ télédéclarer 
les captures d'anguilles européennes (Anguilla anguilla) à tous ses stades. Il convient enfin de préciser 
que les dispositions du règlement (CE) N° 1224/2009, relatives aux notes de vente et aux bons de 
transport, ont été étendues à la ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пос-65-7 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ 
ŘǳƭŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de la pêche 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
 

2.1.2.1.c. Pêcheurs de loisir 

 

Les ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ƛƴŎƻƳōŀƴǘ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tD! 
ont été maintenues : 

¶ Déclaration obligatoire des captures pour les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets 
ŀŘƘŞǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ !5!t!9C ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΦ  

¶ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
mêmes conditions que les pêcheurs professionnels en eau douce préciséŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн 
octobre 2010.La télédéclaration est également possible mais non obligatoire. 
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[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ǇǊŞŎƛǘŞΣ ƻƴǘ ŞǘŜƴŘǳ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déclaration de captures à cette catégorie particulière de pêcheurs amateurs sur le domaine privé 
fluvial. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀŘƘérents 
ŀǳȄ !!tta!Φ tƻǳǊ ŎŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǇǘǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ 
avec des engins, la déclaration, qui prend la forme de la transmission du carnet de pêche à la DDT(M), 
est obligatoire. 

Faute de déclaration obligatƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ 
départements, des enquêtes ou des systèmes de déclaration volontaire ont été mises en place par des 
FDAAPPMA ou des « associations migrateurs ηΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ 
heurtée à des difficultés méthodologiques et les captures des pêcheurs de loisir demeurent non 
quantifiées précisément, faute de remontées systématiques. De même, les pêcheurs de loisir 
ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нлно ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ Ł ǳƴŜ 
obligation déclarative.  

 

2.1.2.1.d. Opérateurs chargés de la collecte 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜƴǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сс Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /9 ƴϲмннпκнллф 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ƳŀǊǎ нлмрΦ /ŜƭƭŜ-ci est normalement transmise dans les 24 heures à France AgriMer et 
à la DDTM dans le même délai que la note de vente. 
 
2.1.2.1.e. Mareyeurs 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ Ȋƻƻ-sanitaires délivrés par les services vétérinaires 
départementaux pour recenser les mareyeurs autorisés à commercialiser des civelles. Une douzaine 
de structures sont ainsi autorisées. 

Les mareyeurs déclarent l'intégralité de leurs achats via une procédure dématérialisée de déclaration, 
dans l'application VISIOMer. Les notes de vente saisies précisent également la destination des civelles : 
consommation ou repeuplement. C'est sur la base de ces déclarations que la DGAMPA assure le suivi 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
12 cm pour la pêche maritime. 

{ǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /ŜǎƳƛŀΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎƳǎΣ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 
la pêcherie. Le système permet la gestion des dates de fermeture des sous quotas et la publication des 
arrêtés au plus près de leur atteinte. A noter que pour les pêcheurs fluviaux, les organisations opèrent 
sur certaines UGA une répartition par pêcheur des quotas. 

 

2.1.2.1.f. Suivi des captures 

/Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛƳŜǊΣ ƭŀ 5D!at!Σ ƭΩhC. 
et la DEB. Chaque semaine, un tableau récapitulatif des niveaux de consommation des quotas 
consommation et repeuplement est établi sur cette base. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜntation de ce tableau de suivi provient des tableaux transmis 
quotidiennement et hebdomadairement par les mareyeurs. Ceci permet de suivre la consommation 
des quotas de pêche de la civelle. 

Lorsque le seuil de 80 ҈ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ ǉǳƻǘŀ ŘΩǳƴŜ ¦D! Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ όǎŜǳƛƭ Řƛǘ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘύΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
de fermeture de sous-quota est activée par précaution afin que le sous-quota ne soit pas dépassé. 

Il faut préciser que pour de nombreux sous-ǉǳƻǘŀǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ 
réalisé par la majoǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
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télédéclaration (TELECAPECHE / TELECACIVELLE). Cet outil vient consolider les autres sources de 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŏonsommer 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-quota au-ŘŜƭŁ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Řǳ ǎƻǳǎ-
quota ne sera pas dépassé.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǉǳƻǘŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
enclenchée au niveau national. Ainsi, des avis nationaux de fermeture pour les quotas 
consommation et repeuplement ont été publiés.  

 

 

2.1.2.2. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
 

2.1.2.2.a. Législation et sanctions applicables 

Les zones de pêche préférentielles de la civelle sont situées dans les parties de fleuves sous influence 
ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŞŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǊǇǳǎ ŘŜ 
droit : 

- Le code rural et de la pêche maritime pour la pêche en zone maritime ; 
- Le code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜύ ; 
 

¶ Code rural et de la pêche maritime, pour la pêche en zone maritime. 
Les infractions sont sanctionnées selon les dispositions du titre IV du livre IX du code rural et de la 

pêche maritime15 et également des dispositions sanitaires. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇŜǳǘ 
atteindre 50 00л ϵΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘϥŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ 
embarcations et des captures peut également être réalisée. 

Ces peines ont été significativement augmentées par la loi sur la biodiversité 2016-1087 du 8 août 2016 
όƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊticle L.945-4 du Code rural et pêche maritime) Υ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀ ŘƻǳōƭŞΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜƴǘ ŘŜ м Ł с ƳƻƛǎΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φфпс-1 du 
Code rural et de la pêche maritime. Peuvent ainsi être prononcées des amendes, d'un montant 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мрллϵ ƻǳ ŞƎŀƭŜǎ Ł Ŏƛƴǉ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŏŀpturés. L'autorité administrative 
compétente peut également procéder au retrait de la licence de pêche.  

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ  
9ƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (livre IV, 
titre III) et des dispositions sanitaires. 

[Ŝǎ ǇŜƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻƴƻƴœŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘϥŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŎŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ƻƴǘ été significativement augmentées par la loi sur 
la biodiversité 2016-млут Řǳ у ŀƻǶǘ нлмс όƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпос-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ 
L.945-4 du Code rural et pêche maritime) Υ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀ ŘƻǳōƭŞΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉŀǎǎent de 1 à 6 mois.  

De plus, le retrait de la licence de pêche professionnelle peut être prononcé, ainsi que la saisie des 
matériels de pêche.  

  

 

15https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000022658999&idSectionTA=LEGISCTA00

0022199793&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180430 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000022658999&idSectionTA=LEGISCTA000022199793&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180430
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000022658999&idSectionTA=LEGISCTA000022199793&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180430
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¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire (tant en zone marƛǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜύ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǎƘƛƴƎǘƻƴΣ ŘƛǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ /L¢9{16 sur le commerce 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘκŜȄǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ sans possession du permis ou autorisation, des espèces listées, 
ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
articles L.412-1 et R.412-1 à R.412-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊsuivre les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 
partie fluviale. 

Les sanctions concernant les infractions relatives aux délits de commerce des espèces protégées 
ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƭƭƛŎƛǘŜ όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛǎǘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ /L¢9{ύΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ [пмр-3 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
été renforcées par la loi biodiversité 2016-млутΦ [Ŝǎ ǇŜƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƭƻǳǊŘƛŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ мрл ллл ϵ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ мр ллл 
ϵΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φп15-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŎƻƳƳƛǎŜǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ŘŜ ǎŜǇǘ ŀƴǎ ŘϥŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ мрл ллл ϵ ŘϥŀƳŜƴŘŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƛōƭŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ civelle.  

2.1.2.2.b. Stratégie de contrôle 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ 
pilotés localement par les DIRM en zone dite maritime (aval de la limite de salure des eaux), et par les 
55¢όaύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƛƭƻǘŜ 
par thématique : DIRM en zone maritime et OFB en zone fluviale. 

! ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀŘƧƻƛƎƴŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ όōǊƛƎŀŘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
littorales ou BSL), la gendarmerie nationale (brigades nautiques), les services opérationnels des affaires 
maritimes que sont les Unités littorales des affaires maritimes (ULAM), les douanes. Les services 
spécialisés de police judiciaire OCLAESP (Office Central de Lutte contre les Atteintes à l'Environnement 
Ŝǘ Ł ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ pour enquêter 
sur les trafics organisés. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
importante sur les efforts de coordination et sur la volonté de travailler en interservices sur ces six 
dernières années. Sur cette période on a pu voir une augmentation des affaires et le démantèlement 
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇƻƭ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ 
administrations françaises de jouer pleinement leurs rôles pour la protection de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 
 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ нрл Ŝǘ 
500 euros le kg par les pêcheurs français qui la capturent. Les prix de vente Ŝƴ !ǎƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
2 000 et 6 000 euros le kilogramme. Cela génère une appétence de la part de filières organisées de 
ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝƴ !ǎƛŜ ƻƴǘ ǳƴ 
ōŜǎƻƛƴ ƛƳǇŞǊƛŜǳȄ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ [ΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘŜǊnier rapport 
ŘΩ9ǳǊƻǇƻƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ 
Europe, estimé à plusieurs milliards d'euros, trouve son origine dans les civelles introduites 
clandestinement en Asie par des réseaux criminels. La période de la Covid-19 a mis en évidence 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƧƻǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
circulation des anguilles péchées illégalement. Les différents services de police ont donc pris en 
compte ces éléments pour faire évoluer leur stratégie de contrôle. La douane par exemple améliore sa 
technicité pour surveiller les transports illégaux dans les aéroports mais également tous les transports 
qui sont réalisés par voie routière 

 

16  http://eur -lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV:l11023&qid=1421333821359  

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV:l11023&qid=1421333821359
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhC. ŀ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ό!C. Ŝǘ 
ONCFS), cela augmente les capacités de surveillance sur le terrain et les possibilitŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [ŀ 
traçabilité des anguilles étant le point central de la lutte contre le trafic les unités spécialités migrateurs 
ŘŜ ƭΩhC. ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 
 
2.1.2.2.c. /ƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

¶ Organisation des contrôles 
 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ нлмф ŀ ŦƛȄŞ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 
3.7 :  

3.7. Lutte contre le braconnage des espèces piscicoles migratrices 

Ciblage : Contrôle obligatoire des anguilles et des civelles dans le cadre du rapportage européen ... 

Le pilotage des contrôles et des enquêtes visant à la lutte contre le trafic des anguilles et civelles en amont de 
la limite de salure des eaux sera centralisé au niveau national.  

ΦΦΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŀƭŞǎΣ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ 

Suites privilégiées : judiciaires. 

 

Pour atteindre ces objectifs, les services de police coordonnent leurs actions grâce à la mise en place 
de mission inter-service de l'eau et de la nature (MISEN° qui est l'instance de coordination entre 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ publics, chargée de la déclinaison départementale des politiques 
ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Les points de contrôle qui y sont mentionnés sont le respect des obligations déclaratives ainsi que le 
contrôle du respect des engins, des périodes ainsi que des zones de pêche autorisés. L'OFB est le 
service pilote de cette action en domaine fluvial, avec les services associés mentionnés 
précédemment. 

¶ [ ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhC. 

 
{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлму Ł нлнпΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǳƴƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Ce nouvel 
opérateur a logiquement fait évoluer son organisation ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 
contrôle.  

Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ tƻƭƛŎŜΣ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des services de police et de connaissance. Une note de service vient encadrer cette nouvelle 
orƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘŞǊƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ : le réseau Police Poissons 
aƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǾŜŎ 
le maintien des unités spécialisées migrateurs (USM), a créé un poste de chef de projet domaine marin 
et lutte contre les trafics des migrateurs amphihalins au sein de sa nouvelle direction de la police et du 
permis de chasser.  Ce dernier, rattaché au service « Prévention, appui et stratégie » fait ainsi le lien 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƛƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ fin 2023 une fonction de coordinateur au sein du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
destinée à aider les services de terrain dans le cadre de leurs enquêtes judiciaires et à servir de point 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΦ  
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¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ Ŝƴ 
conséquence deux correspondants migrateurs ont été nommés en 2023 afin de participer à la montée 
Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhC. ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Řǳ {ǳŘ 9ǎǘΦ  

Sur la façade atlantique, deux unités spécialisées migrateurs (USM), assurent le pilotage des actions 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩhC. ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tD! Ŝƴ Ŏƻƴduisant, avec les services associés, des actions 
de police et des actions techniques. L'une de ces USM est basée à Libourne (Gironde) et son aire de 
compétence comprend le grand Sud-Ouest, depuis la Sèvre Niortaise jusqu'à la frontière espagnole, 
elle assuǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ [ΩŀǳǘǊŜΣ ōŀǎŞŜ Ł bŀƴǘŜǎ 
(Loire-Atlantique), a pour aire de compétence le grand Ouest, de la Vendée jusqu'à Saint-Malo (régions 
Pays de la Loire et Bretagne) et assure un soutien technique à la région centre. Une troisième USM 
basée près de Caen en Normandie et travaille sur les côtes de la Manche et coordonne les actions de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

[ΩhC.Σ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ axe ses 
efforts en matière de contrôle sur cette thématique sur : 

o ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
implantations de ses services USM et départementaux. Chaque cƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ¦{a Ŝǎǘ ƭŜ 
correspondant pour chaque UGA. En coordination, avec le service de la DDT(M) concerné et le 
ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ hC.Σ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝŀǳ Ŝǘ 
biodiversité sur la thématique du braconnage. Il programme, en concertation avec les autres 
chefs de services des autres établissements, les opérations de contrôle et en rend compte aux 
magistrats référents Τ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
contre le braconnage organisé. 
 

o la coordination en inter-services, notamment par une coopération renforcée avec la 
gendarmerie territoriale et maritime en matière de contrôle de la traçabilité des pêches. Les 
contrôles étaient auparavant essentiellement axés sur l'activité de pêche. Pour mieux prendre 
en compte les enjeux, notamment le trafic associé aux sous-déclarations, et vérifier la 
traçabilité des ventes Τ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ : pêche, 
transport, stockage, et commercialisation.  Ces contrôles « filière η ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ Řƻƴǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
à la santé publique (OCLAESP), le service de recherche de la Gendarmerie maritime et les 
douanes.  

 
Ainsi cette organisation a permis de déboucher sur ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
des réseaux importants de trafiquants. 
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¶ Données sur les contrôles OFB 
 

Les données issues des contrôles sont saisies dans un outil informatique appelé OSCEAN. Les contrôles 
hC. ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ όǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩhC.ύ ƻǳ 
maritime (en appui aux opérations pilotées par les DIRM).  
 

Année 2020 2021 2022 2023 

Contrôle de jour 2548 2773 2832 3050 

Contrôle de nuit 646 615 627 449 

 

Tableau 20 Υ ǘŜƳǇǎ ƧƻǳǊκŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhC. 

Les données ci-dessus traduisent une augmentation constante du temps jour/agent consacrés chaque 
année aux contrôles. En outre, il est à noter une évolution des méthodes et de la stratégie de contrôle, 
ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩhC. 
ŎƻƴŘǳƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
évaluation quantitative. Dans cette perspective, un rapportage spécifique migrateurs amphihalins est 
actueƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ h{/9!bΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ лм ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΦ  
 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ нм Ł нп ŘƻƴƴŜƴǘ Ł ǾƻƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ à plusieurs contrôles, à la fois conformes et non 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ όb!¢LbCύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭΩhC. 
sur la période 2018-нлнп ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тнт ƪƛƭƻǎΦ /Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ ƛƴǘŜǊǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩhC. ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ƭŀ 
mission, les saisies effectuées ne lui sont pas créditées. 
 

Type d'action Nombre de 
missions 

Dont contrôle 
administratif Conforme Manquement Infraction 

Contrôle des prélèvements et lutte 
contre les trafics de l'anguille à 

l'aval de la LSE ou en eau 
saumâtre (action 3.7 de la SNC) 

497 182 644 35 33 

Contrôle des prélèvements et lutte 
contre les trafics de l'anguille en 

eau douce (action 3.7 de la SNC) 

1294 584 1671 32 450 

 

Tableau 21 Υ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhC. ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 2020-
2024 
 

Type d'action 
suites 

administratives 
RMA 

suites 
Judiciaires 

Nombre de 
timbres amende 

réalisés 

Nombre de NATINF 
relevées 

Contrôle des prélèvements et lutte 
contre les trafics de l'anguille à l'aval 

de la LSE ou en eau saumâtre (action 
3.7 de la SNC) 

32 78 16 111 

Contrôle des prélèvements et lutte 
contre les trafics de l'anguille en eau 

douce (action 3.7 de la SNC) 

2 139 556 835 

Tableau 22 : nombre de suites judiciaires et administratives sur la période 2020-2024 
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Saison 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 

CIVELLE 13 24 15 18 

ANGUILLE JAUNE 35 62 30 34 

ANGUILLE 
ARGENTEE 

2 5 1 1 

 

Tableau 23 Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ fonction des stades sur la période 
2020-2024 

 

 2018-2024 

 Total 

Civelles 145 

Anguilles jaunes 304 

Anguilles argentées 34 

Total 727 

 

Tableau 24 Υ ǎŀƛǎƛŜǎ όŜƴ ƪƛƭƻǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩhC. ǎǳǊ ƭŀ période 2018-2024 
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2.1.2.2.d. !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
la santé publique (OCLAESP) et de la Direction Nationale du Renseignement et des Enquêtes 
Douanières (DNRED) 

Des enquêtes impliquant les Douanes et la Gendarmerie nationale ont permis la saisie de plus de trois 
tonnes de civelles entre 2018 et 2023. 

Date Lieu du contrôle Poids saisi 

Mai 2018 Aéroport Paris-Charles de 
Gaulle (Roissy CDG) 

60kg 

Décembre 2018 Thaïlande (Douanes 
thaïlandaises) en provenance 

de France 

709kg 

Février 2019 Aéroport Sofia (Douanes 
bulgares), provenance France 
en destination de la Malaisie 

200kg 

Mars 2019 Tarascon sur Ariège 101kg 

Avril 2019 Péage de Virsac (Bordeaux), 
sens France Espagne 

123kg 

Mai 2019 Péage de Lestelle (Pyrénées 
Atlantique) 

177kg 

Octobre 2019 Aéroport Paris-Charles de 
Gaulle (Roissy CDG) 

60kg 

Janvier 2020 Aéroport de Blagnac 12 sacs (poids non 
communiqué) 

Janvier 2020 Péage de Castets 289kg 

Janvier 2020 Péage de Castets 291kg 

Mars 2021 Le Hourdelle (Somme) 7kg 

Février 2022 Péage de Thun l'Eveque 200kg 

Février 2022 Aire de route de Val Neuvy 
(Eure-et-Loire) 

200kg 

Mars 2022 Habitation à Vix (Vendée) 56kg 

Février 2023 Val-de-Marne 302kg 

2023 - hors février Lieux variés 248kg 

  

2.1.2.2.e. Contrôles au titre du code rural et de la pêche maritime   
 

Pour la pêche maritime, le plan national de contrôle fixe les orientations au niveau national : lutte 
contre les activités de braconnage et contre les réseaux illicites de distribution, traçabilité, organisation 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 
maritime et de la pêche fluviale. 

Il est ensuite décliné, par les DIRM, qui effectuent leur analyse de risque et définissent une stratégie 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
DIRM Les principaux risques identifiés sont les suivants : pêche en zone / période interdite, pêche sans 
autorisation, pêche en quantités supérieures à celles autorisées, constitution de réseaux illicites de 
distribution.  
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2.2. Quantités pêchées et estimation de la mortalité par pêche 

2.2.1- Niveaux de captures par stades biologiques 

2.2.1.1. Civelles 

Le bilan détaillé des captures de civelles par les marins-pêcheurs et par UGA pour les saisons 2018-
2019 à 2023-20124 figure en annexe 2. Le tableau ci-dessous en présente la synthèse. 

*sous réserve dΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ 

  

Consommatio
n 

Taux d'atteinte 
du quota 

consommation 
Repeuplement 

Taux d'atteinte 
du quota 

repeuplement 
TOTAL 

2018-2019 Marins pêcheurs 21 128,7 95,3% 22 792,5 68,5% 43 921,2 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 3235,45 95,7% 3107,87 61,3% 6 343,3 

 Total 24 364,2  25 900,4  50 264,5 

2019-2020 Marins pêcheurs 20 716,3 93,7% 22 077,9 66,6% 42 794,2 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 3241,2 95,9% 2492,3 49,2% 5 733,5 

 Total 23 957,5  24 570,2  48 527,7 

2020-2021 Marins pêcheurs 19 277,0 96,3% 24 461,4 81,5% 43 738,4 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 2 559,6 85,6% 1 321,7 29,5% 3 881,3 

 Total 21 836,6  25 783,1  47 619,7 

2021-2022 Marins pêcheurs 21 153,1 93,5% 27 591,6 81,3% 48 744,7 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 3 206,7 94,9% 3 657,9 72,1% 6 864,6 

 Total 24 359,8  31 249,5  55 609,3 

2022-2023 Marins pêcheurs 19 657,6 96,1% 23 795,8 77,6% 43 453,4 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 2 986,9 97,8% 3 379,4 73,8% 6 366,3 

 Total 22 644,4  27 175,2  49 819,7 

2023-2024 Marins pêcheurs 22 142,0 97,9% 22 329,0 65,8% 44 471,0 

 

Pêcheurs 
professionnels en 
eau douce 3 329,7 98,5% 4 791,2 94,5% 8 120,9 

 Total 25 471,7  27 120,2  52 591,9 

Tableau 25 : Bilan des saisons de pêche de la civelle de 2018-2019 à 2023-2024 (en kg) 
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Figure 15 : Evolution des captures de civelles 

 

Les captures de civelles par les pêcheurs professionnels pour la période 2004-нллу ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜǎǘƛƳŞŜǎ 

par le groupe de travail « anguille » du CIEM  (« working group eel » ou WGEEL) 17 sont retenues ici 
comme base de référence (78,6 t en moyenne).  

Les prélèvements de civelles ont donc diminué de 35,5% entre la période de référence du plan de 
gestion et la dernière saison (2023). 

  

 
17 Beaulaton et al In ICES, 2011. Report of the joint EIFAAC/ICES Working Group on EEL (WGEEL). ICES CM 2011/ACOM:18. 

Saison 
Captures 
totales (t) 

2004 89 

2005 89 

2006 67 

2007 77 

2008 71 

2009 NA 

2010 40,8 

2011 34,8 

2012 34,3 

2013 33,6 

2014 34,8 

2015 36,1 

2016 46,4 

2017 46,1 

2018 54,5 

2019 50,2 

2020 48,5 

2021 47,6 

2022 55,6 

2023 50,7 
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2.2.1.2. Anguilles jaunes 

[Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ннл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нлнл Ł нлннΦ Lƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ оул ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нлмн Ł нлмпΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пн҈ ŜƴǘǊŜ 
les périodes 2012-2014 et 2020-2022. 

La Figure 16 synthétise les chiffres exposés aux paragraphes 2.2.1.2.a. et 2.2.1.2.b. 

 

Figure 16 : Evolution des captures d'anguilles jaunes entre 2012 et 2022 en tonnes. Sources : SNPE/CESMIA & 
SACAPT/ VISIOCAPTURES retravaillé.  

 

2.2.1.2.a. /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ  

Autorisés à pêcher tant sur les façades Atlantique ς aŀƴŎƘŜ 9ǎǘ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘ ǉǳΩŜƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ƭŜǎ 
ƳŀǊƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мфм ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ 
2020 à нлннΦ Lƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞ оро ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нлмн Ł нлмпΦ 
Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пс҈ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
professionnels entre les saisons 2012 à 2014 et 2020 à 2022. 

Les captures par UGA et le total des captures pour les marins pêcheurs professionnels sont présentés 
dans le Tableau 26. 

Ces données de captures sont issues des déclarations des pêcheurs maritimes (SACAPT, 
±L{Lh/!t¢¦w9{ύΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhC. ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ǎǘŀŘŜǎ ƧŀǳƴŜ ƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞ ƭŜǎ 
anguilles déclarées comme « indéterminées ». La réattribution a été faite en fonction des périodes et 
des zones de pêche et selon une clé de répartition ad hoc.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ consolidées pour la période de référence 2004-2008, 
ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
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Saison BRE LCV GDC ADR RMD CRS Total* 

2012  23 501   21 646   13 707   46   289 249   6 310   354 459  

2013  17 188   16 177   10 128   292   321 687   3 752   369 224  

2014  12 322   21 938   9 136   281   287 930   5 182   336 789  

2015  1 129   12 567   2 231   132   223 664   344   240 067  

2016  261   7 045   5 470   219   286 081   4 010   303 086  

2017  5 150   16 849   6 372    270 094   5 999   304 464  

2018  5 753   21 241   7 044   286   363 499   5 854   403 677  

2019  4 057   17 496   6 676   5 178   179 343   1 843   214 593  

2020  2 490   15 095   6 435   161   182 021   3 909   210 111  

2021  839   17 123   4 450   131   156 537   6 855   185 934  

2022  1267  11 031  3 988  218  153 803  6 685  176 992 

Moyenne 
2012-2014 

17 670 19 920 10 990 206 299 622 5 081 353 491 

Moyenne 
2020-2022 

1 532 14 416 4 958 170 164 120 5 816 191 012 

*Pas de captures en UGA ARP et SEN.  

Tableau 26 Υ /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝƴ ƪƎΦ {ƻǳǊŎŜ : déclarations 
de captures SACAPT retravaillées 

[Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΦ  

2.2.1.2.b. /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ domaine public fluvial 

Les tableaux ci-après présentent le bilan des captures déclarées par les pêcheurs professionnels en 
eau douce et les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur le domaine public fluvial des saisons 
2012 à 2022 pour le stade anguille jaune.  

[Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ нлму ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ōŀƴŎŀǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
Les données de la saison 2022 sont fournies sous réserve de corrections à venir dans le traitement des 
sources déclaratives. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇƻǳǊ D5/ όDŀǊƻƴƴŜύ Ŝǘ !DR (Adour), et peu visible 
pour LCVS (Loire) (Tableau 27 et Figure 17). 

ϝǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
qualification est en cours pour les données 2023, elles ne sont donc pas disponibles. 

Saison RMS BRE LCVS GDC ADR RMD TOTAL 

Moyenne 
2004-2008 

815  15654 8609 913 1629 28848 

2012 

 

 14623 7222 246  22091 

2013  13086 9794 50  22930 

2014  16256 4793 578  21627 

2015  21707 2868 140  24715 

2016  19409 3988 111  23508 

2017  20531 2204 124  22859 

2018  10601 2552 334  13487 

2019  13886 3703 191  17780 

2020  14970 4475 262 8944 28651 

2021  13886 3579 139 5838 23442 

2022* 110* 22730* 1388* 4* 5077* 29310* 
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Tableau 27 : Poids déclarés en kg par les pêcheurs professionnels en eau douce pour les anguilles jaunes. Source : 
SNPE/CESMIA. 

 
 

 

Figure 17 : Poids déclarés en kg par les pêcheurs professionnels en eau douce pour les anguilles jaunes. Source 
SNPE/CESMIA. (données Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ нтύ ϝǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
déclaratives 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¦D! !Ǌǘƻƛǎ-Picardie et Seine-Normandie 
ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦D!Σ ǎƻƛǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ t/.Φ vǳŜƭǉǳŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ό±ƛƭŀƛƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 
 
Pour les ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƛƭŜǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ 
dessinent une tendance continue à la baisse (17t avant le plan de gestion, moins de 2t les dernières 
saisons) (Tableau 28 et Figure 18). 

Saison RMS ARP BRE SEN LCVS GDC ADR RMD TOTAL 

Moyenne 
2004-2008 

298   604   12430 2583 765 214 16894 

2012 138  161  3062 631 531 64 4588 

2013 160  72  3405 496 513 18 4664 

2014 65  95  2355 1067 714 3 4299 

2015 0  60  2470 232 768 11 3540 

2016 23  100  2000 384 637  3145 

2017 93  23  1584 594 579  1415 

2018 25  85  1390 171 876  2873 

2019 84  41  1760 422 663  2547 

2020 0  5  513 25 530  2970 

2021 44  31  1056 40 471  1073 

2022* 0*  2*  797* 11* 534*  1642* 

ϝǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ traitement des sources déclaratives. Le travail de 
qualification est en cours pour les données 2023, elles ne sont donc pas disponibles. 

Tableau 28 : Poids déclarés en kg par les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets en eau douce pour les 
anguilles jaunes. Source SNPE/CESMIA. 
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Figure 18 : Poids déclarés en kg par les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur le DPF pour les anguilles 
jaunes. Source SNPE/CESMIA. (données du tableau 28). *sous réservŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des sources déclaratives. Le travail de qualification est en cours pour les données 2023, elles ne sont donc pas 
disponibles. 

 
2.2.1.2.c. /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ domaine privé en eau douce 

24 études synthétisant des enquêtes sur le nombre de captures par les pêcheurs amateurs aux lignes, 
par année et par département, ont pu être collectées. Elles couvrent une période allant de 2007 à 
2016, et représentent 11 départements (UGA ARP, SEN, BRE, LCVS, GDC) avec de 70 à près de 2000 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ лΣп Ł мр 
anguilles par pêcheur et par an, la majorité étant comprise entre 1 à 5. Cependant, les méthodes 
ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ 
divers, ce qui rend leur utilisation difficile pour établir une synthèse nationale. 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ DǊŀƴŘǎ aƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŞdérations de pêcheurs 
amateurs, poursuit des estimations de captures des anguilles jaunes réalisées par les pêcheurs 
amateurs aux lignes dans 4 départements bretons depuis 2007. Ces estimations reposent sur des 
enquêtes menées tous les 2 ans et basées sur le même protocole interrogeant les pêcheurs sur les 
ŎŀǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ 
montrent une diminution des captures depuis 2007. 

 

 

Figure 19 : Estimations dŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ 
ƭΩ¦D! .ǊŜǘŀƎƴŜΦ {ƻǳǊŎŜ : enquêtes Bretagne Grands Migrateurs. 
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5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
employŞŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ нлмр ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ : 

Castelnaud et al (2007)18 ont estimé les captures des pêcheurs amateurs sur le domaine privé par 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ¦D! Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллрΦ [Ŝ ǇƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 
ainsi que le ǇƻƛŘǎ ŎŀǇǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ł partir de la 
bibliographie récente (tableau 29). Un ordre de grandeur des captures peut ainsi être estimé et est 
présenté dans le Tableau 30. 

Densité anguille 
% Pêcheur 
anguille 

Poids moyen 

anguille (g) 
Nb capturé Poids capturé (g) 

Densité forte à moyenne 0,3 200 32,5 6500 

Densité moyenne à faible 0,15 600 5 3000 

Présence marginale 0,05 800 2,5 2000 

Inaccessible 0,01 1200 0,8 1000 

Tableau 29 Υ tŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ les pêcheurs amateurs 
sur le domaine privé 

 UGA  

 RMS ARP SEN BRE LCVS GDC ADR RMD COR TOTAL 

Nombre 
d'anguilles jaunes 

3981
2 

4470
26 

3709
31 

1912
67 

7087
07 

4823
15 

1727
45 

2629
39 

3950 2 700 000 

Poids d'anguilles 
jaunes (tonnes) 

26 101 89 47 166 115 40 81 2 700 

Tableau 30 : Nombre et poids déclarés par les pêcheurs amateurs sur le domaine privé pour les anguilles jaunes 

 

2.2.1.3. Anguilles argentées 

Les pêcheurs maritimes et fluviaux ont capturé, en moyenne, 72 tonnes ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ 
saison lors des saisons 2020 à 2022, hors anguilles argentées relâchées (cf partie 4. de ce rapport). Ils 
ŀǾŀƛŜƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ то ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нлмн Ł нлмпΣ 
ƘƻǊǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǊŜƭŃŎƘŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
semblable sur entre les périodes 2012-2014 et 2020-2022. On notera toutefois un pic de captures lors 
de la saison 2018, qui est le fait de captures importantes réalisées par les marins-pêcheurs. 

La Figure 20 synthétise les chiffres exposés aux paragraphes 2.2.1.3.a et 2.2.1.3.b.  

 
18 Castelnaud, G., Briand, C., Changeux, T., Beaulaton, L., De Casamajor, M.-N., and Charles, K. 2007. France: Report on the 
eel stock and fishery in France 2007. In Report of the 2007 session of the Joint EIFAC/ICES Working Group on Eels, pp. 424ς
455. Ed. by FAO EIFAC and ICES. 
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Figure 20 : Evolution des captures d'anguilles argentées entre 2012 et 2022 en tonnes. Sources : SNPE/CESMIA, 
{!/!t¢κ±L{Lh/!t¢¦9{ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞǎ ϧ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎΦ ϝǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
corrections dans le traitement des sources déclaratives. Le travail de qualification est en cours pour les données 
2023, elles ne sont donc pas disponibles. 

2.2.1.3.a. /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

Autorisés à pêcher le stade anguille argentée uniquement sur la façade méditerranéenne, les marins-
ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ слΣр ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ ƭƻǊǎ 
ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ нлнл Ł нлнн ƘƻǊǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǊŜƭŃŎƘŞŜǎΦ Lƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞ ŜƴǾƛǊƻƴ су ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 
argentées par saison lors des saisons 2012 et 2014 hors anguilles relâchées. Il y a donc une diminution 
ŘŜ мм҈ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ 
2012-2014 et 2020-2022.  

Les captures par UGA et le total des captures pour les marins pêcheurs professionnels sont présentés 
dans le Tableau 31. 

Ces données de captures sont issues des déclarations des pêcheurs maritimes (SACAPT, 
±L{Lh/!t¢¦w9{ύΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhC. ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ǎǘŀŘŜǎ ƧŀǳƴŜ ƻǳ ŀǊƎŜƴǘŞ ƭŜǎ 
anguilles déclarées comme « indéterminées ». La réattribution a été faite en fonction des périodes et 
des zones de pêche et selon une clé de répartition ad hoc.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллп-2008, 
ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ   

Saison RMD Corse 
Total avant 
relâchers 

Relâchers 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
argentée 

Total après 
relâchers 

2012 89 705 3 077 92 782 17 281 75 501 

2013 96 870 6 164 103 034 19 215 83 819 

2014 66 443 8 040 74 483 29 317 45 166 

2015 89 081 2 267 91 348 29 501 61 847 

2016 102 804 1 220 104 024 25 961 78 063 

2017 95 220 4 671 99 891 26 588 73 303 

2018 188 164 6 179 194 343 30428 163 915 

2019 73 923 1 824 75 747 23015 52 732 

2020 92 144 6 255 98 399 28198 70 201 

2021 64 755 9 384 74 139 23240 50 899 

2022* 82 314* 6 062* 88 375* 27793 60 582* 

Moyenne 2012-
2014 

84 339 5 760 90 100 21 938 68 162 

Moyenne 2020-
2022 

79 738 7 234 86 971 26 410 60 561 
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*sous réserve ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
qualification est en cours pour les données 2023, elles ne sont donc pas disponibles. 

Tableau 31 Υ /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ pêcheurs professionnels en kg. Source : déclarations de 
captures SACAPT/VISIOCaptures retravaillées 

[ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 
estimées nulles. 

2.2.1.3.b. /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ argentées en domaine fluvial 

année LCVS RMD TOTAL 

moyenne 
2004-
2008 

20 813  20 813 

2012  3 249    3 249  

2013  8 866    8 866  

2014  1 460    1 460  

2015  761    761  

2016  11 984    11 984  

2017  6 891    6 891  

2018  5 848    5 848  

2019  3 530  1 071  4 601 

2020  8 556  2 553  11 109 

2021  11 369  490  11 859 

2022*  10 234*  219*  10 453* 

Figure 21 : Poids déclarés en kg par les pêcheurs professionnels en eau douce pour les anguilles argentées. Source 
{bt9κ/9{aL!Φ ϝǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
qualification est en cours pour les données 2023, elles ne sont donc pas disponibles. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΣ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ 
une ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

2.2.2- Réduction de la mortalité par pêche 

Le plan de gestion fixe une réduction de la mortalité par pêche de 60% pour les trois stades : 
anguille de moins de 12cm, anguille jaune et argentée (en 2015). Il laissait en outre la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

2.2.2.1. Réduction de la mortalité par pêche au stade civelle 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǉǳŜ ƭŀ mortalité 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
réalisés. Il est également précisé dans le PGA que la tendance du recrutement doit être prise 
en considération.  

2.2.2.1.a. Etablissement de la tendance du recrutement 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ²D99[ όζ ²D99[ ǊŜŎǊǳƛǘƳŜƴǘ ƛƴŘŜȄ η Τ 
série « Elsewhere Europe » qui inclut les séries françaises décrites en 1.2). Les indices de 
recrutement sont présentés en base 100 pour la saison 1980. 
 

Néanmoins, pour une année donnée, cet indice peut présenter des variations différentes des 
ǎŞǊƛŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ 
françaises pour des raisons climatiques, comme par exemple des crues ou des températures 
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basses, ou des biais dans les séries, avec par exemple une fermeture temporaire des pêches 
pendant la saison.  
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
2010-нлммΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊée en vigueur du PGA. 5ŜǇǳƛǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ 
valeurs allant de 5% à 10% des effectifs observés en 1980. 
 

 
 

Figure 22 : Indice de recrutement (WGEEL, 2023) en base 100 = 1980 

 

Ces observations ne peuvent être expliquées par les seuls efforts de gestion sur le stade 
ŎƛǾŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
cycle de vie cƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀŘŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǊŀƴǘƻƭƻƎƛŜ ƳŀǊƛƴŜ ƻǳ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ 
peuvent influencer, à la hausse ou à la baisse, le recrutement annuel.  
 

2.2.2.1.b. Etablissemenǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ 
ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƛƎǳǊŜ но Ŏƛ-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ 
pas été retranchées des qǳŀƴǘƛǘŞǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
qui ne tiendrait compte que des civelles destinées à la consommation. 

AuǎǎƛΣ ƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł 
ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mortalité pure dont on aurait retranché la part de civelles pêchées destinées au repeuplement 
parvenant in fine Ł ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊΦ 

  1980 1990 2000 2010 2020 

0 108,9 76 89,2 73 50,5 
1 82,9 85,1 98,9 77,4 65,3 
2 78,4 68,4 128,8 56,4 40,5 
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3 133,9 112,3 99,4 37,9 47,4 
4 80,6 115,2 103,1 25,1  
5 70,1 109,6 95,1 43,7  
6 103,3 87,6 98,4 38,2  
7 65 58,3 99 35,4  
8 60,4 99,7 104,3 46,2  
9 77,4 99,1   70   

 

 

Figure 23 : Indice de taux d'exploitation des civelles. Sources données : WGEEL (2023) 

La période 2004-2008 étant notre période de référence, elle sert de base 100. Par rapport à cette base, 
on peut observer ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭoitation depuis 2010 suite à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ tD!Σ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΦ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмп ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǎŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ όŜȄŎepté les indices 
plus fort de 2014 et 2022).  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ рнΣс҈ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όнллп-2008) et la saison 
2023. Il a ré-augmenté depuis 2014 et atteint 47,4 pour la saison 2023, donc légèrement supérieur 
aux objectifs fixés par le plan de gestion (40 après 2015). 

Il faut néanmoins préciser que sur la période dite de référence 2004-нллуΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
plan de gestion, la part de captures destinées au repeuplement était nulle ou négligeable. Le 
repeuplement ayant largement été développé depuis, le rapport entre le taux de mortalité et le taux 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ нлно όǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜύΦ 

Cette méthode, déjà utilisée dans ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜǎ Ŝƴ нлмнΣ нлмр Ŝǘ нлмуΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ D9w9a όGlass-Eel Recruitment Estimation Model) a été 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŀōǎƻƭǳ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ taux 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳΦ 
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2.2.2.1.c. Présentation du modèle GEREM (Glass-Eel Recruitment Estimation Model) 

Le modèle GEREM a été développé pour estimer les recrutements annuels de civelles au niveau des 
bassins-versants de rivières et à l'échelle des UGA. Appliqué en France et en Europe sur des séries de 
données de 1970 à 2012, il a fourni des tendances compatibles avec les connaissances actuelles, et les 
estimations de recrutement absolu (en tonnes) sont conformes aux connaissances des experts sur les 
taux d'exploitation.  
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŝƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 20% sur la période 1980-2011. 
 
Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ19 ; la deuxième 
pour son application au niveau européen20 et la troisième pour son application plus spécifique dans le 
cadre du projet Interreg Sudoang21. Depuis, le modèle GEREM a été utilisé par le WGEEL (CIEM, 2020) 
et a été mis à jour lors du WGEEL de 2022. Il a été décidé de renouveler l'exercice lors du WGEEL de 
2023 car GEREM est un candidat pour alimenter le modèle d'évaluation spatiale promu dans la feuille 
de route WKFEA (CIEM, 2021) et est un bon exemple de la hiérarchie des échelles spatiales sur 
lesquelles pourrait se baser ce modèle spatial. 

 
 

2.2.2.2. Réduction de la mortalité aux stades anguille jaune et argentée 

2.2.2.2.a. Anguilles jaunes 

Le croisement du linéaire des secteurs SNPE (Figure 24) ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ95! нΦн ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ {bt9 Ŝǘ ǇŀǊ ¦D! όtableau 32) en 
considérant un poids moyen de 100g. 

Une première estimation du taux de mortalité lié à la pêche pour les anguilles jaunes, pour 2004-2008, 
sur les secteurs SNPE a été réalisée en recoupant les estimations ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ŀǾŜŎ 
les captures déclarées sur ces secteurs (présentées en 2.2.1.2). Elle est présentée dans le Tableau 32. 
 

UGA RMS SEN BRE LCVS GDC ADR RMD TOTAL 

Exploitation 

(Base captures SNPE 
moyenne 2004-2008) 

20,61% 1,43% 1,37% 3,65% 1,33% 1,85% 0,35% 1,94% 

Tableau 32 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 2004-2008 pour les anguilles jaunes sur les secteurs SNPE 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ 95! нΦн ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ {bt9Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

  

 
19 Drouineau, H., Briand, C., Lambert, P., and Beaulaton, L. 2016. GEREM (Glass Eel Recruitment Estimation Model): A model 
to estimate glass eel recruitment at different spatial scales. Fisheries Research, 174: 68ς80. 

20 Bornarel, V., Lambert, P., Briand, C., Antunes, C., Belpaire, C., Ciccotti, E., Diaz, E., et al. 2018. Modelling the recruitment 
of European eel (Anguilla anguilla) throughout its European range. ICES Journal of Marine Science, 75: 541ς552. 

21 Drouineau, H., Vanacker, M., Diaz, E., Mateo, M., Korta, M., Antunes, C., Delgado, C. F., et al. 2021. Incorporating 
stakeholder knowledge into a complex stock assessment Model: The case of eel recruitment. Water, 13: 1136. 
https://www.mdpi.com/2073-4441/13/9/1136. 



87 

 

Par ailleurs, la qualité des données disponibles varie entre les pêcheries : 

- les captures des marins-pêcheurs et pêcheurs amateurs aux engins et professionnels en 
domaine fluvial proviennent de la déclaration obligatoire, 

- les captures des pêcheurs de loisirs en eau douce sur le domaine privé sont partielles et issues 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ 

- ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
ǎǳǊǾŜƴǳŜ Ŝƴ нлно ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

 

Du fait de la qualité des données de capture qui varie entre les pêcheries et au cours du temps, ainsi 
ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллп-
2008, il est impossible de fournir avec précision une estimation de la diminution de la mortalité sur le 
ǎǘŀŘŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сл % attendu pour 2015 par le PGA.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘΦ 9ƴ 
effet, le nombre de pêcheurs a diminué de 33% entre 2009 et 2024 (passant de 478 à 319), dont une 
baisse de 7,3 % sur la période 2018-нлнп Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ 
de pêche spécifiques à ce stade octroyés aux pêcheurs maritimes entre 2018 et 2024 a diminué de 
près de 10% (passant de 135 à 122 droits octroyés) sur la même période.  

 

 

 

Figure 24 : Carte des secteurs SNPE de pêche de l'anguille (rouge) avec les limites de marée (vert) et estimation 
Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǘƻƴƴŜ ǇŀǊ 95! нΦн όƳƻȅŜƴƴŜ нллп-2008) 

  

UGA 

Stock d'anguilles 
jaunes en place 

estimé par EDA 2.2 sur 
les secteurs SNPE 

(moyenne 2004-2008)  
en tonnes 

RMS 5,4 

SEN 86,1 

BRE 44,2 

LCVS 768,6 

GDC 838,4 

ADR 90,9 

RMD 520,4 

TOTAL 2354,0 



88 

 

 

2.2.2.2.b. Anguilles argentées 

Concernant enfin le stadŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 
la mortalité sur le stade anguille jaune sont mises en avant : la variabilité de la qualité des données 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŀ ŞǾolué au cours du temps. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ пр҈ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнп ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
le nombre de pêcheurs maritimes ciblant les stades jaunes et argentées en Méditerranée (la pêche de 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ Şǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜύ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ мн҈ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2018-2024. Le nombre de droits de pêche spécifiques à ce stade octroyés aux pêcheurs 
maritimes entre 2018 et 2024 a diminué de 30% (passant de 33 à 23 droits octroyés).  

En outre, des études locales comme celle présentée ci-dessous Tableau 33 permettent de donner une 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ǊŜŎŀǇǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ abIb Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ όǾƻƛǊ ŘŞǘŀƛƭ 
en 1.2.5-ύΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΦ 

 

Saison 2001 2002 2003 2004 2008 2012 2017 2018 2019 

Taux 
d'exploitation 

absolu (%) 
15,3 12,7 12 14,1 8,2 16,3* 6,7 7,2 6,7 

Tableau 33 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ {ƻǳǊŎŜ Ґ Bourillon et al. (2022). *résultat à 
prendre avec précaution du fait de conditions de pêche particulières lors de cette saison. 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ DǊŀƴŘ [ƛŜǳ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘŀŘŜ 
argenté pour ce milieu particulier (voir 1.2.3-). Pour les saisons étudiées, 2015 et 2016, le taux 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ DǊŀƴŘ-Lieu varie entre 15 et 20%, ce qui est similaire aux estimations données 
précédemment pour la Loire. 
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2.3 Conséquences socio-économiques des mesures de gesǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la filière  
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ 
όǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
réglementaires européennes)  sont venues bousculer le modèle économique de la filière dont la France 
Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƛƴǘǊŀ-ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǘŜƭ ǉǳΩŞǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
marché réalisée par FranceAgriMer (2023). 

 

Figure 25 Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

Ainsi, les données présentées dans cette partie du rapport traduisent une réduction significative de 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎe du nombre de pêcheurs, du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
économique. Ainsi, en 20 ans, ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ όǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƳŀǊŜȅŜǳǊǎΣ 
ǇƻƛǎǎƻƴƴƛŜǊǎύ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ł нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  

Depuis 2021, des questionnaires ont été mis en place par la profession pour collecter la perception des 
pêcheurs professionnels sur la campagne écoulée, notamment relatives aux conditions hydro-
climatiques, au niveau de recrutement des civelles et aux évolutions de marché, notamment celui du 
repeuplement. Depuis lors, la majorité des pêcheurs interrogés chaque anƴŞŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ 
όŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǇǊƛȄύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όŘŜƳŀƴŘŜ 
européenne de plus en plus aléatoire se traduisant par un manque de visibilité). 
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Une étude socio-économique réalisée pour la première fois auprès des pêcheurs méditerranéens 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /Dta22 ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ-terme donne à voir 
le niveau de dépendance des pşŎƘŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ 
que la France soit le troisième pays méditerranéen à générer le plus de revenus issus de cette pêcherie 
όр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ;ƎȅǇǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛ on rapporte ce total au 
nombre de pêcheurs), les pêcheurs français en Méditerranée sont les plus dépendants de cette 
activité. Ainsi, un quart des personnes interrogées pêchent uniquement l'anguille tandis que les autres 
consacrent 87% de leurs jours de pşŎƘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ tƻǳǊ ос҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
source de revenus. Il est à noter que la moyenne d'âge des répondants français est de 52 ans et 29 ans 
d'activité, à 98% masculine. 

En outre, la filière du mareyage souligne que les nouvelles ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ κ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ 
périodes de pêche prévues par la réglementation européenne compliquent le fonctionnement des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴain-ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜƭŀ ŀ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 

  

 
22 Etude socio-économique sur les pêcheries européennes d'anguilles en mer Méditerranée réalisée en 2022 et 

2023 par le Groupe d'experts sur l'anguille européenne en Méditerranée (EGEMed) dont les résultats ont été 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнп ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 
CGPM 
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3. Diminution de la mortalité liée à des facteurs extérieurs 
à la pêche 

3.1 aŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

3.1.1 Mesures générales relatives à la qualité de l'eau et des milieux aquatiques 

3.1.1.1 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

La directive cadre sur l'eau (DCE) a pour objectif l'atteinte du bon état écologique et physico-chimique 
des eaux (ou bon potentiel sur les masses d'eau fortement modifiée) pour 2015 (ou 2021 ou 2027 si 
dérogation). A cet effet, des plans de gestion et leurs programmes de mesures associés doivent être 
ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Ces mesures auront donc un effet bénéfique pour la reconstƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
cette directive. 

Au niveau national, des documents de planification correspondant aux plans de gestion, les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) sont élaborés à l'échelle des bassins (Rhin-
Meuse, Artois-Picardie, Seine-Normandie, Loire-Bretagne, Adour-Garonne, Rhône-Méditerranée et 
Corse). Ils fixent pour six ans les orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus en 
matière de « bon état » des eaux. Ils sont au nombre de 12 : 7 bassins métropolitains et 5 bassins 
outre-mer. 

Les programmes de mesures (PDM) qui y sont associés sont les actions opérationnelles à réaliser pour 
atteindre les objectifs des SDAGE au niveau de chaque bassin. La troisième génération de SDAGE 
approuvés en 2015 est entrée en vigueur pour la période 2016-2021, puis révisés pour la période 2022-
2027. 

Ces documents sont accessibles sur les sites suivants : 

- SDAGE Artois-Picardie : https://www.eau-artois-picardie.fr/sdage-2022-2027 

- SDAGE Rhin-Meuse : https://www.eau-rhin-meuse.fr/les-sdage-des-districts-rhin-et-meuse-2022-
2027 

- SDAGE Seine-Normandie : https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/sdage 

- SDAGE Loire-Bretagne : https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/le-sdage-2022-2027/les-
documents-du-sdage-2022---2027.html 

- SDAGE Adour-Garonne : https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/bassin/schema-directeur-
amenagement-gestion-eaux-sdage/politique-eau-sdage-pdm-2022-2027 

- SDAGE Rhône-Méditerranée : https://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-
bassin-rhone-mediterranee.html 

- SDAGE Corse : http://www.corse.eaufrance.fr/index.php 

Les SDAGE et leurs programmes de mesures prévoient des actions ambitieuses en matière 
d'hydromorphologie, et notamment de restauration des habitats aquatiques et de la continuité 
écologique des cours d'eau, de gestion quantitative et de lutte contre les pollutions.  

5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ {5!D9 Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ό{!D9ύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-bassins. Ils visent à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la 
protection des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire. Une cartographie 
de ces schémas est disponible sur le site : http://gesteau.eaufrance.fr/sage/ 

http://www.corse.eaufrance.fr/index.php
http://gesteau.eaufrance.fr/sage/
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3.1.1.2 La directive cadre stratégique du milieu marin (DCSMM) 

La directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 appelée Directive-Cadre 
« Stratégie pour le Milieu Marin » (DCSMM) vise, au plus tard en 2020, à maintenir ou restaurer un 
bon fonctionnement des écosystèmes marins (diversité biologique conservée et interactions correctes 
entre les espèces et leurs hŀōƛǘŀǘǎΣ ƻŎŞŀƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
des usages en mer pour les générations futures dans une perspective de développement durable. Les 
;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊes pour 
réduire les impacts des activités sur le milieu marin. 
 
! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aaύΣ 
définis par sous-régions marines (Manche-Mer du Nord, Mers Celtiques, Golfe de Gascogne, 
Méditerranée Occidentale). Ces PAMM ont été depuis 2017 intégrés aux Documents Stratégiques de 
façades (DSF), et fixent des objectifs environnementaux (OE) et indicateurs associés visant à réduire 
ou maintenir les pressions exercées sur le milieu marin, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
des eaux marines. 

9ƴ нлмфΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ζ Limiter les pressions et les obstacles à la connectivité mer-
terre au niveau des estuaires et des lagunes côtières » a été adopté. Il est associé à un des indicateurs 
« bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǳǊŀƴǘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘƻƭƻƎƛŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ 
minimisés η ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнс ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Υ 

 
Manche Mer 

du Nord 
Nord Atlantique ς Manche Ouest Sud 

Atlantique 
Méditerranée 

AESN (Seine-
Normandie) : 
15 obstacles 

 AEAP (Artois-
Picardie) : 
Tous les 
obstacles 

Tendance à la hausse  
1) 100 % des ouvrages prioritaires du programme de 
priorisation du Préfet coordonnateur de bassin (tous 
en liste 2), situés sur une bande littorale de 0 à 
10kms/20kms, constituant le 1er obstacle à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ мŜǊ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴt de la mer au littoral  
2) Une cartographie complémentaire doit être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5тύ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages à enjeux y compris ceux de défense contre 
la mer. 

Tendance à la 
hausse 

Tendance à la 
hausse 

  
Les DSF définissent également des actions concrètes et opérationnelles pour atteindre ces objectifs 
environnementaux et de ce fait atteindre le bon état écologique des eaux marines, notamment pour 
favoriser la connectivité terre-mer au niveau des estuaires et des lagunes en articulation avec ce qui 
est fait sur la continuité écologique au titre du SDAGE et des PLAGEPOMI, par l'intervention sur les 
obstacles impactant la courantologie et la sédimentologie. (Cf. 3.1.2.4) 
  



93 

 

3.1.2 Mesures sur les ouvrages 

3.1.2.1 Le contexte général sur la continuité écologique 

La réduction de l'impact des ouvrages sur les populations d'anguilles s'inscrit plus largement dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ мо ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ƭŀncé un Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όt!w/9ύ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ circulaire du 25 janvier 

201023. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ǇƛƭƛŜǊǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ 

1. ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩhC. ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ǳƴƛǉǳŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όwh9ύΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǳȄ-ci sont présentés dans le 
chapitre 3.2. ; 

2. ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όŘƻƴǘ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜύΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ {5!D9 
et son programme de mesures ; 

3. ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Τ 

4. ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ des aménagements et travaux, 
ŀǇǇǳȅŞŜ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Τ 

5. ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ des aménagements et travaux réalisés afin 
ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

Les SDAGE et les programmes de mesures ont prévu des mesures spécifiques pour la préservation et 
la restauration de la continuité écologique. 

Par ailleurs, la Plateforme d'Appui Technique Biodiversité24 ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC.Σ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмр ƭŜ 
thème continuité écologique avec un jeu de 7 fiches techniques directement utilisable pour la mise en 
conformité des ouvrages hydroélectriques en zone ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 
ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎΦ /Ŝǎ 
fiches présentent les différentes mesures techniques permettant de réduire les risques de mortalité à 
la dévalaison et leurs règles de dimensionnement ; elles s'adressent plus spécifiquement aux porteurs 
de projets et bureaux d'études afin qu'ils puissent optimiser leur dossier vis-à-vis des attentes du 
service instructeur en termes de cohérence du contenu et de pertinence des propositions. 

Enfin, le centre national pour la restauration des rivières25, créé en 2016, a pour missions de 
promouvoir le développement de ces projets de restauration portés essentiellement au niveau local 
et régional, et de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ. Il 
donne ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŦƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ 
plaines inondables. 
 
 
Il constitue un centre de ressources ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux aquatiques en France, issus des secteurǎ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ !ƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩhC.Σ ƛƭ ŦŞŘŝǊŜ 
ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 5w9![Σ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ 

 
23 http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=30712 

24  https://patbiodiv.ofb.fr/ 

25   https://professionnels.ofb.fr/fr/node/138 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=30712
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territoires des Outre-Mer. Il est en lien avec les autres centres nationaux pour la restauration des 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩ9/ww όEuropean Center for River Restoration). 
 

3.1.2.2 /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 du code 
de l'environnement (issue de la loi sur l'eau du 30 décembre 2006) qui prévoit le classement des cours 
d'eau en deux listes (non exclusives l'une de l'autre) : 

ü liste 1 : interdiction de construction de nouveaux ouvrages, s'ils constituent un obstacle à la 
continuité écologique, 

ü liste 2 : obligation de garantir la continuité sur les ouvrages (par la gestion, l'aménagement ou 
ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘύΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ мΣ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
autorisé. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ şǘǊŜ ƎŞǊŞΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ sédiments 
et la circulation des poissons migrateurs. Ce délai initial de 5 ans a été prolongé de 5 ans 
supplémentaires, sous certaines conditions, par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages du 8 août 2016 : 

« Lorsque les travaux permettant l'accomplissement des obligations résultant du 2° du I n'ont 
pu être réalisés dans ce délai, mais que le dossier relatif aux propositions d'aménagement ou 
de changement de modalités de gestion de l'ouvrage a été déposé auprès des services chargés 
de la police de l'eau, le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant de l'ouvrage dispose d'un délai 
supplémentaire de cinq ans pour les réaliser. » όLLL ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Φ 214-17 c. env.) 

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ό¢ŀōƭŜŀǳ орύΦ 

La note technique du 5 juin 201726  ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ р ŀƴǎ 
ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘions. 

La loi n°2017-227 du 24 février 2017 ratifiant les ordonnances n° 2016-1019 du 27 juillet 2016 relative 
à l'autoconsommation d'électricité et n° 2016-1059 du 3 août 2016 relative à la production d'électricité 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όΧύ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ 
(L.214-18-мύ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 
nouvel article instaure une dérogation au principe de restauration de la continuité écologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ moulins à eau équipés 
ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όΧύ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ». 

tŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ jugé que ces dispositions méconnaissaient les 
objectifs de la directive du 23 octobre 2000 ainsi que le règlement du 18 septembre 2007 et que, par 
suite, « eu égard aux exigences inhérentes à la hiérarchie des normes dans l'ordre juridique interne 
telles qu'elles découlent de l'article 55 de la Constitution, il incombe à l'autorité investie du pouvoir 
réglementaire de s'abstenir d'adopter les mesures réglementaires destinées à permettre la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ administratives nationales, sous le contrôle 
du juge, de donner instruction à leurs services de n'en point faire application tant que ces dispositions 
ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ η ό/9 ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ƴϲ ппофммΣ ǎǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ ŎΦ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ 
considérant n° 18). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 214-18-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀōǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ζ !t9w η ƴϲ нлно-
175 du 10 mars 2023 (art. 71). 

 
26 http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=42357 



95 

 

Entre-temps, la loi « climat et résilience » n° 2021-ммлп Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнм όŀǊǘΦ пфύ ŀ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 
L. 214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘƛƎŞŜ : « S'agissant plus particulièrement des 
moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités 
prévues pour l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons 
migrateurs et au transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles 
portant sur la destruction de ces ouvrages. » 

Ces dispositions ne facilitent pas les démarches de restauration de la continuité écologique. 

 

Bassin Date des arrêtés de classement 

Adour (ADR)-Garonne (GDC) 7 octobre 2013 

Artois-Picardie (ARP) 20 décembre 2012 

Loire-Bretagne (LCVS-BRE) 10 juillet 2012 

Rhin-Meuse (RMS) 28 décembre 2012 (modifié le 
22 novembre 2013) 

Rhône-Méditerranée (RMD) 19 juillet 2013 (modifié le 3 
décembre 2013) 

Seine-Normandie (SEN) 4 décembre 2012 

Corse 15 septembre 2015 

Tableau 34 Υ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н 

 
La Figure 27 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ [ƛǎǘŜ н ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
cibles. 

 

Figure 26 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ 
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3.1.2.3 Actions sur les ouvrages 

Sur les 1555 ouvrages prioritaires identifiés initialement au sein de la ZAP anguille, le plan de gestion 
ŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǳƛƭύΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǇŀǎǎŜ 
à poisson ou rivière de ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ мррр 
ouvrages identifiés comme prioritaires.  

!ǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique en faveur de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique : 

  
bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

Dont : nƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
mis en conformité 

UGA Artois-Picardie (ARP) 271 123 

UGA Rhin-Meuse (RMS) 1 538* 158 

UGA Seine-Normandie (SEN) 2 620* 658 

UGA Bretagne (BRE) 1 746 1 148 
UGA Loire, côtiers vendéens et Sèvre niortaise 
(LCVS) 

4 099 479 

UGA Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-
Leyre-Arcachon (GDC) 

569 229 

¦D! !ŘƻǳǊ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ό!5wύ 206 95 
UGA Rhône-Méditerranée (RMD) 198 78 

UGA Corse (CRS) 33 17 
Total (hors UGA Rhin-Meuse et Seine-Normandie) 7 122 2169 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ нлмфΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όt!t!w/9ύΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
à traiter prioritŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнтΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ 
financiers. Cette priorisation ne constitue toutefois pas une soustraction aux obligations 
réglementaires. 

1° UGA Artois-Picardie (ARP) 

hǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǎǘŜ н ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŜ 

Sur les 512 ouvrages identifiés, 475 nécessitent une action pour y restaurer la continuité écologique. 
Le différentiel correspond à des ouvrages qui ne sont pas concernés par une action de restauration 
soit car ils ne constituent pas de pression (ex : ouvrage franchissable naturellement) soit car ce sont 
des ouvrages secondaires (ex : écluse, si le bras de dérivation est traité). 

A fin 2023, le bilan établit que sur le bassin Artois-Picardie 50 % des ouvrages ont été rendus 
franchissables et 50 % restent à traiter. Il met en évidence la progression depuis le dernier rapportage, 
Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ом ҈ Ł рл ҈ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ 
franchissables pŀǊ ŀƴΦ {ǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ мс ҈ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
et 18 % ont une démarche initiée auprès des propriétaires (étude en cours ou prévue). 
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Ouvrages prioritaires anguille 

Le bassin Artois-Picardie compte 26 ouvrages prioritaires anguille. 

! Ŧƛƴ нлноΣ мн ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ 
ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ соōƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊe aux obligations de restauration écologique reste à définir, sachant que 
ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŀ Ŝǘ 
de la Hem. 

Depuis le précédent rapportage, 5 ouvrages complémentaires ont été rendus franchissables, avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ 5ƻǳǊƛŜȊ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ƭŜ мŜǊ 
ouvrage bloquant situé à une vingtaine de kilomètres du littoral ainsi que les barrages de Saint-Valéry-
sur-Somme, premiers ouvrages à la mer donnant accès au bassin de la Somme. 

 

2° UGA Rhin-Meuse (RMS) 

Entre 2018 et 2023, 309 ouvrages ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- 179 ouvrages mis en conformité όŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 
continuité écologique) entre 2018 et 2023 ; 

- 130 ouvrages en coursΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ 
travaux sont en cours (stade étude, instruction du dossier, travaux). 

Ces 309 ouvrages se répartissent ainsi, pour ce qui concerne leur localisation :  

- 37 ouvrages en ZAP ; 

- 109 ouvrages en liste 2 ; 

- 106 ouvrages en liste 1. 

Pour les 179 ouvrages mis en conformité, la consistance des travaux réalisés est la suivante : 

hǳǾǊŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de travaux de RCE de 2018 à 

2023 

Ouvrages 
aménagés en ZAP 

Ouvrages 
aménagés hors 

ZAP 

dont ouvrages 
aménagés hors ZAP 
mais sur cours d'eau 
classés en liste 2 avec 
espèce cible anguille 

Total 

  
Nombre 
ouvrages 

% 
Nombre 
ouvrages 

% 
Nombre 
ouvrages 

%   

Total 25 14 % 154 86 % 39 22 % 179 

dont effacés 6 14 % 36 86 % 10 24 % 42 

dont dérasés 1 2 % 65 98 % 16 24 % 66 

dont équipés 14 22 % 50 78 % 12 19 % 64 

dont équipement dévalaison 4 57 % 3 43 % 1 14 % 7 

  

  



98 

 

3° UGA Seine-Normandie (SEN) 

hǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǎǘŜ н ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŜ 

Sur le bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ улт ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
politique apaisée de restauration de la continuité écologique (PAPARCE). 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ улт ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ рсс ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŝŎŜ 
ŎƛōƭŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique sur ces ouvrages prioritaires à enjeu anguille au 31 décembre 2023.  

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Opération à prévoir 212 

Opération initiée 247 

Travaux engagés 44 

Opération terminée 55 

Opération abandonnée 8 

Total 566 

  

Ouvrages prioritaires anguille 

Montaison. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ-Normandie avait pour objectif de rendre 422 
ouvrages franchissables sur la ZAP 1 anguille pour la montaison : 

- 149 sites, soit 35,3 %, sont considérés conformes pour la montaison des anguilles ; 

- 123 sites ont faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ р 
ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ сн ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ; 

- му ǎƛǘŜǎΣ ǎƻƛǘ пΣо ҈Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 
conformité ; 

- 255 sites, soit 60,4 %, sont considéǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Υ н ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ор Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ мф Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ но ǎƛǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎΦ 
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Dévalaison. Concernant le risque de non-évitement des turbines par les anguilles à la dévalaison, une 
mise à jour du diagnostic réalisé en 2010 a été effectuée dans le cadre du présent rapportage. Il ressort 
de ces investigations que la sauvegarde des anguilles argentées est assurée sur 36 des 43 sites 
identifiés comme prioritaires, soit un taux de conformité de 84 %. Ce résultat est acquis, pour 65 % des 
ǎƛǘŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ 
dΩŜŀǳ ƛŎƘǘȅƻŎƻƳǇŀtibles et, pour 16 % des sites, des arrêts de turbinage. 

 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜΣ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
impacts sur les anguilles argentées des centrales hydroélectriques de la Seine en aval de Paris, après 
les principales zones de confluence (Oise, Marne) : les centrales de Poses et Port-aƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜΣ Ŝǘ 
de Méricourt dans les Yvelines. Des arrêtés préfectoraux prescrivant des arrêts de turbinage ont été 
adoptés en 2020 et 2021, perƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŀƴǎ 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΦ 
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4° UGA Bretagne (BRE) 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōǊŜǘƻƴΣ 1746 ouvrages sont ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭe.  

 

Carte des ouvrages inscrits au PARCE au 31/12/2021 (Figurent en vert le périmètre du COGEPOMI des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǊŜǘƻƴǎΣ Ŝƴ ŦǳŎƘǎƛŀ ƭŀ ½!t !ƴƎǳƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƭŀǎsés en liste 2 et en bleu les 
ouvrages inscrits au PARCE) 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ t!w/9  

  Dans la ZAP Hors ZAP Total ouvrages liste 

2* 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 904 835 1746 

Conformes en ƭΩŞǘŀǘ 416 454 871 

Action terminée : ouvrages rendus conformes / avis final rendu 144 130 277 

Travaux en cours ou terminés 23 16 639 

Instruction administrative en cours ou terminée 23 16 39 

Scénario choisi ou en cours de choix 43 56 99 

Étude en cours ou terminée 80 43 123 

Action initiée : contact avec le propriétaire en cours ou terminé 139 98 239 

Action non débutée 36 23 59 

* certains ouvrages ne sont pas renseignés 
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9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ½!t 

 tƭǳǎ ŘŜ сл ҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦D! .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

 

5° UGA Loire, côtiers vendéens et Sèvre niortaise (LCVS) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ п лфф ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Υ 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Opération à prévoir 1 682 

Opération initiée 1 938 

Travaux engagés - 

Opération terminée 479 

Total 4 099 
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Il faut noter en particulier : 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŀǊǘƘŜ ǎŀǳŦ ǎǳǊ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ DƻǊŘΦ 5Ŝǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŀƎŜ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƻǎŞǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ; 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ aŀȅŜƴƴŜ 
ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ aŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
de la Mayenne située en Maine-et-Loire ; 

¶ la restauration de la continuité écologique sur la partie aval de la Sèvre Nantaise ; 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 
Cher canalisé ; 

¶ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ŘŜ млл % des obstacles à la continuité écologique sur 
ƭΩŀȄŜ ±ƛŜƴƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
dévalaison. Des arrêts de turbinage ont donc été imposés sur les usines 
hydroélectriques (Châtellerault, Bonneuil et Saint-Mars) non équipées à la dévalaison. 
5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

  

16 ouvrages dits « points noirs » ont été identifiés comme étant les plus impactants pour la libre 
circulation des poissons migrateurs. Parmi ces 16 ouvrages, 10 concernent parǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ 
à savoir les ouvrages : de Saint-Félix, des Enfreneaux, de Pont, de Cheffes, du Gord, de Descartes, de 
la Guerche, de Châtre sur Cher, du Guétin et des Lorrains. 

tƻǳǊ о ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝƴ нлнп ƻǳ нлнр : Saint-CŞƭƛȄ όǎǳǊ ƭΩ9ǊŘǊŜύΣ [Ŝǎ 
[ƻǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ [Ŝ DǳŞǘƛƴ όǎǳǊ ƭΩ!ƭƭƛŜǊύ 

Des discussions sont engagées pour les autres. 

6° UGA Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre-Arcachon (GDC) 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Υ 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Opération à prévoir 43 

Opération initiée 273 

Travaux engagés 24 

Opération terminée 229 

Total 569 

 

7° UGA Adour et cours d'eau côtiers (ADR) 

  [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Υ 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾrages 

Opération à prévoir 9 

Opération initiée 89 

Travaux engagés 13 

Opération terminée 95 

Total 206 
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8° UGA Rhône-Méditerranée (RMD) 

Le PLAGEPOMI 2022-нлнт ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ  

A. Actions de restauration du PLAGEPOMI 2016-2021 

Le PLAGEPOMI 2016-2021 avait identifié 253 ouvrages prioritaires pour la restauration de la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
a progressé de manière importante entre 2018 et 2021. Le bilan 2021 fait état de 152 ouvrages traités 
όƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜύ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
identifiés prioritaires (contre 40% en 2018). 

  

 

[Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ όwƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎύ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛque aval-
amont. En deuxième partie de cycle, les démarches de restauration ont progressé également sur 
certains affluents, du Rhône notamment.  

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǾŀƭǳŞ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ł Ŧƛƴ нлнм ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
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Cet indicateuǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŀƛǎƻƴΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ƳşƳŜ 
ǘȅǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

  

  

B. Actions de restauration du PLAGEPOMI 2022-нлнтΦ ;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ нлноΦ 

Le linéaire de cours dΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р плл ƪƳΦ 

Le PLAGEPOMI 2022-2027 identifie prioritairement 198 ouvragespour lesquels les démarches de 
restauration de la continuité écologique sont poursuivies ou mises en place : 

ω мум ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ мт ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ; 

ω ту ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ όпл ҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎύ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ Υ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
administrative ou travaux en cours ; 

ω рф ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Υ études en cours ou solution de restauration 
définie ; 

ω см ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΦ 
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9° UGA Corse (CRS) 

hǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǎǘŜ н 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ 
Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł пнΣ Řƻƴǘ оо ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Opération à prévoir 1 

Opération initiée 11 

Travaux engagés 9 

Opération terminée 19 

Opération abandonnée 2 

Total 42 

  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно 

 La carte ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique du ōŀǎǎƛƴ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Ouvrages prioritaires anguille 

[Ŝǎ ½!t ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ оо ouvrages à 
traiter.  

[ŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Opération initiée 11 

Travaux engagés 5 

Opération terminée 17 

Total 33 

 

La continuité écologique a été restaurée pour moitié des ouvrages ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł Ŧƛƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ мс ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇƻǳǊ 
restaurer la continuité écologique, parmi lesquels 11 sont au statut « initié » et 5 au statut « engagé ». 

La carte ci-aǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜ /ƻǊǎŜΦ 
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5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ηнт Ŝǘ ζ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ηну ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  
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оΦмΦнΦп [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 

Dans le cadre ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мл Řǳ пŝƳŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ό/ŦΦ оΦмΦпύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de de la DCSMM (Cf. 3.1.1.2), la production, la collecte et la bancarisation de données sur les ouvrages 
Ł ƭŀ ƳŜǊ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 5/{aa 
D7/OE3/IND3.  
Les ouvrages à la mer ont été identifiés par un croisement des données entre la limite terre/mer 2021 
Řǳ {Iha Ŝǘ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύΦ [Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ǳƴ 
certain ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǾŜƴǘŜƭƭŜΣ ǊŜǎǎƻǊǘΣ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŀǾŀƴǘ нлмф 
ou entre 2019 et 2023. Ce travail de complétude est mené en continu dans GEOBS 
όƘǘǘǇǎΥκκƎŜƻōǎΦŜŀǳŦǊŀƴŎŜΦŦǊκύ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όt!t!w/9Σ tD!Σ DǊŜƴŜƭƭŜΣ t[!D9thaL ΧύΦ  
 
 

Façade  Ouvrages à la mer existants 
dans GEOBS avant 2023 

Ouvrages à mer collectés et 
bancarisés dans GEOBS après 
2023 

MEMN 101 24 

NAMO 75 61 

SA  14 176 

MED  1 171 

 
 
 

Façade Nombre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł 

la mer 
prioritaires 
au titre du 

PLAGEPOMI 

Nombre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł 

la mer 
prioritaires 
au titre du 
PAPARCE 

Nombre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł 

la mer 
prioritaires 
au titre du 
GRENELLE 

Nombre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł 

la mer 
prioritaires 
au titre du 

PGA 

NOMBRE 
TOTAL 

5Ωh¦±w!D9{ 
A LA MER 

PRIORITAIRES 

MEMN 0 26 5 12 30 

NAMO 20 35 10 29 48 

SA  1 19 1 1 20 

MED  18 12 1 12 28 
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Au regard des cibles à ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнс ό/ŦΦ оΦмΦмΦнύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
D7/OE3/IND3, deux métriques ont vu le jour :  

1° La première métrique a été calculée sur la base des Ouvrages à la mer "prioritaires" à être aménagés, 
gérés ou effacés entre 2019 et 2023.  
 

Façade Actions menées Cibles 

MEMN - AEAP : Sur les 8 ouvrages à la mer prioritaires, 1 ouvrage 
prioritaire a été aménagé, géré ou effacé entre 2019 et 2023  
- AESN : Sur les 22 ouvrages à la mer prioritaires, 5 ouvrages 
prioritaires ont été aménagés, gérés ou effacés entre 2019 et 
2023  

NON ATTEINT 
 
 
 

NAMO Sur les 59 ouvrages à la mer prioritaires, à minima 30 ont été 
aménagés, gérés ou effacés dont environ 11 sur la période 
2019-2023  

NON ATTEINT 
 
 

SA Recensement non exhaustif. Sur les 20 ouvrages à la mer 
prioritaires, a minima 9 ouvrages prioritaires ont été aménagés, 
gérés ou effacés entre 2019 et 2023  

ATTEINT 
 
 

MED Recensement non exhaustif. Sur les 17 ouvrages à la mer 
prioritaires, A minima 1 ouvrage prioritaire a été aménagé, géré 
ou effacé entre 2019 et 2023  

ATTEINT 

 
2° La seconde métrique a été calculée sur la base des Ouvrages à la mer "non prioritaires" à être 
aménagés, gérés ou effacés entre 2019 et 2023 :  
 

Façade Actions menées Cibles 

MEMN 

- AEAP : Sur les 41 ouvrages à la mer non prioritaires, aucun ouvrage non 
prioritaire n'a été aménagé, géré ou effacé entre 2019 et 2023  
- AESN : Sur les 54 ouvrages à la mer non prioritaires, 2 ouvrages non prioritaires 
ont été aménagés, gérés ou effacés entre 2019 et 2023  
 
 

NON ATTEINT 

NAMO 

Sur les 90 ouvrages à la mer non prioritaires, à minima 22 ont été aménagés, gérés 
ou effacés dont environ 4 sur la période 2019-2023  
 
 

ATTEINT 

SA 

Recensement non exhaustif. Sur les 170 ouvrages à la mer non prioritaires, A 
minima, 6 ouvrages non prioritaires ont été aménagés, gérés ou effacés entre 
2019 et 2023  
 
 

ATTEINT 

MED 

Recensement non exhaustif. Sur les 142 ouvrages à la mer non prioritaires, a 
minima, 1 ouvrage non prioritaire a été aménagé, géré ou effacé entre 2019 et 
2023  
 
 

ATTEINT 

 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ b!ahΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜΣ /ƾǘƛŜǊǎ ±ŜƴŘŞŜƴǎ Ŝǘ 
{ŝǾǊŜ bƛƻǊǘŀƛǎŜ ό[/±{ύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǳƴŜ 
démarche similaire.   
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3.1.2.4 Dépoldérisation et renaturation du trait de côte 

Initié en 2016 par le Conservatoire du littoral, ADAPTO27 est un projet bénéficiant du concours 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [LC9 όнлмт-нлннύΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩexplorer sur les territoires 
ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞǾŝnements climatiques extrêmes. Sur 10 sites pilotes (9 en 
métropole) à dominante naturelle et agricole, appartenant au Conservatoire du littoral, ADAPTO teste 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǊŜŘƻƴƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mobilité au trait de côte. 
En 2024, ADAPTO+ verra le jour pour poursuivre les travaux engagés.  
 
Le tableau suivant présente des exemples de sites dépoldérisés ou renaturés sur le littoral 

métropolitain et Corse.  

Sites (ADAPTO) Actions Résultats 

baie de Lancieux, 
un polder reconnecté 
sans bouleversement 

40 ha de prairies reconnectées à la mer sur 
Beaussais 

±ƛŜǳȄ {ŀƭƛƴǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ 
une plage et un lido 

renaturés 
615 m de littoral renaturés 

Estuaire de la Gironde 
(Mortagne, Île Nouvelle) 

des reconnexions estuariennes 
réussies initiées dès 1999 

+ 38 ha de fourrés 
+ 128 ha de roselières 

Petit travers 
une route retirée et la dune 

restaurée 
35 000 m2 de surfaces dunaires restaurées 

suite à la suppression de la RD59 

.ŀƛŜ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ 
 
 

une nouvelle interface 
devant les digues 

12 ha acquis dans la zone de réouverture à 
la mer 

Delta du Golo 
réalignement dunaire et des 

stationnements 
Depuis 1937, 58% du trait de côte stable ou 

en accrétion 

Delta de la Leyre 
le plan de gestion anticipé les 

futures évolutions 
 

Sites (HORS ADAPTO) Actions Résultats 

9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 
un polder reconnecté sans 

bouleversement 
16 ha soumis au battement des marées sur 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇƻƭŘŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ CǊŀƴœƻƛǎ 

Etangs et marais des salins de Camargue 

un polder reconnecté sans 
bouleversement 

6585 ha de lagunes et sansouires 
connectées à la mer 

 

  

 
27 wŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ [LC9 Υ https://www.lifeadapto.eu/  
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3.1.3 Assèchements de cours d'eau 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {5!D9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƳǇlément de ces mesures et afin de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ 
ƭŜ tD! ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ 
les pressions exerŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Différents outils de connaissance et programmes de recherche répondent à ces attentes. 

3.1.3.1 Outils de connaissance 

¶ BNPE (Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs en Eau) 
Le projet .bt9Σ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩhC.Σ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Υ  

- déterminer la réalité des prélèvements (volume prélevé pour un interlocuteur donné, en un 
point donné, sur une période donnée) ; 

- améliorer la connaissance des ressources en eau, des usages et des pressions exercées sur les 
eaux souterraines, les eaux de surface continentales et les eaux littorales ; 

- ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
européenne au titre de la directive cadre suǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ; 

- assurer le partage des données par les acteurs concernés et leur diffusion auprès du public. 

La BNPE centralise et diffuse les données des volumes en eau sur le site internet 
http://bnpe.eaufrance.fr/ depuis janvier 2015. Le site présente la quantité ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 
ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘȅǇŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ  

Les données détaillées et présentées sous forme de synthèse sont téléchargeables et peuvent être 
ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ ŘŜ нллу Ł ƭΩŀƴƴŞŜ b-2 et couvrent tout le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊκǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 59![ aŀȅƻǘǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ-mer. 

¶ ONDE (Observatoire National Des Etiages) 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ όhb59ύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
connaissance stable sur les étiages estivaux métropolitains Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭϥŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
à la gestion de crise. Les stations ONDE sont majoritairement positionnées en tête de bassin versant 
ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ όŜȄΦ ōŀƴǉǳŜǎ 
HYDRO ou ADES). 

ONDE repose sur l'observation visuelle de l'état de l'écoulement d'un ensemble de petits et moyens 
cours d'eau. L'emplacement des stations d'observation a été déterminé pour offrir une vision 
représentative de la situation hydrographique du département, ils couvrent à la fois les cours d'eau où 
des assèchements sont naturels et d'autres où ils sont amplifiés par les activités humaines. 

De par la localisation des stations ONDE en têtes de bassin versant souvent peu instrumentées, ce 
dispositif apporte une plus-value par rapport aux réseaux de données conventionnelles, en matière de 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƎƛǎǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜύΦ 

Chaque département est au minimum couǾŜǊǘ ǇŀǊ ǘǊŜƴǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ-
de-Marne qui n'en possèdent que deux. Par ailleurs, il n'existe pas de suivi sur les départements de 
Paris, Seine-Saint-Denis et Hauts-de-Seine, fortement urbanisés. Le réseau compte environ 3235 
stations. 
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[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ hb59 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ : 

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ ǳǎǳŜƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ connaissance, réalisé mensuellement 
de façon systématique sur tous les départements de mai à septembre ; 

- Le suivi complémentaire vise à apporter des informations pour la gestion de situations jugées 
sensibles. 

Un site de diffusion des données a été lancé en 2015 : https://onde.eaufrance.fr/ 

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩhC. ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмт ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

de sciences participatives « 9ƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŜŀǳ »28Φ Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ 
ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ǉƭǳǎ 
ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŞΦ 

3.1.3.2 Programme de recherche : Prévision des Etiages par des Modèles Hydrologiques (PREMHYCE) 

La plateforme web PREMHYCE (https://sunshine.inrae.fr/app/premhyce) est un outil issu de la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
France métropolitaine, majoritairement sur des bassins versants peu influencés. Ces prévisions sont 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
utiles en paǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ фл ƧƻǳǊǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛques permettant de convertir les 
prévisions météorologiques en niveaux de débit dans les rivières. Le projet PREMHYCE est le fruit d'un 
travail partenarial de long terme entre INRAE, Météo-CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ .wDaΣ 95CΣ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ 
avec le soutien dŜ ƭΩhC. Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 59.Φ 

 

3.1.4- Milieux humides 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Les mesures 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
générale de préservation et de restauration des milieux humides français. 

Face à l'urgence de la préservation de ces milieux, et dans le prolongement de la dynamique engagée, 
un quatrième plan national - milieux humides a été lancé pour la période 2022-2026. Il est intégré dans 
ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ нлол Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŎŜ пŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ 
disponibles sur le site suivant : https://www.zones-humides.org/4eme-plan-national  

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ оŝƳŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η όнлмп-2018) est 
disponible sur le site : https://www.zones-humides.org/plans-nationaux/3eme-plan-national. Les 31 
actions du 4e plan sont considérées comme les plus à même de favoriser la préservation et la 
restauration des milieux humides. Elles sont organisées selon 3 axes : 
ü Axe 1 : Agir; 
ü Axe 2 : Mobiliser; 
ü Axe 3 : Connaître. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мл - Favoriser ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ - est spécifique au sujet 
du présent rapport.  
  

 
28 https://enquetedeau.eaufrance.fr/programme 

https://onde.eaufrance.fr/
https://sunshine.inrae.fr/app/premhyce
https://www.zones-humides.org/4eme-plan-national
https://www.zones-humides.org/plans-nationaux/3eme-plan-national
https://enquetedeau.eaufrance.fr/programme
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Les marais littoraux sont des milieux importants pour la préservation des populations piscicoles, 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘǳƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ 
ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎsibilité de ces espaces et leur qualité. tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ όƻǳǾǊŀƎŜǎΧύ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘŜǊǊŜ-mer dans le 

cadre du 2ème cycle de la Directive-cadre stratégique pour les milieux marins.29 
 

3.1.5 Les prédateurs 

3.1.5.1 Les cormorans 

Le grand cormoran est une espèce protégée au titre du régime général de protection de toutes les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллфκмптκ/9 Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
relative à la conservation des oiseaux sauvages, et, au niveau national, ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 29 octobre 2009 
ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. Il est 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 
dommages importants que peuvent subir les piscicultures ou limiter les risques présentés par la 
prédation du grand cormoran pour les espèces de poissons protégées ou menacées. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŎƻǊƳƻǊŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ, le plan de gestion anguille avait 
ǎƻǳǘŜƴǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
européen, des mesures de lutte contre les prédaǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘŜ ŎƻǊƳƻǊŀƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс 
novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de 
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans (Phalacrocorax 
carbo sinensis). Les dérogations individuelles sont accordées par les préfets des départements dans 
lesquels sont constatés des dégâts en piscicultures ou en eaux libres. Ces mesures permettent en règle 
générale de prévenir des dommages sur la ressource piscicole et sur les piscicultures principalement.  

 

3.1.5.2 Les silures 

Le silure (Silurus glanis L.) a colonisé la majeure partie du territoire français et peut localement former 
des populations très abondantes. Prédateur opportuniste et éclectique dans les zones lentes et 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǎǘƻƳŀŎŀǳȄ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ŘŜ 
poissons, de crustacés, de petits ovipares et mammifères.  

En outre, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜ ǎŜǳƭ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ DŀǊƻƴƴŜ-Dordogne, il est à noter que les 

ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘŜ ǎƛƭǳǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇƻƛŘǎΦ 

Ainsi, le nombre de déclarations annuelles de professionnels mentionnant des silures est passé de 3 à 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ нму ƪƛƭƻǎ Ł фо ǘƻƴƴŜǎΦ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƭǳǊŜǎ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭes 

amateurs depuis 2015 est joint à ce présent rapport (annexe 3).  

  

 
29 wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ мл Řǳ DǊƻǳǇŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ άtƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜέ Řǳ пŝƳŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ 
 https://www.zones-humides.org/plans-nationaux/4eme-plan-national/groupe-thematique-planification-territoriale 
wŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜs travaux sur les sites web suivants : 
-        Façade atlantique, manche et mer du Nord : 
 https://forum-zones-humides.org/projects/continuites-aquatiques-en-marais-littoraux/ 
-        Façade méditerranéenne : 
https://pole-lagunes.org/en-action/continuite-ecologique-en-marais-littoraux-mediterraneens/ 
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 a) Etudes scientifiques 

9ƴ ŀǾǊƛƭ нлмуΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǳŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΣ aƛƎŀŘƻ Ŝǘ 95C 
(http://journals.plos.org/plosone/article/file?id=10.1371/journal.pone.0196046&type=printable) qui 
montre comment sont préŘŀǘŞǎ ŘŜǎ ǎŀǳƳƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ 
le fleuve la Garonne. La configuration de la passe à poissons augmente la probabilité de rencontre 
proie-ǇǊŞŘŀǘŜǳǊΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ǎŀǳƳƻƴ et le silure dans une 
passe à poissons de la Garonne, en utilisant le comptage vidéo des poissons de 1993 à 2016, ce qui a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛƭǳǊŜ Ł ƭϥŀƛŘŜ ŘŜ ŎŀƳŞǊŀǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞƳŜǎǳǊŜǎ 
RFID en 2016. Les résultats démontrent un taux de prédation élevé (35% - 14/39 individus) sur le 
saumon à l'intérieur de la passe à poissons durant la migration de la période de fraie de 2016. Les 
résultats suggèrent que quelques individus de silures ont adapté leur comportement de chasse à de 
telles proies, y compris leur présence synchronisée avec celle du saumon. De tels résultats suggèrent 
que la propagation du silure pourrait avoir un impact sur la migration des espèces dont les anguilles à 
travers les systèmes anthropisés tels que les passes à poissons.  

CǊŀƴŎŜ !ƎǊƛaŜǊ ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ30 sur la valorisation économique du 
silure, visant à analyser les potentialités socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ 
CǊŀƴŎŜΦ 9ƴ нлмтΣ ƭŜ ǎƛƭǳǊŜ Şǘŀƛǘ ǾŜƴŘǳ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł сΦмлϵ ƭŜ ƪƎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƛƭǳǊŜ Ŝǎǘ 
élaboré, sa valeur augmente avec un fort écart-type entre les types de circuit de valorisation et le 
format de vente du silure (exemple Υ мпΦуоϵ ǎƛƭǳǊŜ ǾŜƴŘǳ Ŝƴ н ǇƛŝŎŜǎ ǾƛŘŞ Ł ппΦрлϵ ƭŀ ǘŜǊǊƛƴŜ Ł рр҈ ŘŜ 
silure).  

9ƴ нлноΣ ǳƴ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘe a porté une étude globale de la prédation 
des migrateurs amphihalins par les silures (Silurus glanis) sur le bassin de la Loire (GLANISPOMI). Les 
grandes tendances suggèrent une dispersion plus importante des jeunes stades. Les grands silures 
auraient un comportement plus sédentaire qui ne serait pas ailleurs pas lié à leur stratégie trophique 
(i.e. les individus ayant consommés des amphihalins ne sont pas plus mobiles que les autres). A une 
échelle plus réduite, au niveau des rivières Vienne et Creuse, lΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
silures de grande taille (> 120 cm). Le suivi télémétrique de 38 individus a montré des mouvements de 
tantes. Bien que limitées, des variations saisonnières ont été mises en évidence au niveau des densités 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ 
présenté une différenciation saisonnière, les silures étant en plus fortes densités lors du printemps et 
ƭΩŞǘŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ŀƻǶǘύ ǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŁ ǇŀǊǘƛr de septembre). Cette variabilité pourrait être 
ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ Ŝǘ Ł 
aloses au printemps par exemple) ou pour la reproduction (déplacement vers les sites de reproduction 
en été). Il ressort aussi que même si les mouvements des individus suivis semblent diminuer en hiver, 
ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜƴǎǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƎŀǊŘŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƻōǎŜǊǾŞ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴύ ǇŜƴŘŀƴǘ toute cette période. Des mouvements 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ 
ǎΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ 
que sur la population suivie, pourraient avoir un effet local important. [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ 
sur les silures de taille inférieure (< 100 cm) dans le bassin de la Vienne. Nos résultats montrent que 
ŘŜǎ ǎƛƭǳǊŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƭŀ ǇǊƻƛŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
une possibilité de biais technique. Cette prédation, si elle est réelle, est cependant limitée (< 10 %) et 
concerne uniquement les plus petits des individus marqués (de 40 à 50 cm). Même limitée aux plus 
jeunes individus, une prédation de cet ordre de grandeur pourrait cependant représenter un facteur 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ Ces silures de petite taille ont aussi montré des déplacements 
de faible amplitude, avec des taux de sédentarité élevés, suggérant au moins à ce stade une 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 
37https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/59225/document/ETU-MER-ESPECES-INVASIVES-EAU-DOUCE-
2017.pdf?version=4 

http://journals.plos.org/plosone/article/file?id=10.1371/journal.pone.0196046&type=printable
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¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ 
des anguilles argentées sur le bassin de la Vienne. Cette étude fait apparaître une possible mais faible 
(< 10 %) prédation des anguilles argentées lors de leur migration de dévalaison au niveau des ouvrages 
rencontrés. Il est cependant impossible de déterminer si cette prédation a eu lieu sur des individus 
vivants, et non sur des individus morts ou moribonds en lien avec un passage à travers des turbines.  
En revanche, la prédation sur tronçons libres ne semble pas significative. La vitesse élevée de 
déplacement ainsi que des conditions environnementales favorables (limitant notamment les arrêts 
migratoires) lors de la dévalaison des anguilles argentées pourraient être les facteurs qui limitent une 
éventuelle prédation.  Seules les anguilles argentées ont été étudiées dans cette étude. Il conviendrait 
ŘƻƴŎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎƛƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ 
potentielle prédation des silures sur les anguilles jaunes et sur les anguillettes. 

ōύ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
 

{ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, un protocole-cadre pour coordonner les 
pêches de lutte contre le silure dans le bassin Garonne-Dordogne, et en assurer un suivi rigoureux, a 
été conclu le 20 mars 2019 par 9 signataires : 

¶ le préfet de région, président du COGEPOMI (art. R. 436-47 c. env.) ; 

¶ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!C. όŘŜǾŜnu OFB) ; 

¶ ƭΩ!!tt95 όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜύ ŘŜ DƛǊƻƴŘŜ ; 

¶ ƭΩ!!tt95 ŘŜ DŀǊƻƴƴŜΣ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ /ƘŀǊŜƴǘŜ Τ 

¶ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aƛƎŀŘƻ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ζ pour les poissons migrateurs ») ; 

¶ EDF ; 

¶ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀl du bassin de la Dordogne (Epidor) ; 

¶ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ό{a9!DύΦ 

Ce protocole avait 4 objectifs principaux : 1° cibler les silures, 2° épargner les poissons migrateurs, 

3° ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ opérations et 4° prospecter la filière commerciale. 

5Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлноΣ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ 

Epidor, le SMEAG et les pêcheurs professionnels en eau douce de Gironde : 
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1° Captures de silures  

Pour la période 2021-нлноΣ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 Nombre de silures capturés 

Epidor (Dordogne bergeracoise) 561 

{a9!D όŦǊŀȅŝǊŜǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Sixte, Lot-et-Garonne) 

670 

AAPPED Gironde 2 786 

Total 4 092 

A noter que les résultats pour 2020 ne sont pas présentés car, en raison de la Covid-19, les pêches ont 

eu lieu uniquement sur la Dordogne, et tardivement dans la saison. Les résultats pour les barrages du 

Bergeracois (Bergerac, Tuilières, Mauzac) sont décevants, en raison des périmètres de pêche autorisée 

ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎΦ [Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǊŜƴŘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƛƴƻǇŞǊŀƴǘǎΦ  
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2° Efficacité et sélectivité des engins 

Les 3 techniques de pêche expérimentées : verveux ; cordeaux, filets se révèlent efficaces pour la 
capture des silures. Le contexte local doit orienter le choix des techniques de pêche les plus adaptées. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǎƛƭǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 
migrateurs.  
 

o Ces trois teŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
poissons migrateurs peut être qualifié de très faible à nul, la part de poissons migrateurs par 
rapport au nombre total de poissons capturés étant nulle pour les cordeaux, 0,2 % pour les 
verveux et 2,7 % pour les filets. On comptabilise ainsi 27 poissons migrateurs capturés sur 4518 
poissons. La mortalité induite par les engins de pêche est également quasi nulle, seuls les filets 
ont occasionné la perte de 8 poissons migrateǳǊǎ Ŝƴ о ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 
 
 

o 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǎƛƭǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ǇǊŞƭŜǾŞŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ 
aux actions de pêche.  
 

o 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une relation entre les effectifs de géniteurs de 
poissons migrateurs suivis annuellement et les actions de pêche des silures. Par contre, il a été 
dénombré 563 poissons migrateurs dans les estomacs des silures pêchés entre 2021 et 2023. 

  
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳǘilisation des 3 engins de pêche ciblant les silures au regard de la capture et de la 
mortalité des poissons migrateurs ont été évalués ainsi que le nombre de poissons migrateurs observés 
dans les estomacs de silures aux poissons migrateurs morts dans les filets. Le bilan apparaît quasi 
systématiquement positif Υ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ǎƛƭǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ 
que de mortalité accidentelle de poissons migrateurs. Seule la grande alose apparaît plus impactée par 
les filets, mais mêmŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ŎŜ ōƛƭŀƴ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
deviendrait positif puisque le silure capturé ne pourra plus prédater. 
  
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŀŎǘǳŜƭ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ [ŀ 
filière locale est peu ou pas développée en raison des faibles demandes et du prix de vente peu attractif 
pour le pêcheur. Le développement de la filière posera des questions de logistique notamment pour 
assurer le transport ou le stockage de graƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎƛƭǳǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩмaϵ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлно όŜƴǘǊŜ олл Ŝǘ 
орлƪϵ ǇŀǊ ŀƴǎ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎύΦ [Ω!9!D ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пф %, les pêcheurs 
professionnels 15 %, EDF 9 %. Les collectivités ont apporté une part de financement soit directement 
ό/5оо с҈ύ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 9ǇƛŘƻǊ мт % (CD24 et CR NA) ou du SMEAG 
5 % (CD 31, 33, 47, 82 et CR Occ et NA). 
 
c) Perspectives  

  
 ¦ƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛƭǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
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3.1.6 /ƻƴǘǊƾƭŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
et par conséquent du plan de gestion « anguille » (cf. chapitre 3.1.1). Ils sont principalement mis en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ 55¢όaύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩhC.Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǘŀbleau ci-après 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно : 

Thème Nombre de contrôles 

Lutter contre les pollutions urbaines 21929 

Prélèvement d'eau 4358 

Lutte contre les pollutions industrielles 2832 

Lutte contre les pollutions par les nitrates 2421 

Plans d'eau - vidanges 1547 

Travaux en cours d'eau et remblais 1357 

Evaluation des incidences au titre de Natura 2000 915 

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ 682 

Sécurité des ouvrages hydrauliques 471 

Rejets d'eaux pluviales 426 

Continuité écologique 394 

Travaux en zones humides 274 

Pollutions accidentelles 169 

Lutte contre la pollution par les pesticides 63 
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3.2 Dispositifs de monitoring 

Le Géoréférenceur des obstacles (GEOBS Υ ƘǘǘǇǎΥκκƎŜƻōǎΦŜŀǳŦǊŀƴŎŜΦŦǊκύ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ōŀƴŎŀǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
français. Cette application comporte 3 modules distincts liés pŀǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƻōƧŜǘΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 
et décrit sous diverses formes. 

 

3.2.1 Module 1 : Référentiel national des obstacles à l'écoulement (ROE)  

[Ŝ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύ31 est un dispositif national participatif, 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩhC.Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ hǳǘǊŜ-mer inclus. Il vise à 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό{L9ύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ƛƭ ŘŞŎǊƛǘ Υ όƛύ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
géographique, (ii) sa dénomination, son type et son état, (iii) des attributs complémentaires tels que : 
le(s) élément(s) mobile(s) ou encore le(s) dispositif(s) de franchissement pour la navigation et/ou 
ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞόǎύΣ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǎŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻŎƭŜ ŘŜ 
référence des deux dispositifs suivants et sa qualité est essentielle.  

 

Figure 27 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ млл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ нлнл 

(Antoni et al. 202032) 

 
31 https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/metadata/5a2cdc66-36be-4bc7-be00-e04736bc7ba6 

32 Antoni V., Beaulaton L., Blard-Zakar A., Boulenger C., Bréjoux E., Cerisier-Auger A., Cosson E., Dequesne J., Dossa-Thauvin 
V., Eumont D., Guilhen J-M., Guzmova L., Kreutzenberger K., Nowak C., 2020. Eau et milieux aquatiques : Les chiffres clés - 
Édition 2020. Ministère de la transition écologique. 
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Figure 28 : ObstŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнп 

 

3.2.2 Module 2 Υ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όL/9ύ  

[Ŝ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όL/9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻgique point par point, justifiée et objective, de la franchissabilité des 
obstacles par les poissons (et les macro-crustacé en Outre-ƳŜǊύΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 
fournit alimentent (i) la surveillance et l'évaluation de l'élément de qualité « continuité écologique » 
ŘŜ ƭŀ 5/9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƛǎƻƴΣ όƛƛύ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ όƛƛƛύ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
problèmes nécessitanǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ŞǇƻƴȅƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ όƳƻƛƴŘǊŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜύ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜment à la montaison 
όǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мύ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘǎ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜΣ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ ƛƴŀŘŀǇǘŞ ŜǘŎύΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 
également le pré-diagnostic du fonctionnement général des dispositifs de franchissement piscicole et 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǊŞŜΦ  
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Les principes méthodologiques, reposant sur des critères techniques et scientifiques, sont exposés 

dans trois publications de référence33Υ ǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩIŜȄŀƎƻƴŜΣ ǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5wha ƛƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ Ł 
ǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DǳȅŀƴŜΦ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŧŀƛǘ ƭǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

à part34. 

A la montaison, l'anguille européenne est capable de franchir les obstacles selon deux modes de 
déplacement, la nage et la reptation, dont tient compte le recueil ICE, et dont les spécificités 
dépendent autant des caractéristiques de l'ouvrage, des paramètres hydrauliques que de la taille des 
individus. Deux sous-groupes sont alors distingués par la méthodologie : les « civelles et jeunes 
anguillettes » de 6 à 120mm et les « anguillettes et anguille jaune » de taille supérieure à 120mm ; 
ŎƘŀŎǳƴ ŘƻǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des voies de passage potentielles et du 
mode de déplacement. 

3.2.3 Module 3 : Base de données complémentaires sur les obstacles (BDOe) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳƻŘǳƭŜǎ wh9 Ŝǘ L/9 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ōŀƴŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ 
partage via GEOBS des connaissances métiers déjà documentées et/ou rapidement acquises sur les 
ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŀǾŜŎ ŘŀǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǊŀǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞōƛǘǎ 
caractéristiques, existence légale, mesures de gestion, conformité, référencement et priorisation au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƳƳŜ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

3.2.4 Amélioration des données disponibles sur les marais littoraux et les lagunes 

 

Une meilleure connaissance des obstacles et de leurs impacts est un préalable indispensable aux 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides littorales, marais et lagunes, car au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜǊΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎκǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ très variés (portes à flots, clapets, 
vannes, seuils, dérasés, etc.) et leur fonctionnalité dépend aussi de leur bon entretien.  
 

Des actions sont entreprises pour améliorer les connaissances disponibles sur ces ouvrages : un 
inventaire est réalisé pour coƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻǇŝǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 
des UHC (unité hydraulique cohérente ou compartiments hydrauliques de marais). De nombreux 
acteurs participent de la collecte des données dont les syndicats de marais et de rivières, les 
associations migrateurs et les fédérations de pêches. Ces actions sont portées par le Pôle-relais Marais 
Atlantique, Manche et Mer du Nord (Forum des marais atlantiques) pour les façades Atlantique et 
aŀƴŎƘŜκaŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tƾƭŜ-relais lagunes méditerranéennes pour la façade 
méditerranéenne (Consortium Tour du Valat- /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ hŎŎƛǘŀƴƛŜ- Office de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ƻǊǎŜύ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩhC. Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мл Řǳ пŝƳŜ Ǉƭŀƴ 
national miliŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ό/ŦΦ оΦмΦпύΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмуΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ-relais zones humides, sur du lever 
direct de cartographie, sur la récupération de cartographies préexistantes localement grâce à des relais 
locaux (cf. cartes chapitre 3.2.4, rapportage 2018). 

 
33 Baudoin J.M., Burgun V., Chanseau M., Larinier M., Ovidio M., Sremski W., Steinbach P., Voegtlé B., 2014. Évaluer le 
franchissement des obstacles par les poissons. Principes et méthodes. Onema. 200 pages. 
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/00000000018994f24ad89a1d6418700f 

Kreutzenberger K., Sagnes P., Valade P., Voegtlé B., 2019. Évaluer le franchissement des obstacles par les poissons et les 
macro-crustacés dans les départements insulaires ultramarins. Principes et méthode. Agence française pour la biodiversité. 
Collection Comprendre pour agir. 176 pages. 

Kreutzenberger K., Voegtlé B., Le Bail P-Y., Valade P., Sagnes P., 2025. Évaluer le franchissement des obstacles par les poissons 
et les macro-crustacés en Guyane. Principes et méthode. Office français de la biodiversité. Collection Comprendre pour agir. 
A paraître. 

34 Burgun V., Chanseau M., Kreutzenberger K. (Coord.), Marty V., Pénil C., Tual M. et Voegtle B., 2014. Informations sur la 
Continuité Ecologique (ICE) : Protocole d'acquisition des données terrain. Onema. 91 p.   
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Depuis, les avancées significatives sont traitées et consignées dans trois banques de données 
cartographiques nationales : GEOBS - ROE, GEOBS - BDOe (ouvrages à la mer, gestion et aménagement) 
et le RPDZH (Réseau partenarial des données sur les zones humides) qui accueille les périmètres des 
casiers hydrauliques.  
 

Anciennes boites noires hydrologiques, les marais côtiers endigués sont désormais cartographiés 
progressiǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ aƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ Ŝǘ 
migratrices, et pour la gestion adaptative nécessaire face au changement climatique. Deux guides 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩhC. ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Υ ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Řélimitation des Unités Hydrauliques Cohérentes (UHC) en marais.   
 

UGA bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ 
saisis dans GEOBS 2019-2023 

ǎǳǊŦŀŎŜ όƘŀύ ŘΩ¦I/ ǎŀƛǎƛǎ Řŀƴǎ 
le RPDZH 2019-2023 

Ouvrages à la 
mer / saisis 
total 
 
 

Autres 
ouvrages en 
marais  

A traiter ou en 
cours * 

Saisis A traiter ou en 
cours * 

Artois-
Picardie 

0/49 0 NC 100 500 NC 

Seine-
Normandie 

24/ 76 0 NC 0 NC 

Bretagne 67/69 0 NC 0 NC 

Loire-Côtiers 
vendéens-
Sèvre 
niortaise 

7/ 80 en cours > 2000 160 012 en cours 

Garonne-
Dordogne- 
Charente-
Seudre-
Arcachon-
Leyre 

123/137 en cours NC 136 077 en cours 

Adour-cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

53/ 53 en cours NC 0 NC 

 Rhône-
Méditerranée 

144/144 1472 85 16 540 en cours 

 

Tableau 35 : Connaissances acquises sur les marais littoraux au sein des UGA fin 2023  
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*Nb : les données sont levées, corrigées topologiquement, contrôlées et validées terrain avant 
normalisation SANDRE 
 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ллл ha. La moitié ont été cartographiées selon 
ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ UHC. Les figures suivantes présentent le RPDZH 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩ¦I/ όƻǊŀƴƎŜύ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǇƻƛƴǘǎ ōƭŜǳǎύ ǘŞƭŞǘǊŀƴǎƳƛǎ 
depuis le ROE. 
 

 
Ouvrages et UHC des marais des Wateringues (mer du Nord). 2023 

 

 
Ouvrages et UHC des marais entre Loire et Seudre (Centre-ouest atlantique). 2023 
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Cas des ouvrages hydrauliques et des UHC intégrées au RPDZH du complexe lagunaire de Bages-Sigean 
Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜ Ŧƛƴ нлнн 

 
4 territoires lagunaires méditerranéens parmi lesquels celui de Bages-Sigean (Aude), de Grande Maïre 
(Hérault), du Grand Bagnas (Hérault), de Grande Palude (Hérault), des marais des Grandes cabanes et 
Řǳ ±ŜǊŘƛŜǊ Ŝƴ /ŀƳŀǊƎǳŜ ό.ƻǳŎƘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜύ ƻƴǘ ŘŜǎ ¦I/ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ wt5½IΦ 9ƴ нлноΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ¦I/ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{ŀƭƛƴŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ όƘŞǊŀǳƭǘύΣ р ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ Řu complexe 
de Camargue gardoise (Gard), les marais du Vigueirat (Bouches du Rhône), 3 secteurs de marais de 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜ ό.ƻǳŎƘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜύΦ  
 
Ceux-ci permettent le décryptage de la carte, en figurant les dépendances des écoulements, suite au 
codage deǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩ¦I/Φ /Ŝǎ ƭƻƎƛƎǊŀƳƳŜǎΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
relais, devraient faciliter la désignation des ouvrages prioritaires complémentaires permettant à la 
ǇƛǎŎƛŦŀǳƴŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ¦I/ 
avec celles qui existent en matière de qualité physico-chimique et biologique, de leur surface et de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Lƭǎ 
permettront aussi de pointer les améliorations à apporter sur la gestion des ouvrages et des milieux et 
de définir des stratégies de restauration des habitats aquatiques en marais. Les stages réalisés par 
ƭΩhC. Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ca! Ŝǘ [Ŝ tƾƭŜ-relais lagunes entre 2022 et 2023 ont permis une réflexion 
sur ces aspects méthodologiques pour hiérarchiser dans un premier temps des ouvrages à la mer selon 
un panel de paramètres thématiques (physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴΧύΦ /ŜǳȄ-ci restent à 
discuter avec les experts et membres des PLAGEPOMI concernés. 
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Exemple de logigramme hydraulique en marais : 

 

Figure 29 Υ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Ŝǘ ƭƻƎƛƎǊŀƳƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ9Ǿŀ DƻōŜǘǘƻΣ 
stagiaire LOGRAMI co-encadré par le Syndicat des marais de la Vie, du Jaunay et du Ligneron 

 

Carte des UHC et ouvrages codés ς logigramme des dépendances hydrauliques entre casiers (carrés) via 
les ouvrages (ronds noirs). Marais de La vie et du Jaunay, côte Vendéenne. 2023 
 
 

 
 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭ ǘŜǎǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭƛƴŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ όHérault) 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 
littoral à terme. Actuellement, ces travaux sont intégrés et mis à jour sur le site du Pôle-relais lagunes au 
travers de 14 fiches de synthèse qui reprennent les informations de GEOBS et des UHC 
validées.https://pole-lagunes.org/en-action/continuite-ecologique-en-marais-littoraux-
mediterraneens/ 
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3.3. wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
anthropiques 

3.3.1 Remarque liminaire 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 
pêche se heurte à plusieurs difficultés.  

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀîner : 
¶ soit des mortalités directes 

o Le passage des anguilles dans les turbines des centrales hydroélectriques entraîne la 
ƳƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

o Les pollutions accidentelles aiguës peuvent provoquer des mortalités piscicoles. 
¶ soit des mortalités indirectes  

o Les pollutions (hors pollutions accidentelles entraînant des mortalités piscicoles) 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ 
moins aptes à rejoindre leur site de reproduction. 

o La présence d'obstacles aux déplacements concentre les individus migrants qui sont 
alors davantage exposés à la prédation. 

o Le passage des anguilles dans les turbines des centrales hydroélectriques peut les 
désorienter et les rendre plus vulnérables à la prédation à l'aval des aménagements. 

¶ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
o Les obstacles à la montaison empêchent la colonisation de certains sites. 
o /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŘŜ 
nombreuses difficultés Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 
qui auraient survécu si des habitats complémentaires avaient été disponibles, etc.  

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ le taux de mortalité anthropique en dehors de la pêche par stade au 
regard des connaissances actuellement disponibles. Certaines études permettent cependant d'estimer 
la mortalité liée aux turbines hydroélectriques lors de la dévalaison et d'orienter vers la mise en place 
ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŜǎ ƛŎƘǘȅƻŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭϥŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴǎ 
de turbinage (recherche du meilleur compromis entre la survie des anguilles argentées et la perte 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜύΦ 

Les études complémentaires encore nécessaires, au regard de la complexité des problèmes et des 
ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 
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3.3.2- Evaluation de la mortalité à la dévalaison au niveau des aménagements hydroélectriques 

Depuis 2008, de nombreuses études ont cherché à évaluer les impacts cumulés des ouvrages 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

Il était nécessaire de formaliser une méthode commune au niveau national, afin de produire des 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ¦D!Σ ƭŀ 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜs à la dévalaison. 

Dans cette optique, le Projet Interreg SUDOANG (2018-2020) a permis, entre autres, une mise à jour 
des estimations de la mortalité due aux turbines dans la région SUDOE (Sud-Ouest de la France, 
Espagne et Portugal). La méthode habituellement utilisée en France a été formalisée sous forme d'un 

guide35 et diffusée dans le cadre du programme.  

Les données nécessaires aux diagnostics de mortalité ont été mises à jour et la méthode a été 

appliquée aux bassins du Sud-Ouest de la France pour produire divers résultats36 :  
Á Une actualisation des diagnostics existants sur l'Aude, le Gave de Pau, le Gave d'Aspe, le 

Gave d'Ossau, le Gave d'Oloron et la Nive, prenant en compte les nouvelles configurations 
des centrales et des estimations d'efficacité des prises d'eau ichtyocompatibles 
s'appuyant sur des retours d'expérience récents (notamment l'Ariège, voir ci-dessous). Il 
est ainsi apparu que la mise en conformité des centrales améliorait fortement le taux de 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ que, pour espérer améliorer 
significativement l'échappement à l'échelle d'un axe, la mise en conformité devait être 
étendue à un maximum de centrales présentes le long de cet axe. 

Á [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ϦŀƴƎǳƛƭƭŜϦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ avaient pas encore fait 
ƭΩƻōƧŜǘ mais pour lesquels des diagnostics "smolts" avaient permis de bancariser une 
grande partie des données nécessaires : Garonne, Dordogne. 

Á La production d'un diagnostic sur d'autres cours d'eau grâce à la collecte de données dans 
le cadre du programme Sudoang : Saison, Vézère, Corrèze, Bave, Cère, Ariège, Hers vif. 

 
3.3.3- Réduction de la mortalité à la dévalaison au niveau des aménagements hydroélectriques 

 
Le pôle R&D écohydraulique de l'OFB, en collaboration avec le service R&D d'EDF, a mené entre 2018 
et 2020 une étude de l'efficacité biologique de cinq prises d'eau ichtyocompatibles sur l'Ariège. Les 
résultats des deux campagnes de terrain (suivi radio télémétrique des anguilles dévalantes) ont montré 
une très bonne efficacité des dispositifs en place pour des anguilles de plus de 55 cm (ex : 100% 
d'efficacité pour les plans de grille inclinés) et ainsi permis de valider les critères de dimensionnement 

préconisés pour la protection de cette espèce37. Ces résultats ont également alimenté le diagnostic 
de mortalité produit sur la rivière Ariège (cf. paragraphe précédent). 
 
  

 
35 https://sudoang.eu/wp-content/uploads/2021/04/Deliverables-2-1-1_2-2-3-French-2.pdf 

36 Voir notamment l'outil interactif "Visuang", produit lors du programme Interreg Sudoang, à : 
https://sudoang.eu/fr/visuang/ 

37 Tomanova S., Tissot L., Tétard S., Richard S., Mercier O., Mataix V., Frey A., Lagarrigue T., Tedesco P. & Courret D. (2023) 
Bypass discharge, approach velocities and bar spacing: the three key-parameters to efficiently protect silver eels with inclined 
racks. Knowledge and Management of Aquatic Ecosystems, 424, 15. https://doi.org/10.1051/kmae/2023011 

Tissot L., Tomanova S., Courret D., Richard S., Lagarrigue T. & Tétard S. (2022). Etude d'efficacité de prises d'eau 
ichtyocompatibles pour l'anguille européenne ς projet EFFIGRI. Rapport d'étude EDF-OFB-Ecogea, 33 p. 

https://doi.org/10.1051/kmae/2023011
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Les résultats d'une enquête nationale (portée conjointement par l'Institut Pprime et France Hydro 
9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΣ ƳŜƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ hydroélectriques, ont permis de mieux 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛŎƘǘȅƻŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ όǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǳǊōƛƴŜǎύ Ŝǘ ŘϥŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǳǊ 

ǊŜǘƻǳǊ ŘϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ όŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΧύ38. Ces informations ont vocation à affiner 
les connaissances et alimenter les futures études sur les impacts des ouvrages hydroélectriques. 
 
En l'absence d'une autre solution envisageable, des arrêts ou modulations de turbinage peuvent être 
proposés en vue de réduire la mortalité provoquée par les turbines sur les anguilles dévalantes. Pour 
que cette solution soit efficace tout en limitant les pertes énergétiques induites, il est indispensable 
de prévoir et cibler le plus précisément possible les périodes de dévalaison des anguilles. Lorsque l'on 
dispose de suffisamment de données locales, il est possible de développer un modèle prédictif de 
dévalaison adapté au territoire d'étude. Ainsi, depuis 2020, l'efficacité biologique de modulations de 
turbinage est testée pour l'aménagement hydroélectrique de Golfech (Garonne) en suivant des 
anguilles dévalantes équipées de marques acoustiques et en utilisant un modèle de dévalaison élaboré 
sur la Garonne. Les premiers résultats et quelques adaptations du modèle ont d'ores et déjà montré 
la plus-value de l'utilisation de ce type d'approche. L'étude en cours suggère toutefois que le modèle 
pourrait encore être amélioré, notamment en s'inspirant du retour d'expérience sur la Dordogne 
(expérimentations antérieures sur le site de Tuilières). 
 
En l'absence de suffisamment de données locales permettant d'établir un modèle prédictif de 
dévalaison, un modèle générique, reposant sur des variations de débit, a été développé (MNHN, EDF 

R&D)39Φ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭϥŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ 
induite par trois usines hydroélectriques en aval de Paris (Méricourt, Notre Dame de la Garenne et 
Poses). Une expérimentation lourde, consistant à suivre des anguilles marquées (voies de passage, 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΣ Χύ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнпΣ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όϦƎŜǎǘƛƻƴ 
classique du turbinage" vs "arrêts de turbinage" vs "réductions de turbinage"). En théorie, l'application 
du modèle prédictif en vue d'opérer des réductions de turbinage serait un bon compromis permettant 
de réduire significativement la mortalité des anguilles, tout en limitant les pertes énergétiques. Les 
dernières données du suivi restent cependant à dépouiller et les résultats définitifs seront connus très 
bientôt (mi-2024).  
 
En parallèle, afin de mieux connaitre la cinétique de dévalaison des anguilles sur les petits fleuves 
méditerranéens (milieux présentant des caractéristiques hydrauliques, morphologiques et climatiques 
particulières, pour lesquels la connaissance n'était pas consolidée), un suivi RFID a été mené par MRM 
sur la Cagne entre 2017 et 2023 (577 anguilles marquées). Les résultats ont confirmé que, comme dans 
d'autres milieux, les épisodes de dévalaison étaient déclenchés par certaines variations de débit. Les 
données récoltées dans le cadre de cette étude pourraient permettre d'améliorer les modèles 
prédictifs de dévalaison dans les petits cours d'eau.  
 
 
  

 
38 https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/wp-content/uploads/2020/07/Atelier_presentation_enquete.pdf 

39 Teichert N., Tétard S., Trancart T., De Oliveira E., Acou A., Carpentier A., Bourillon B. & Feunteun E. (2020). Towards 
transferability in fish migration models: A generic operational tool for predicting silver eel migration in rivers. Science of the 
Total Environment, 739, 140069. 

Teichert N., Tétard S., Trancart T., Feunteun E., Acou A. et De Oliveira E. (2020). Resolving the trade-off between silver eel 
escapement and hydropower generation with simple decision rules for turbine shutdown. Journal of Environmental 
Management, 261, 110212. 
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4 - Repeuplement et autres mesures visant à la 
reconstitution du stock 

 

4.1 Programme français de repeuplement à partir de civelles prélevées 
sur le territoire national 

4.1.1 Encadrement technique et financier  

5ŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ р Ł мл % des civelles pêchées 
annuellement sur son territoire à des opérations de repeuplement en civelle dans les UGA des côtes 
atlantiques et de la Manche. 

9ƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
reconstitution du stock, les opérations de repeuplement consistent à aleviner des milieux naturels en 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǎ-ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
(zones vierges ou « sous-densitaires » en anguilles) et assurant un taux de survie optimal des poissons 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ ƳŜǊ όǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎύΦ 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм Ǿƛŀ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ 
la Direction générale des affaires maritimes de la pêche et ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό5D!at!ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhC.ύ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό59.ύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 
de projet (collectivités territoriales, organisations de producteurs, associations de pêcheurs 
professionnels ou amateurs, associations de protection des poissons migrateurs, ONG, etc.). 

¶ Encadrement financier  

/Ŝǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
dans six UGA pour chaque campagne de pêche. Il fixe le montant maximal des opérations qui, depuis 
нлммΣ Ŝǎǘ ŘŜ н ллл ллл ϵΦ  

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όǊŞǇŀǊǘƛŜǎΣ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ уо % 
DGAMPA et 17 % OFB) sont de 96% si le porteur est reconnu de droit public, 80 % ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŜ 
droit privé et 96 ҈ ǎƛ ŎϥŜǎǘ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό5D!at!ύ Ŝǘ ƭΩhC. ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
contributeurs.  

Chaque opération doit notamment être chiffrée en respectant ǳƴ ŎƻǶǘ ǇƭŀŦƻƴŘ ΨǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŀōƭŜΩ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŀǊŜȅŜǳǊ ŘŜ орл ϵκƪƎ ¢¢/ όǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎhat au pêcheur et les 
ŎƻǶǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘύΦ 

Après sélection des porteurs par le Comité de Sélection National (cf point encadrement technique), les 
porteurs perçoivent des subventions en quatre étapes, étalée sur 4 ans : 

ωǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Τ 

ω ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǳȄ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ suivi à 
с Ƴƻƛǎ ƻǳ м ŀƴΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
prestations (achat de civelles, stockage, transport, déversement, analyses sanitaires, suivi des civelles) ;  

ωǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł о 
ans ainsi que sur présentation des factures acquittées. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ de la cohérence des documents attestant de la réalisation de la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳǘƛǾŜΦ 
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5Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜǎ 
directions départementales des territoires et de la mer (DDTM) sont présents lors des opérations de 
déversements pour attester la réalisation conforme des repeuplements français de civelles. Ils 
signalent toute incohérence ou défaillance au service instructeur. 

En cas de non-respect des clauses de la convention ou du cahier des charges, le service instructeur 
informe le porteur du montant des dépenses qui ne seront pas prises en charge, voire demande le 
remboursement des montants déjà versés. 

¶ Encadrement technique 
Sur la demande des autorités françaises, un encadrement scientifique et technique avait été demandé 
ŀǳȄ ŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ DwL{!a όƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ ¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ défini en 2012 par le MNHN et l'Onema, à partir des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DwL{!a Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜΦ 

Il y est défini les modalités de recherche des lieux propices au repeuplement, les conditions sanitaires 
à respecter pour éviter la propagation des maladies parasitaires ou virales et les modalités de suivi de 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ  

Celui de 2023 est consultable sur les sites de du Ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires et du {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎΣ Ł ŘŜǎ 
mareyeurs, qui possèdent un agrément sanitaire européen et qui se fournissent auprès de tout 
pêcheur détenteur des droits de pêche nécessaires. Le protocole du programme de repeuplement 
précise notamment : 

- les précautions à prendre concernant les civelles utilisées pour le repeuplement (sélection des 
sites de prélèvement, mode de prélèvement, de stockage et de stabulation chez le mareyeur) ; 

- ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
repeuplement ; 

- ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
repeuplement. 
 

Les /hD9thaL ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩ¦D! ƻǴ ŀ ƭƛŜǳ ƭŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘǊŀ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
de chaque UGA. Toutefois, des projets peuvent prévoir des transferts de civelles en inter-UGA à 
conditioƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ¦D! ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩOFB et le MNHN (depuis 2017). La conformité 
des projets avec les obligations et recommandations techniques et scientifiques du protocole est 
évaluée.  
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À la lumière de ces évaluations, le comité de sélection national est chargé de sélectionner les projets 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ : 

- qualité technique des projets, capacités techniques des participants au projet, 
- qualité juridique des porteurs de projets et des participants au projet, 
- coûts.  

Ce comité est composé de représentants : 

- ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Cohésion des Territoires), 

- ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ό{ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 
ŘΩ;ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ϧ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ 
Alimentaire), 

- ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ Biodiversité (OFB), 
- ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ 
- Řǳ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όabIbύΦ 

Depuis 2010, les acteurs professionnels du secteur de la pêche civelière se sont regroupés dans une 
Association nationale pour le Repeuplement de l'Anguille (ARA France). Cette association permet 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ 
financement des actions, effectue des synthèses annuelles des actions de repeuplement et propose 
des évolutions et adaptations du dispositif. Les pêcheurs professionnels maritimes et fluviaux pêchant 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎǘŀŘŜύ ǾŜǊǎŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ 
contrƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
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Figure 30 : Schéma récapitulatif des différentes étapes des transferts de civelles (Rapport expertise 2015 GRISAM) 

пΦмΦн hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

La Figure 33 ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘƻƴƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
repeuplement françaises, au regard des productions débarquées, ainsi que les quantités alevinées 
correspondantes. Sur les 10 ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ tD! ŘŜ 
réserver 5 à 10% des civelles pêchées annuellement à des opérations de transfert dans les bassins 
français, est atteint. 

Les tableaux en annexe 4 présentent le détail pour les différentes UGA du territoire français.  

Ce sont ainsi 37 млуΣуп ƪƛƭƻǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ммн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ qui ont été déversés 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлммκнлмн ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн-2023 lors de 115 opérations réparties sur les 6 UGA.  

 

Figure 31 : Pourcentage des captures allouées aux opérations de repeuplement sur le territoire français (objectif 
de 5 à 10%), et quantités alevinées correspondantes entre 2009-2010 et 2022-2023 

 

La localisation des 115 sites de déversement est présentée sur la Figure 33. Il peut ainsi être constaté 
que les déversements réalisés dans le cadre de ce dispositif se situent sur la façade atlantique. 
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Figure 32 : Localisation des sites de déversement de civelles 

 

4.1.3 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

4.1.3.1 Suivi scientifique dans le cadre des opérations de transferts de civelles 

Malgré les quantités importantes d'individus déversés dans différents pays, les évaluations 
scientifiques des opérations de transferts de civelles restent rares. Ainsi, des incertitudes subsistent 
notamment sur le devenir et la survie des civelles transférées au regard de ces mêmes civelles si elles 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ όǇşŎƘŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΧύΦ [Ŝǎ 
premières évaluations montrent toutefois que ces opérations peuvent contribuer de manière 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
.ŀƭǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ le sex-ratio local et conduire à des « performances » 
(croissance, survie) inférieures par rapport aux anguilles naturellement présentes.  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
trois ans après le déversement. Il comprend notamment : 

- des mesures biométriques (poids global moyen, longueurs individuelles et description des 
ǎǘŀŘŜǎ ǇƛƎƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭƻǘ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
prélevés avant le déversement ; 

- un marquage vital de 30 % ou de 100 % des civelles alevinées selon une technique de 
ōŀƭƴŞŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ όōŀƛƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜύΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ; 

- une évaluation de la mortalité immédiate sur le site de repeuplement (immersion sur site 
ŘΨŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎύ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ όŜƴ ŀǉǳŀǊƛǳƳύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ 
marquage (lot non marqué et le cas échéant marqué) 3 échantillons de 50 individus sont 
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prélevés au moment du déversement et placés soit en enceinte grillagée in situ, soit en 
aquarium pendant une durée de 15 jours ex-situ. 

- des opérations de recapture par pêche électrique ou par piégeage, 6 mois, 1 an et 3 ans après 
ƭŜ ƭŃŎƘŜǊ όǇƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǳǊ нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ŞƭŀǊƎƛŜύΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƻǳ ŀƴƎǳƛƭƭŜǘǘŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ 
opérations de recapture est réalisée pour en détecter les individus marqués. 
 

4.1.3.2 Étude 2016/2018 poǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
(ACOR) 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎǳōǎƛǎǘŀƛŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ DwL{!a Şƴƻƴœŀƛǘ Řŀƴǎ 
son rapport en 2015 (cf ci-dessus) que deux types de connaissances nouvelles étaient à cibler :  

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
survie lors des premiers jours et mois après les lâchers et à plus long terme, conditionnent la 
quantité des argentées produites à partir des individus transférés sur un site donné ;  

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ 
par un bassin versant entre le scenario naturel sous contraintes environnementales et 
anthropiques et le scénario avec transfert.  

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴƻƳƳŞŜ ϦŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
repeuplement" a été réalisé par le pôle AFB-Lbw! DŜǎǘΩ!ǉǳŀΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ a!!κ5ta! 
et ŘŜ ƭΩ!C. όŀƴŎƛŜƴǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜύΦ 
Cette étude a comporté deux volets : 

ς une synthèse bibliographique des expériences de repeuplement en civelles de différents pays 

européens40. Elle a comparé les quantités, la qualité (stade, provenance) des anguilles déversées ainsi 

que les protocoles utilisés. ς ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ comparée de la survie lors des 

premiers mois des civelles "naturelles" et des civelles "repeuplées"41. 

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻƭŜǘ ŀǾŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜǘǘŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ [Ŝ 
repeuplement implique que les civelles soient capturées par des pêcheurs professionnels, stockées 
chez des mareyeurs pour une durée variable, subissent un marquage interne par balnéation à 
ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ Ǉǳƛǎ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 
stress potentiel pour les civelles pouvant altérer leurs performances en termes de croissance et de 
survie. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ in situ όƭΩhƛǊΣ .ŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ 
Michel, UGA Seine) et en mésocosmes. 

 

¶ Expérimentations in situ  
 

Lors de cŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ-marquage-recapture a été utilisée. Deux 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǎƻƛǘ нп нтр ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмт Ŝǘ нлнм :  

 
40 Beaulaton, L., and Azam, D. 2019. ACOR ς Apport de connaissances aux opérations de repeuplement en 
anguille. Synthèse Bibliographique. Rapport final. AFB, Inra, Agrocampus-Ouest, UPPA. 
https://hal.science/POLE_MIGRATEURS_AMPHIHALINS/hal-02935019. 
 
41 Delage, N., Azam, D., and Beaulaton, L. 2019. ACOR ς Apport de connaissances aux opérations de 
repeuplement en anguille. Expérimentation in situ et ex situ. Rapport final, 2018_037_03 (incluant 
2018_037_02). Révision 1. AFB, Inra, Agrocampus-Ouest, UPPA. 
https://hal.science/POLE_MIGRATEURS_AMPHIHALINS/hal-02935018. 
 

https://hal.science/POLE_MIGRATEURS_AMPHIHALINS/hal-02935019
https://hal.science/POLE_MIGRATEURS_AMPHIHALINS/hal-02935018
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- 8 405 civelles dites « naturelles ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ayant subi le moins de manipulation possible : 
ŎŀǇǘǳǊŜ ŀǳ ǘŀƳƛǎ όƳŞǘƘƻŘŜ ŘƻǳŎŜύ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ 
±L9 ό±ƛǎƛōƭŜ LƳǇƭŀƴǘ 9ƭŀǎǘƻƳŜǊύ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ 
de capture (5 sessions)., 

- 15 870 civelles dites « repeuplées ηΣ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
repeuplement Υ ŀŎƘŀǘ ŎƘŜȊ ǳƴ ƳŀǊŜȅŜǳǊ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ǇŀǊ ōŀƭƴŞŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 
faciliter la reconnaissance dans le milieu naturel, 12 235 individus ont été également été 
marqués au VIE. 

Deux méthodes de recapture ont été employées : pêches électriques et dispositifs de capture passifs 
(habitats artificiels ciblant les jeunes anguilles, appelés « flottangs »). 

Ces dispositifs de captures passifs ont été disposés en dix endroits en amont et en aval de la zone de 
lâché. Ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎ ǳƴŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
dispersion et la colonisation des civelles. Ils ont permis de capturer 1 970 civelles et anguillettes de 
moins de 10 cm parmi lesquelles 192 individus étaient marqués au VIE (62 issues du lot « repeuplé » 
et 130 du lot « naturel »).  

Trois mois après les lâchers, deux pêches électriques ont été effectuées. Elles ont permis de capturer 
865 anguilles, dont 283 individus marqués au VIE (78 issues du lot « repeuplé » et 205 du lot 
« naturel »).  

Les deux méthodes de recaptures ont montré des résultats similaires : un taux de recapture presque 
3 fois supérieur pour les civelles « naturelles » : environ 2,3 % pour les civelles « naturelles » (2,2 % et 
2,4 % respectivement pour les flottangs et la pêche électrique) et 0,8% pour les civelles « repeuplées » 
(0,7 % et 0,8% respectivement pour les flottangs et la pêche électrique). Au-delà de ces résultats bruts, 
un exercice de modélisation qui permet de tenir compte des méthodes de pêche, de la durée entre 
ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ǎŜǊŀƛǘ 
de 50% plus faible pour les civelles des lots « repeuplés ». Par ailleurs, la dispersion des civelles, quelle 
ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǎŜƳōƭŜ ŀǎǎŜȊ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊΦ 9ƴŦƛƴ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜ 
pour mettre en évidence des différences entre les lots. 

¶ Expérimentations en mésocosmes 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎƻƴǘǊƾƭŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ζ naturelles » et les 
civelles « repeuplées ηΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ in situ, 
ǎŜǳƭ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ±L9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ όƴƻƴ nécessaire car les lots sont traités séparément). La 
survie des civelles est suivie et la croissance mesurée pendant 3 mois. 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлмт ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎΦ [ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de 2018 a utilisé 1 lots de civelles « repeuplées » et 2 
lots de civelles « naturelles » qui ont été répartis dans 4 viviers de 300 L. Les survies au bout de 43 
ƧƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƭƻǘ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎΦ 
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пΦмΦоΦо [ΩŞǘǳde ADRAF  

Une expertise du programme de repeuplement français42 a été menée en 2015 sur la base des suivis 
scientifiques réalisés de 28 opérations, réalisées entre 2011 et 2013, dont le protocole a évolué au fil 
ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмм 
et 2013 ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ у Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD! Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмрΦ   

Dix ans plus tard, ƭΩŞǘǳŘŜ !5w!C ό!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ !ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ ŀ ŞǘŞ 
ƳŜƴŞŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝn France (ARA France), 

aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлно43. Cette 
étude ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŞŘƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ 
repeuplement en France pour la gestion dǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ  

Les points saillants de cette étude sont les suivants : 

o [Ŝǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ǉƻǎǘ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴΣ 
premier lieu, dépendantes des UGA. Dans certains UGA comme la Loire et la Garonne, on 
constate une augmentation de la densité avec la distance à la mer. Ce résultat tranche avec 
ƭŜǎ ǇŀǘǊƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
littérature, dont la densité décroît généralement avec la distance à la mer. Cette différence 
ǘƛŜƴŘǊŀƛǘΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƳōƛƴŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Řŝǎ ƭΩŀǾŀƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ όŎƾǘƛŜǊǎ 
vendéens) ou présentant des habitats particuliŜǊǎ όŞǘŀƴƎǎ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ [ƻƛǊŜύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł 
ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦D! 
masquent cette complexité et la variabilité de la continuité écologique entre les différents 
bassins versants. 
 

o Le taux de croissance des anguilles transférées augmente globalement avec la distance à la 
ƳŜǊΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мллƪƳ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ 
combinée avec une croissance qui décroit globalement avec la latitude. Si ce gradient nord sud 
de la croissance est couramment décrit dans la littérature (Voir par exemple Teichert et al. 
нлннΣ .ƻǳǊǊƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŀƭΦ нлннύΣ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
à la mer semble en contradiction avec de nombreux travaux qui indiquent que la croissance 
ŘƛƳƛƴǳŜ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƭǳǾƛŀǳȄ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 5ŀǾŜǊŀǘ Ŝǘ ŀƭΦ нлмнύΦ 5ŀƴǎ 
ƴƻǘǊŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦D! ŎŜ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bassins versants de taille vaǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ¦D! DŀǊƻƴƴŜ-Dordogne-Charente regroupe en particulier les 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ [ŀŎŀƴŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŀƴǘ 
avec le bassin de la Charente situé plus en amont. Cette hétérogénéité environnementale peut 
au moins en partie expliquer les variations du taux de croissance notable au sein de cette UGA. 
tƻǳǊ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ƳŞŘiane et 
ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƻǳǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ 
Loire elle-même, la densité en anguilles diminue d'aval en amont, on peut donc faire 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘΩŀǾŀƭ Ŝƴ ŀƳƻnt. Cela favorise 
théoriquement la croissance et la survie, qui présentent des relations densité dépendantes. 
Cela suggère que les croissances sont favorisées par les opérations de repeuplement réalisées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭŜs densités sont faibles. Cette situation est 
ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŝǎ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 

 
42 Tréguier A., Beaulaton L., Briand, C., Charrier F., Feunteun E., Mazel V., Pozet F., Prévost E., Verreault G. & Rigaud C., 2015. 

Le programme français de repeuplement en civelles. Bilan des trois premières années de transferts. GRISAM, 229 pp. 
 

43 Serranito B., Le Peru Y., Feunteun E.(2023) Etude ADRAF : Analyse des Données de 10 années de Repeuplement Anguille 
en France - 2011 / 2021. Rapport MNHN, Fish Pass.  
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continuité écologique est entravée par des barrages (Vilaine, Aulne, Aa) ou en cas de déficit de 
recrutement lié au déclin de ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ [ƻƛǊŜύΦ  
 

o [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǾŀǊƛŜ 
ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ млл҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ όŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл҈ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎύΦ 9ƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
globalement avec la distance à la mer et demeure importante au sein des UGA Artois-Picardie 
et Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦D!Σ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 
globalement inversement proportionnels aux densités totales observés. Les résultats 
suggèrent que la densité en anguilles et le recrutement naturel diminuent globalement avec 
ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ actions de 
repeuplement peuvent permettre de restaurer efficacement les populations dans les portions 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ 
l'identification de sites moins propices au repeuplement caractérisés par une diminution 
ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ł с Ƴƻƛǎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘǳΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ 
repeuplement et leurs relations avec la quantité de civelle déversées nous informent 
également que certains territoires pourraient être moins favorables au repeuplement. Bien 
ǉǳŜ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦D!Σ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
soulignent également une forte variabilité inter-ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ¦D!Φ ¦ƴ ǘŜƭ 
Ŏƻƴǎǘŀǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ōŀǎǎƛƴ-versant, 
en particulier pour les UGA Loire-Vendée-Sèvre Niortaise et Garonne-Dordogne-Charente. 

[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
étant donné que la littérature indique que la survie est densité dépendante, il est vraisemblable que 
ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ǎƻƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŁ 
ƭΩŀǾŀƭΦ 9ǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŞŜ Ŝǎǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ 
au sein de ces zones, pǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
amélioration de la survie des individus. Ainsi, le déversement des anguilles dans des zones de faible 
ŘŜƴǎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ au sein de 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƛƴ ŦƛƴŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ 
ǎƛ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ .ƛŜƴ ǎǶǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƭŀƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ 
bénéfique du repeuplement à condition que les zones de déversement soient bien choisies (habitat 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎύΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł 
démontrer si les actions de repeuplement permettent ou non une augmentation de la production en 
anguilles argentées par rapport à un recrutement naturel.  

/ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
repeuplement français. Une telle étude consisterait à estimer la quantité (nombre et biomasse) des 
géniteurs produits par le transfert des 28 tonnes de civelles entre 2011 et 2021 (et après) par rapport 
Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 
Toutefois, il sera indispensable de réaliser une recherche approfondie, collective et consensuelle pour 
ǇŀǊŀƳŞǘǊŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ƻǳ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜΣ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ 
ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŃƎŜ Ł ƭΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
όƳŀǊǉǳŞŜǎ Ł ƭΩ!ƭƛȊŀǊƛƴŜ{ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ Les premières anguilles argentées issues du 
ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ŘŞǾŀƭŜǊ Ŝƴ нлму Ŝƴ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł р Ł мл ҈ Řǳ ŦƭǳȄ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ό.ƻǳǊƛƭƭƻƴΣ нлнмύΦ 

4.1.3.4 Le projet DAMAEEL 

Dans le cŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƛǾŜƭƭŜǎ 
Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ wŜŘ {Σ ǳƴ ŎƻƭƻǊŀƴǘ 
fluorochrome ayant une forte affinité avec les tissus en cours de biominéralisation. Ce marquage 
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ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ōŀƭƴŞŀǘƛƻƴ ŘŜ оƘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ ό{ƛƳƻƴ Ŝǘ ŀƭΦ нллфύ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ 
ŘŞǘŜŎǘŀōƭŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎŀƭŎƛŦƛŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǘƻƭƛǘƘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
des connaissances, ce protocole ne permet malheureusement pas une détection externe de la marque 
ŘΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜΣ Ŝǘ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎŀŎǊƛŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻǘƻƭƛǘƘŜǎΦ [ŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ŘŜ ƴŀƎŜƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎŀƭŎƛŦƛŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǳǇǇƛŜǎ 
(Bashey, 2004), la perche dorée (Crook et al., 2007) ou encore le poisson zèbre (Bensimon-Brito et al., 
нлмсύΦ /ƘŜȊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŞƛƴŜ ŀǳǘƻŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘŜ όCǳƴŀƘŀǎƘƛΣ !Φ Ŝǘ ŀƭΦ нлмсύ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ 
ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 59a!99[ ό5ŞǘŜŎǘƛƻƴ 9ȄǘŜǊƴŜ ŘŜǎ aŀǊǉǳŜǎ Řϥ!ƭƛȊŀǊƛƴŜ ŎƘŜȊ ƭϥ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ 
Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ł ƭΩŀƭƛȊŀǊƛƴŜ wŜŘ {Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 
externe et durable des marques fluorescentes chez la civelle puis l'anguille, en utilisant un dispositif 
de détection portatif utilisable in situΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ permettrait à termes d'éviter 
le sacrifice d'individus, de simplifier le protocole de détection et par conséquent d'augmenter la taille 
ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όŜƴǎŜƳōƭŜ 
des poissons de la cohorte cible capturés au lieu d'un échantillon de 50 individus). 

Ce projet est porté par le Comité Régional des Pêche Maritimes de Bretagne en collaboration avec les 
bureaux d'études FISH-PASS et SCIMABIO Interface, et avec le soutien de l'Unité expérimentale 
ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLbw!9 ŘŜ wŜƴƴŜǎ ό¦о9ύΦ 

o Une première expérimentation (DEMAEEL I - 2022) a permis de mettre au point un protocole 
de marquage des civelles qui confirme la possibilité de détection externe de la fluorescence, 
par lecture directe après 2 mois post-marquage. 

o Une seconde expérimentation (DEMAEEL II - 2023), en utilisant le protocole identifié lors de la 
phase I, a montré une efficacité du marquage jusqu'à 6 mois post-marquage, que ce soit en 
milieu contrôlé ou in situ. Cette seconde phase s'est aussi concentrée sur le développement 
et l'optimisation d'un dispositif de lecture externe de la fluorescence. 

o Une troisième expérimentation en cours (DEMAEEL III - 2024) s'intéresse à la possibilité 
d'optimiser le protocole de marquage afin d'en réduire les coûts (optimisation des densités de 
civelles, réutilisation des solutions de marquage...) et étudie l'innocuité du dispositif de lecture 
de la fluorescence sur des anguilles vivantes. 

 

Ces expérimentations sont prometteuses et apportent plusieurs enseignements en vue d'une 
application à plus grande échelle : 

- Le protocole de marquage mis au point lors des phases I et II permet la détection de marques 
fluorescentes externes chez 100% des anguilles marquées observées jusqu'à 6 mois. 

- La détection externe de la fluorescence est possible en utilisant un matériel portatif spécifique dont 
l'innocuité pour les anguilles est en cours de vérification. 

- La mise en application de ce protocole présente un surcoût important comparé au marquage par 
balnéation longue classiquement utilisé, et nécessite encore certaines adaptations pour le rendre 
opérationnel. 

- Ce protocole peut être utilisé sur des civelles en excellente condition physiologique ; en revanche il 
est susceptible de précipiter les mortalités (généralement différées) de civelles moribondes, fatiguées 
ou blessées au moment du marquage. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ LLL ǎƻƴǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
concernant la possibilité de détection des marques jusqu'à +1 an post-marquage. 

La mise en application sur des petits projets de repeuplement pourrait être envisagée. 
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4.1.3 Contrôle des repeuplements 

Afin de suivre le bon déroulement des opérations de repeuplement, un contrôle est opéré par les 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhC. ǇŀǊŦƻƛǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ό55¢όaύΣ ¦[!aύΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ 5ΩŀōƻǊŘ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŀǊŜȅŜǳǊ ƻǴ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞŘƛŞ 
Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǾŞǊƛŦƛŞ Ǉar des pesées aléatoires de quelques emballages. Ensuite, un 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 
conforme, que les conditions du milieu sont favorables et que le déversement est réalisé dans de 
bonnes conditions. Un procès-verbal de repeuplement est alors établi. 
 
Sur la façade Manche-Est-Mer du Nord (UGA Artois-Picardie et UGA Seine-Normandie), pendant la 
période 2017-2024, des contrôles concernant les repeuplements ont été effectués : 

ï 2017 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭΩhǊƴŜ όbƻǊƳŀƴŘƛŜύΣ ммп ƪƎΦ [Ŝ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀs été 
réalisé faute de quantité de civelles pêchées suffisante. 

ï 2018 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭΩhǊƴŜ όbƻǊƳŀƴŘƛŜύΣ суΣр ƪƎΦ /ƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩhC.Φ 

ï 2019 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭΩ!ŀ όIŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΣ опΣт ƪƎΦ /ƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
lΩhC.Φ 

ï 2020 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳƭƴŜ (Normandie), 91 Kg. En raison de la crise du COVID 19, 
ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 
programmant un déversement des 91kg de civelles dans la Sèvre Niortaise le jeudi 19 mars 
2020.  

ï 2021 : Repeuplement prévu sur la Clarence (Hauts de France), 65,5 kg. Contrôlé par agents 
OFB. 

ï 2022 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ /ŀƛƭƭȅ όbƻǊƳŀƴŘƛŜύΦ флƪƎ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ǎŜǳƭǎ ос ƪƎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ¦D! !wtΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦D! {Ŝƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉas été en 
capacité de fournir leur fraction faute de quantité suffisante de civelles pêchées. Le 
ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴŀƴŎŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ  

ï 2024 Υ wŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ [ŀ [ŀƛȊŜ όbƻǊƳŀƴŘƛŜύΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩhC.Φ 
 

tƻǳǊ ƭΩ¦D! [ƻƛǊŜ /ƾǘƛŜǊǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ b!ahΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
opérations de déversement mais également de mise en caisse et de marquage. Pour les opérations de 
marquage, un employé du mareyeur doit être présent toute la journée dans les viviers concernés aux 
côtés des agents de contrôle.  

Les agents présents à la mise en boite remplissent une fiche de suivi avec la quantité de civelles et les 
noms de quelques participants. Cette fiche est remise à un membre du convoi qui rejoint le point de 
déversement Ŝǘ ǊŜƳŜǘ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhC. ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhC. 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎΦ   

En Sarthe, quatre journées de contrôles au repeuplement ont été organisées en 2024 sur 65 points de 
déversements équivalents à 894kg de civelles. Il en a résulté que 3,5% des civelles présentaient des 
lésions, avec un taux de survie de 96% lors des tests en laboratoire, un taux de survie de 95% in situ et 
мл ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǎǳǊ му ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ƭΩ9±9·Φ 

Dans les départements de la Loire et du Cher, les quatre journées de contrôles concernaient 903kg de 
civelles déversées sur 65 points. 4,6% des civelles présentaient des lésions, avec un taux de survie de 
фс҈ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ фт҈ ƛƴ ǎƛǘǳΦ мр ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǎǳǊ мт ŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ƭΩ9±9·Φ 
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4.1.2 Suivi du marché du repeuplement en civelles 

 

Avec le système de déclaration décrit en 2.1.2.1Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ 
des civelles aux pêcheurs en fonction de leur destination : consommation ou repeuplement. 

tƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘŞƭŞŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ±L{LhaŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

2016/201744. Les Figure 34 et Figure 35 présentent pour les saisons 2022/2023 et 2023/2024, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊƛƴǎ-pêcheurs. 

 

 

Figure 33 : Suivi du marché des civelles par acheteur et selon la destination (consommation ou repeuplement) 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлннκнлно Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ όƪƎύ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ όϵκƪƎύ ώ{ƻǳǊŎŜ : achats déclarés par les 
mareyeurs dans VISIOMer] 

 

 

 
44 " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾŜƴǘŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ 
donc plus possible de distinguer le prix pour le repeuplement français et celui pour le repeuplement dans les autres pays de 
ƭΩ¦9 via cet outil. 
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Figure 34 :  Suivi du marché des civelles par acheteur et selon la destination (consommation ou repeuplement) 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлноκнлнп Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ όƪƎύ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ όϵκƪƎύ 

 

Le Tableau 37 donne les prix moyens pour ces deux dernières campagnes selon la provenance 
[pêcheurs fluviaux ou maritimes] et la destination des civelles. En domaine maritime, entre la 
campagne de 2022/2023 et la campagne de 2023/2024, le prix moyen de la civelle de consommation 
ŀǳ ƪƛƭƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ όŘŜ осфϵκƪƎ Ł оутϵκƪƎύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀ 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ όŘŜ нлрϵκƪƎ Ł нлмϵκƪƎύΦ 

  

Tableau 36 : prix moyens du Kg de civelles, selon pêcheurs [marins ou fluviaux] et destination [consommation, 
repeuplement ou global] pour les campagnes 2022/2023 et 20123/2024 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour chaque appel à projet pour le 
financement des projets de repeuplement en France pour les saisons 2018-2019 à 2023-2024, le coût 
ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŜǳǊŞ ǎǘŀōƭŜ Ł орл ϵκƪƎ όŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ le coût des opérations 
sanitaires.  

En 2022, France Agrimer a commandité une étude auprès du prestataire Via Aqua pour réaliser un état 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦9Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ !Cha ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
accessible via le rapport publié sur le site du commanditaire, révèle que les mesures de gestion sur le 
ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŀƴƎuilles sont respectées par la filière et que la filière amont se 
structure de matière croissante autour de centres de stockage agréés.  

  

https://www.franceagrimer.fr/content/download/70281/document/20230120_ETUDES%20DE%20MARCHE%20EN%20FRANCE%20ET%20DANS%20L%27UE.PDF
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4.2 Repeuplement ς propositions des PLAGEPOMI 

Les PLAGEPOMI, qui fixent pour 5 ans leurs mesures, sont compétents pour mettre en place des plans 
ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 

  Soutien du stock / repeuplement 

Rhin-Meuse 

(RMS) 

Le COGEPOMI estime les connaissances insuffisantes (toutes espèces) et le PGA préconise un 
repeuplement avec des civelles dans l'UGA ou ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇşŎƘŞŜǎ όŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦D! 
Rhin). 

Artois-Picardie (ARP) 
Dans le cadre du PGA, le COGEPOMI recherchera des sites potentiels pour accueillir des actions de 
repeuplement en anguilles, hors RI Somme. 

Seine 

(SEN) 

Repeuplements en civelles dans le cadre du PGA, mais la priorité est donnée à la recolonisation 
naturelle. 
Tout projet de repeuplement considéré comme essentiel doit être examiné par le COGEPOMI. 

Loire  

(LCVS) 

¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ habitats, des interactions avec les populations en place et 
des points de suivis de la colonisation naturelle dans le choix des sites de déversement. 
Réaliser prioritairement les opérations de repeuplement en civelles sur les sites présentés au 
COGEPOMI. 
Réaliser les opérations de déversements de l'amont vers l'aval dans les différents secteurs 
concernés. 
Evaluer les opérations réalisées. 

Bretagne (BRE) 

Rédiger un document "établissement de la stratégie de repeuplement en Bretagne" et de définir 
une méthodologie de transfert des civelles. 
!ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
repeuplements. Le bilan des actions de repeuplement sera rapporté au COGEPOMI. 

Garonne 

(GDC) 

Définir les stratégies de repeuplement en anguille, selon les recommandations du PGA. Une liste 
des sites favorables est proposée dans le PLAGEPOMI, ainsi qu'une carte des secteurs 
potentiellement favorables. 

Adour 

(ADR) 

Définir les stratégies de repeuplement en anguille, selon les recommandations du PGA (priorisation 
des zones de relâcher potentiels. 

Rhône-Méditerranée 

(RMD) 

Pas de repeuplement pour ne pas porter préjudice à la qualité sanitaire des populations 
autochtones. 

Bilan 

La position des PLAGEPOMI par rapport au repeuplement est variée : certains ne prévoient aucune 
action de repeuplement, certains se conforment strictement au PGA, et d'autres prévoient de 
travailler sur le sujet avec une réflexion sur les sites favorables et l'établissement de priorités.  

L'importance du cahier des charges de transfert des civelles et de l'évaluation de la survie sont 
soulignés. 

Tableau 37 : Mesures de soutien inscrites dans les PLAGEPOMI 

 

4.3 Les relâchers ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 

9ƴ нлммΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
fermeture, les pêcheurs du Languedoc-Roussillon se sont mobilisés pour proposer des mesures 
complémentaires spéŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
période de dévalaison [octobre à janvier], est une mesure de gestion locale, alternative au 
repeuplement en civelles effectuée sur les UGA de la façade Atlantique.  
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŀǊƎŜƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
lagunaires méditerranéens de la région Languedoc-Roussillon, a été réalisée en 2011 (Amilhat et al., 
2012b). Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ όƭŀƎǳƴŜ Řǳ /ŀƴŜǘ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŜǎ 
dŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύΦ 

Les opérations annuelles de relâchers sont portées par les deux Comités Régionaux des Pêches 
aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ;ƭŜǾŀƎŜǎ aŀǊƛƴǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
pêcheurs, les servicŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ όŜƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Υ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
tŜǊǇƛƎƴŀƴ ŀǎǎƛǎǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмм Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ {ŜŀƴŜƻ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎύΦ  

4.2.1 Encadrement technique et scientifique 

Ces opérations sont strictement encadrées par un protocole scientifique de bonnes pratiques 
fournissant un cahier des charges pour chaque étape (dit protocole conjoint « Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) / Université de Perpignan ς MNHN ς Tour du Valat » ; Amilhat  et al., 
нлмнŀύ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нлнн ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ : 

- prélèvement des anguilles (sélection des sites et modes de capture) ; 
- stockage des anguilles (par le pêcheur puis un mareyeur agréé) et évaluation de leur état 

sanitaire externe ; 
- déversement des anguilles (sélection des sites, procédé opératoire) ; 
- ǎǳƛǾƛ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǊŜƭŃŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 

déversement (cf. paragraphe suivi biométrique ci-après). 
Le ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜǎ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎΣ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀƎŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǎ 
maritimes. 

Les anguilles sont relâchées au coucher du soƭŜƛƭ όǇŞǊƛƻŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
des passes entre lagunes et mer avec un accès direct à la mer (ni barrages, ni engins de pêche ne 
doivent obstruer le passage). 

4.2.2 Encadrement financier 

Pour mener à bien ces projets, des subventionǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ό5D!at!ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /wta9a όǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜύ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ όǇƻǳǊ ƭŜǎ 
études scientifiques mises en place parallèlement pour améliorer les connaissances sur le stade 
argenté).  

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ όōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀǳȄύ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŀǳ ƪƛƭƻ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛȄŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ Ŏampagne, les coûts liés au suivi scientifique et autres 
ŎƻǶǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǉǳΩŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 
WǳǎǉǳΩŜƴ нлмоΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŜȄŜƳǇǘŞ 
déclaré à ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ άde minimisέΦ 5Ŝǎ 
conventions annuelles sont tenues entre la DGAMPA et les CRPMEM, au travers desquelles les cahiers 
des charges techniques sont annexés.  

 

4.2.3 Récapitulatif des opérations menées depuis 2017 

Entre 2011 et 2023, нфс рул ƪƛƭƻǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƭΩ¦D! wa5Σ ǎƻƛǘ 
une estimation de 1 902 822 individusΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŃŎƘŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΣ 
représentant une part non négligeable des caǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦D! wa5Φ  
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Suivis biométriques : 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмм ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ 
caractéristiques biométriques (taille, poids, indice oculaire) et indices de condition (coefficient de 
condition K et taux de lipides) des anguilles argentées de 11 lagunes/complexes lagunaires de 
Méditerranée (9 en Occitanie et 2 en PACA).  

/ƘŀǉǳŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜ 
(préalablement anesthésiées) prélevées aléatoirement des camions de transport, juste avant le 
déversement. 

Une analyse réalisée en 2015 sur les données de la région Occitanie (Amilhat et al., 2017) montre que 
les paramètres étudiés sont globalement stables même si des variations interannuelles et inter-sites 
parfois importantes sont observées (souvent expliquées par les conditions hydro-climatiques).  

La continuité de ces mesures est essentielle pour identifier des changements à long terme des sous-
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ en Méditerranée. 

 

Figure 35 Υ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŘŜ нлмм Ł нлнн 
(saison 2022-2023 incluse), données issues du WGEEL 
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UGA Rhône 

Méditerranée (RMD) 
201

1 
2012 

2013/ 

2014 

2014/ 

2015 

2015/ 

2016 

2016/ 

2017 

201

7/ 

201

8 

2018/20

19 

2019/20

20 

2020/20

21 

2021/20

22 

Région 

PACA 

Tonnage (Kg)   1 727 3 711 6 204 4 221 
433

0 
5252 - 4890 3669 

Estimation 

nombre 

d’individus45 
  3 841 

22 59

4 
35 80

8 
11 33

8 

en 

cour

s 

    

Nombres de 

lagunes/comple

xes lagunaires 

concernés 

  3 3 4 2 2     

Nombre de 

pêcheurs 

impliqués 
  17 23 23 8 7 14  15 9 

Région 

LR 

(puis 

Occitan

ie) 

Tonnage (Kg) 
16 0

44 
17 28

1 
17 48

8 
25 60

6 
23 29

7 
21 74

0 
222

58 
25 176 23 014 23 308 19 570 

Estimation du 

nombre 

d’individus2 

93 9

13 
111 4

09 
111 6

95 
141 2

51 
178 6

22 
158 6

37 
198 

563 
167840 153 426 155 387 130 467 

Nombres de 

lagunes/comple

xes lagunaires 

concernés et 

(nombre de 

déversements) 

8 

(12) 
9 (13) 9 (14) 9 (17) 9 (17) 9 (17) 

9 

(17) 
    

Nombre de 

pêcheurs 

impliqués 
125 138 130 127 128 121 113 116 114 121 99 

Total quantité 

d’anguilles argentées 

relâchées 

268 785 Kg 

(estimation : 1,77 millions d’anguilles) 

Tableau 38 Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŘŜ нлмм Ł нлнн όǎŀƛǎƻƴ нлнн-2023 
non incluse) 

  

 
45 [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜȄ-ratio et des poids moyens des mâles et des femelles 
pour chaque déversement (basées sur un petit échantillon pris à un instant précis dans la saison de dévalaison des anguilles 
argentées). 
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4.2.4 /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 

Chaque année, parallèlement aux opérations de relâchers, une étude scientifique est financée par 
ƭΩ9ǘŀǘ ό5D!at! ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 5ta!ύΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
anguilles argentées (futurs géniteurs) de Méditerranée. 

4.2.4.1 Qualité des futurs géniteurs 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ζ ǉǳŀƭƛǘŞ η ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ŎŀǊ 
ces milieux représentent des écosystèmes productifs possédant des conditions de températures et de 
salinités favorisant une production accélérée de géniteurs. Malgré cela, les études concernant 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ ǉǳŀƭƛǘŞ η ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ  

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ 
ensemble ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƧǳƎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όƳŞǘŀǳȄΣ tƻƭƭǳŀƴǘǎ 
Organiques Persistants), les contaminants biologiques (parasites invasifs Anguillicola crassus et 
Pseudodactylogyrus sp. et virus EVEX), ainsi que le taux de lipides musculaires (i.e. réserves 
énergétiques utilisées pour la migration et la maturation gonadique et gamétique). De telles données 
permettraient à long terme de tenter de faire la relation entre contaminations et capacité potentielle 
des anguilles à effectuer leur migration et leur reproduction, et ainsi de déterminer si certains habitats 
ou certaines lagunes seraient plus aptes à fournir des anguilles de bonne « qualité ». 

Un point zéro qualité a été effectué en 2011 sur 8 lagunes/complexes lagunaires du Languedoc-
Roussillon sur 157 anguilles argentées (Amilhat et al., 2013a). Toutes les anguilles argentées analysées 
dans cette étude sont polluées par des contaminants chimiques. Les anguilles contaminées présentent 
un cocktail de contaminants dont la composition diffère selon les sites. Cependant et contrairement à 
de nombreux sites en France et en Europe, les concentrations de polluants mesurées dans la chair des 
anguilles ne dépassent pas les limites de consommation humaine. En effet, les lagunes étudiées sont 
globalement moins polluées que les rivières françaises et européennes (Gironde : Tapie et al., 2006 ; 
Rivières Belges : Van Ael et al., 2014 ; le Rhin : Guhl et al., 2014). Concernant les parasites, une grande 
variabilité inter-site est observée, les fortes infestations étant rencontrées dans les lagunes faiblement 
salées. Néanmoins, il est impossible de dire si les concentrations de polluants mesurées dans les 
anguilles ont un impact suffisamment important pour empêcher celles-ci de migrer et de se reproduire. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎύ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ Ŝǘ Ł ǉǳŜƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ concentration ils empêchent toute 
reproduction. Dans ces conditions, et en attendant que des études complémentaires soient menées 
ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 
à migrer et se reproduiǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŜƭŃŎƘŜǊǎΦ tƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
des indices basés sur les réponses physiologiques des anguilles face aux polluants.  

9ƴ нлмсΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞƛǘŞǊŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎΦ {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ 
de 2011, une étude pilote supplémentaire visant à développer des biomarqueurs comme outils 
intégratifs du stress (en particulier stresǎ ƻȄȅŘŀƴǘύ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ   
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¶ Suivis du recrutement des civelles et de la dévalaison des anguilles argentées de la 

lagune de Bages-Sigean (11) en Méditerranée ï Projet FLUX (2018 ï en cours) 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ǉǳ ŘŞōǳǘŜǊ Ŝƴ нлму ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ 
Ministère.  [ΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ 
Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƛŝƎŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘ όζ flottangs ») depuis décembre 2018. Les pièges sont relevés 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƳŀǊǎ όǎŀǳŦ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǘƻǳǘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƴƻƳōǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ όǘŀƛƭƭŜΣ 
poids et stade pigmentaire). De manière globale, la principale période de recrutement a lieu entre 
novembre et février-ƳŀǊǎΦ 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнм-2022 est celle qui a connu la plus 
forte abondance avec 628 civelles par flottangs, tandis que 2019-2020 était la plus faible avec 
seulement 79 civelles par flottang.  Les saisons 2018-2019 (213 civelles/flottang), 2020-2021 (112 
civelles/flottang) et 2022-2023 (334 civelles/flottang) étaient intermédiaires (Figure 37).  Les effectifs 
sont globalement toujours plus importants entre décembre et février et plus faibles en octobre, 
novembre et mars. 

 

Figure 36 : Série temporelle du nombre de civelles par flottang par jour pour les cinq saisons de suivi de 
recrutement dans la lagune de Bages-Sigean (Port La Nouvelle).   
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La dévalaison des anguilles argentées de la lagune de Bages-Sigean est estimée grâce à une 

caméra acoustique Aris Explorer 1800. Les anguilles migrant vers la mer sont dénombrées 
ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾƛŘŞƻǎ όмуƘлл ς Ƴƛƴǳƛǘύ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όǎŀǳŦ 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŀ ŎŀƳŞǊŀ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ /ΩŜst actuellement le seul suivi de 
dévalaison des anguilles argentées en Méditerranée. La caméra ne couvrant pas toute la section du 
ŎƘŜƴŀƭ ŘŜ tƻǊǘ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ όŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 
mesuré. La saison 2022-2023 ŀ ŞǘŞ ŎŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞ όƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ 
Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜύ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлму 
(figure 38). 5497 anguilles ont été dénombrées entre le 1er octobre 2022 et le 30 avril 2023. Pour la 
saison 2018-2019 ce nombre a été de 3502 anguilles, 3618 pour la saison 2019-2020, 2696 pour la 
saison 2020-2021 et enfin 5099 pour la saison 2021-2022. 

 

 

Figure 37 Υ {ŞǊƛŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǊƎŜƴǘŞes de la lagune de Bages-Sigean partant vers la mer.  
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пΦнΦпΦн /ƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜ ŘŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 

4.2.4.2.a. A la sortie des lagunes  

En 2012-2013, une étude de marquage acoustique a été réalisée pour suivre le comportement de 
ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞŜΣ ǇşŎƘŞŜ Ŝƴ ƭŀƎǳƴŜ Ǉǳƛǎ ǊŜƭŃŎƘŞŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ł ƭŀ ƳŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ 
les anguilles déversées lors des relâchers prennent bien la direction de la mer et ne ré-entraient pas 
dans une lagune où elles pourraient être repêchées. 

La méthode consiste à insérer dans la cavité abdominale du poisson une marque électronique capable 
ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŎƻŘŞ ŘŞǘŜŎǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻǇƘƻƴŜǎΦ ¢ǊŜƴte anguilles argentées ont été 
marquées : 16 (9 mâles et 7 femelles) provenant de la lagune de Bages-Sigean et 14 (6 mâles et 8 
femelles) du complexe lagunaire de Gruissan ont été relâchées respectivement dans le chenal de Port 
la Nouvelle et dans le canal de Grazel. En parallèle, 22 récepteurs, dont 7 dans chacun des deux 
chenaux et 1 à chacune des entrées possibles des lagunes voisines, ont été déployés sur environ 46km 
de côte afin de suivre le déplacement des anguilles marquées (Figure 39 et Figure 40). 

 

Figure 38 : Localisation des 7 hydrophones fixés dans le canal de Grazel (complexe lagunaire de Gruissan). Le 
drapeau indique le site où les 14 anguilles argentées marquées ont été relâchées. La barre noire représente une 
échelle de 200m. 

 

Figure 39 : Localisation des 7 hydrophones fixés dans le chenal de Port La Nouvelle (lagune de Bages-Sigean). Le 
drapeau indique le site où les 16 anguilles argentées marquées ont été relâchées. La barre noire représente une 
échelle de 200m. 

Les résultats de cette étude montrent que toutes les anguilles marquées sont sorties en mer le soir 
même (Amilhat et al. 2013b). 

 Entre 2015 et 2016, 6 anguilles argentées (3 mâles et 3 femelles) ont été marquées avec la 
même méthode mais suivies de manière active en bateau afin de préciser leur trajet après leur relâcher 


































































